
E n  1762, le Père Théodore fu t  nommé missionnaire de 
Saint-Joseph et de Sainte-Marie de la Beauce. I l  passa 
ensuite à Sainte-Crois qu'il riesservit d'octobre 1766 A 
septembre 1774, ,puis à Charlesbourg. I l  passa de là dans 
la région rie Montréal où il desservit Gentilly, Lachine puis 
Bécan'cour. Le PCre Théodore décbda le 21 décembre 1788. 
M. J.-Edmond Roy écrit au sujet d u  Père Théodo~e:  "Le 
Père Loiseau ne fit pas un  long séjour à Beaumont. I l  ne 
pouvait pas prêcher et, comrne il avait eu lw  pieds et les 
mains gelés, il lui était difficile d'exercer le ministère". 
A l .  Roy (lit également que le Père n'était pas très doué dii 
côté de l'intelligence. Avant de lui donner la cure de 
Beaumont, l'évêque lui fi t  subir un interrogatoire su r  Les 
empêchements de mariage et il ne put y répondre. M. Roy 
a emprunté ces faits de la tradition surtout et elle est 
souvent si maligne qu'il ne faut  pas trop s 'y  fie^. Tioute- 
fois, nous avons sous les yeux une lettre très dure du grand- 
vicaire Briand, iplus tard Mgr Briand, au Père Théodore 
Loiseau. Elle est du 12 janvier 1762 et indique bien que le 
religieux ne quitta pas Beaumont de son plein gré. M. 
Briand lui reprochait ses trop longues absences de Beau- 
mont et sa  duplicité. I l  lui reprochait également de n'avoir 
pas quitté Beaumont le 28 octobre 1761, comme il le lui 
avait promis. 

Le Récollet Emmanuel Veyssière, curé 

Celui-là fait  tache dans la longue liste des missionnaires 
et curés de Beaumont mais il faut  bien en parler puisqu'il 
a existé. Léger-Jean-Baptiste-Noël Veyssière appartenait à 
une bonne famille de Limoges. Quatre de ses frères, dit-on, 
furent prêtres ou religieux. L'un d'eux, prêtre, était venu 
dans la  Nouvelle-France en 1734 mais n'y resta pas 
dongtemps. Quoiqu'il en soit, Léger-Jean-Baptiste-Noël 
Veyssière entra dans l'ordre des Récollets où il f u t  connu 
sous le nom de Père Emmanuel et  il f u t  élevé à la prêtrise 



2 Q~iébec le 27 décembre 1758.Le PZreEmmanuel desservit 
les paroisses de Beaumont et de Saint-Michel de 1762 à 
1765. E n  1766, on le voit à Saint-Nicolas mais il y resta 
peu de temps. 

Le 27 octobre 1766, la Gazette de Québec annonçait 
l'apostasie du PZre Emmanuel. I l  partit pour l'Angleterre 
presque aussitôt sans doiite pour s'instruire dans sa nou- 
velle religion. I l  revint au pays dans l'automne de 1767. 
Un an plus tard, le 21 juillet 1768, le gouverneur Carleton 
recevait l'ordre d'admettre Veyssière à la charge de pasteur 
protestant aux Trois-Rivières. Carleton n'avait guère con- 
fiance en Veyssière puisqu'il écrit quelque par t  qu'il lui 
dlonna pouvoir de faire tout le bien dont il serait lcapabls 
sans l'autoriser à faire le mal. Veyssière, comme l a  plupart 
des prêtres apostats, pr i t  femme. Elle décéda aux Trois- 
Rivières, le 21 juillet 1789. Quant à Veyssière lui-même il 
mourut aussi aux Trois-Rivières le 26 mai 1800. 

L'abbé Pierre-Clément Parent, curé 

L'abbé Pierre-Clément Parent.appartenait au nombreux 
clan des Parent de Beauport qui ont donné tant d'hommes 
importants au Canada-français tant  dans le monde reli- 
gieux que civil. Ceci ne veut pas dire, cependant, qu'i l  
faisait partie d a  célébrités fournies par cette famille. Né à 
Beauport le 13 avril 1733, il était le fik de Pierre Parent e t  
de Jeanne Chevalier. M. Parent f u t  ordonné prêtre le 24 
septembre 1757 et chargé dès l'année suivante de la  cure 
de Sainte-Anne-de-Beaupré. 

E n  1762, le vicaire général Briand confiait l a  cure de 
Beaumont à M. Parent. Caractère indolent, sans énergie et 
sans réaction, M. Parent ne se trouvait bien nulle part. I l  
ne  fit /pas mieux à Beaumont qu'à Sainte-Annede-Beaupré. 
Et ,  en 1765, M. Briand était obligé de  lui enlever la  cure 
de Beaumont. 



Son existence ne f u t  plus dès lors qu'une suite d'emplois 
temporaires suivis de périodes de longs repos forcés. 

A la fin, M. Parent f u t  employé dans les missions de l a  
Côte Nord où il ne donna pas lplus satid,wtion à son évêque 
que dans les autres postes qu'il lui avait confiés. I l  décéda 
à Nataskouan le 7 avril 1784 et il eut  au moins la  consola- 
tion d'avoir à son chevet à ses derniers instants un confrère 
qu'il avait souvent rencontré à Beaumont, l'abbé Jean- 
Joseph Roy. 11 fu t  inhumé dans cette région lointaine, loin 
des siens et des paroissiens qui l'avaient estimé et avaient 
déploré son peu d'énergie. 

L'abbé Charles-Joseph Brassard Deschenaux, curé 

L'abbC Charles-Joseph Brassard Dewhenaux était le fils 
de Joseph Brassard Deschenaux, qui f u t  secrétaire de 
l'intendant Bigot. Né à Quebec le 13 novembre 1752, il 
fu t  ordonné prêtre le 21 décembre 1776. 11 commença s a  
carri?re sacerdotale comme vicaire à Saint-Pierre d e  l'île 
d'Orléans. 11 fu t  ensuite curé de Saint-Laurent, également 
sur 1 'île d'Orléans. 

Du 17 octobre 1778 au 16 riovembre 1783, il f u t  curé de  
Beaumont. La tradition n'a conservé aucun souvenir d u  
curé Deschenaux à Beaumont. I l  avait hérité d'une jolie 
fortune et cle deux ou trois seigneuries. Plusieurs de ses 
paroissiens de Beaumont se trouvaient ses censitaires puis- 
qu'il était un des propriétaires de la seigneurie de l a  
Livaudière. 

RI.  Deschenaux fu t  ensuite nommé curé de l'Ancienne- 
Lorette où il devait rester jusqu'à sa mort. Le brave curé 
Deschenaux est presque entré dans la légende. I l  exigeait 
sa dîme de ceux qui pouvaient le payer; d'autre part. ses 
revenus personnels et ceux que lui rapportait s a  ciire 
allaient aux pauvres et à ceux qui étaient dans le besoin. 
Plusieurs jeunes gens de Lorette qui parvinrent plus tard 



à de beaux postes lni devaient le bienfait de l'éducation. 
M. Deschenaux décéda à Lorette le 9 juillet 1822, à l'âge 
de 70 ans. 

L'abbé JeamJacques Berthiaume. desservant 

31. Berthiaume se prénommait Jean-Jacques mais il 
n'avait aucune ressemblaiiee avec le philosophe de triste 
mémoire Jean-Jacques Rousseau. Né Montréal le 20 sep- 
tembre 1739, il était le fils de Jean-Baptiste Berthiaume et 
de Marie Lacasse. I l  f u t  ordonné prêtre le 18 août 1770. 
Sa  premiPre cure f u t  celle des Eboulements, où il resta 
cinq ans. Eil 1775, 11. Eertliiaume devenait curé de Saint- 
Joseph de Lévis. 

C'est pendant qu'il était curé de Saint-Joseph de Lévis 
que N. Berthiaume fu t  chargé de la  desserte de Beaumont. 
I l  s'acquitta de ce devoir de 1783 à 1784. 11 gagna si bien 
l'affection des Beaumontois qu'en apprenant qu'ils auraient 
un  desservant qui résiderait dans leur paroli~e, ils suppliè- 
rent l'évêque de Québce de leur laisser M. Berthiaume qui, 
pourtant, continuait à résider dans son preslbytère de Saint- 
Joseph de Lévis et qui ne se rendait à Beaumont que pour 
les offices religieux et pour visiter les malades. 

E n  1794, M. Berthiaume devenait curé de Chambly, et, 
en 1796, de Château-Richer, cure qu'il conserva jusqu'h 
.sa mort. Il decéda à l'Hôpital général de  Québec le 26 
février 1807. 

L'abbé Antoine Huppé Lagroix, desservant 

L'abbé Antoine Huppé Lagroix, qui f u t  curé de  Saint- 
Michel !de Bellechasse de 1765 à 1788, reçut la  'dwerûe de 
Beaumont après Ill. Berthiaume. 11 eut le soin spirituel de 
Beaumont pendant la plus grande partie de l'année 1784. 



I l  continua cependant à occiiper le presbytère de Saint- 
Michel pendant que son vicaire, M. Lamothe, prenait sa  
résidence au presbytère de Beaumont. Ni l'un ni  l 'autre 
n'avaient le oaractère de M. Berthiaume et ils ne réussirent 
pas à se faire aimer des paroissiens. I l  faut  avouer qu'on 
était au lendemain de l'invasion de 1775, e t  que les esprits 
étaieiit bouleversés par  les idées nouvelles. Les choses en  
vinrent à un tel point à Beaumont que Mgr Briand, évêque 
de Québec, écrivit au curé Hupipé Lagroix, le 17 novembre 
1784, d'abandonner la desserte de Beaumont et  de fai re  
revenir son vicaire à Saint-Michel. Mgr Briand était im- 
pulsif, violent même, et sa lettre du 17 novembre 1784 était 
peut-être injuste pour les paroissiens de Beaumont. 

Sé à Beauport en 1720, AI. Huppé Lagroix était le fils 
de Jean IIuppé Lagaoix et tle Louise Langevin. Ordonné 
prêtre le 20 septembre 1749, il f u t  missionnaire ou curé 
de Sainte-Geneviève de Batiscaii et de Lotbinière avant 
de prendre la cure de Saint-Michel qu'il garda jusqu'à sa  
mort, le 13 mai 1788. 11 ne fu t  pas plus heureux, d'ailleurs, 
i Saint-Michel qii'à Beaumont. I l  prêchait la soumission 
à 1 'Angleterre à ses paroissieils et ceux-ai voulaient absolu- 
ment le retour à la France ou l'union avec le Congrès 
américain. C'est sous l'administration du curé Huppé 
Lagroix que Mgr Briand se vit forcé d'excommunier cinq 
paroissiens de Saint-ilfichel, rebelles à l'autorité ecclésias- 
tique. 

L'abbé Antoine Lamothe 

L'abbé Antoine Lamothe ne f u t  pas curé ai desservant 
de Beaumont. I l  était vicaire à Saint-Michel de Bellechasse 
et, eii 1784, lorsque son curé M. Huppé Lagroix, prit  l a  
desserte de Beauinont, il installa M. Lamothe au presbytère 
de Beaumont afin d'être plus proche de l'église et de porter 
secours aux malades de la paroisse. Mais M. Lamothe, pas 



plus que M. Huppé Lagroix, ne réussit à se concilier les 
paroimiens de Beaumont. Quelques fauteurs de troubles 
avaient réussi à ameuter la population contre les prêtres 
qui, sous l a  insitructions de leur évêque, prêchaient la  
soiLmission à l'autorité établie. Après quelques seniaines 
de séjour au presbytère de Beaumont, la position de M. 
Lamothe devint intenable. C'est sur l'ordre de Mgr Briand 
qu'li retourna au presbytère de Saint-Michel en novembre 
1784. 

M. Antoine Lamothe &tait né à Québec le 23 novem1bre 
1759, du mariage d'Antoine Lamothe et de Maxie-Louise 
Drolet. Ordonné p r ê t ~ e  le 15 août 1784, il fut immédiate- 
ment envoyé vicaire à. Saint-Michel de Bellechm. 11 
n'avait donc pas une grande expérience des hommw lorsque 
son curé l'installa au presbytère {de Beaumont. 

C'est sans doute pour consoler M. Lamothe des avanies 
reçues à Beaumont que Mgr Briand lui confia, dès 1785, 
la mission ou cure de Saint-Joseph de la Beauce. M. Lamo- 
the decéda curé de Terrebonne le 14 février 1829, à l'âge 
de 69 ans. 

L'abbé Pierre-Joseph Compain, curé 

L'abbé Pierre-Joseiph Compain né à Montréal le 14 
avril 1740 était le fils du perruquier Pierre Colnpain et de 
Française Vacher. D m  sa jeunesse, il avait étudié la chi- 
rurgie sous le célèbre ohirurgien Feltz, qui fut  l ' m i  de 
Montcalm. I l  s'était ensuite livré au commerce. Marié, il 
perdit sa femme, et vint continuer ses études au séminaire 
de Québec pour être admis à la prêtrise. 11 fut ordonné 
prêtre le 3 juillet 1774, et envoyé presque aussitôt comme 
curé aux Eboulements et à l'île aux Coudres. C'est lui qui 
présida à la sépultu~e du Père (de La Brome,  le 12 avril 1782. 

On sait le rôle que la légende lui fait jouer dans cette 
occasion. 



M. Compain fu t  curé de Beaumont de 1788 à 1798. 
I l  fut  ensuite curé de Saint-Antoine de Chambly de 1798 

à sa mort, arrivée le 21 avril 1806. 
M. Campain garda toute sa vie le goût de la médecine. 

Pendant qu'il était curé de Beaumont, précisément le 10 
octobre 1795, il proposait à Mgr Plessis, alors curé de 
Québec, de faire connaître slon secret \pour traiter les 
maladies, si  le clergé voulait bien lui payer une pension. 
Une foule d'indigents écrivait-il un peu plus tard, viennent 
B moi. J e  les soigne gratuitement. Si je fais connaître mon 
secret, les docteurs s'en empareront et feront payer les 
pauvres qui auront recours à eux. Son offre n'ayant pas 
4té aocepté, M. Compain s'adressa, quatre ans plus tard, à 
l'Hôtel-Dieu de Quérbec, s'offrant de lui donner son secret 
pour guérir le cancer. Celtte fois, il ne demandait aucun 
secours pécuniaire. I l  posait cependant la. condition de 
soigner les pauvres !pour rien. Pour lui il ,demandait des 
prières tous les mois pour la santé de son corps, et, après 
s a  mort, pour le repm de son âme. Dans la Gazette de 
Québec de mars 1799, M. Compain offrait à ceux qui souf- 
fraient d'e chancres de s'adresser à lui pour leur guérison. - 

Après la mort du curé Compain, Mgr Plessis acheta sa 
bibliothèque (189 volumes) pour l'offrir au séminaire de 
Nicolet. . 

L'abbé Charles Faucher, curé 

L'abbé Charles Faucher, né à. la Pointe-aux-Trembla le 
25 décembre 1743, 'du mariage de Nicolas Faucher et de 
Marie-Louise-Vbzina, fu t  ordonné prêtre le 24 ioctob~e 1779. 
11 fu t  le \premier curé de Saint-Jean-Port-Joli. I l  rwta dans 
cette paroisse de 1781 à 1793. De 1796 à 1798, l'abbé Fau- 
cher fu t  vicaire de l'Ange-Gardien et du Château-Richer. 

En novemb~e 1798, l'abbé Faucher succédait à l'abbé 
Compain comme curé de Beaumont. 11 décéda dans cette 



paroisse le 27 mars 1803, et fut inhumé dans l'église de la 
paroisse, comme nous le voyom par l'acte de sélpulture 
suivant, signé par le curé de Saint-Gervais, M. Amiot: 

"Le vingt-huit mars mil huit cent trois, par nous sous- 
signé prêtre, curé de Saint-Gervais, a été inhumé dans 
l'église de Saint-Etienne de Beaumont, Charles Faucher, 
curé du lieu, muni des sacrements de l'Eglise, âgé de 
soixante ans moins neuf mois environ. Etaient présents, 
messieurs Deguiee, curé de Saint-Michel; Masse, cur6 de la 
Pointe-Lévis; Duehouquet, curé de Berthier; Pe r ra ,  curé 
de Saint-Charles; et Maître Planté, notaire, son neveu, 
lesquels ont sign6 avec noue, suivant l'ordonnance." 

Beaumont sans curé pendant onze ans 

A la mort de M. F'aucher, en 1803, la pénurie de prêtrea 
diverses autres raisons avaient forcé l'évêque de Québec 
priver la paroisse de Beaumont de curé. Les paroissiens 

devaient w contenter d'une messe célébrée le quatrième 
dimanche de chaque mois par le curé de Saint-Michel oob 
son vicaire. 

Les Beaumontois souffraient de cet état de choses et 
avaient plusieurs fois supplié l'évêque de Québeo de leur 
donner un curé résidant. Mais l'évêque, plack dans des 
circonstances incontrôlables, ne pouvait se rendre à leur 
demande. 

Le 27 décembre 1813, les paroissiens de Beaumont 
adressaient une requête à Mgr Plessis, pour obtenir un 
curé résidant ou au moins un desservant qui leur c6lébrerait 
la meme dominicale un peu plus souvent. 

La requête disait : 
"Que ,durant et depuis plusieurs années, la cure de  Beau- 

mont étant demeurée vacante, le service divin n'aurait 
été célébré en leur église paroimiale que chaque troisième 
dimanche et fête. 



"Que cette longue privation, les efforts continuels de 
va suppliants et leurs contributions aux am4liorations, 
rbparations et ornements de leur église leur donnaient lieu 
d'espérer que Votre Grandeur les voudrait bien mettre en 
posesion d 'un bonheur semblable à celui dont leurs voisins 
ont toujours joui paisiblement, en leur aocordant et fixant 
un curé dans leur paroisse. 

"Que maintenant, bien loin d'avoir la douce comolation 
d'être en possession de ce bonheur, vos suppliants ont au 
oontraire la douleur de se voir réduits à n'avoir le service 
divin célébré en leur église que chaque cinquième dimanche 
et  fête, et de voir leurs enfants privés des iristructiono par 
1 'éloignement des églises voisines. " 

La requête se terminait en suppliant Mgr P l w i s  d'ac- 
corder un curé résidant à Beaumont ou, si la chose était 
imposrible de  leur donner un service au moins tous les taois 
dimanches. 

Cette requête était signée par Ferréol Roy, Charles 
Couillard de Beaumont, W. Girard, Michel Beaucher dit 
Morency, Louis Turgeon, Jacques Girard, Charles Roy, 
Mathurin Labrecque, Joaeph Turgeon, J.-B. Fournier, 
Joseph Boilard, Etienne Paquet, Etienne Labrecque, Fr- 
çok Valiières, Louis Letellier, François Turgeon, Louis 
Turgeon, Alex. Turgeon, Alexis Paquet, etc., etc. 
Mgr Plessis ne répondit qu'en octobre 1814 à la demande 

des habitants de Beaumont. Le ler  octobre 1814, il clhar- 
geait M. Maguire, curé de Saint-Michel, de leur lire la 
note suivante : 

"Vu la requête ci-contre à laquelle il ne nous a pas été 
possible de répondre jusqu'à ce jour d'une manière aussi 
satisfaisante que nous l'aurions désiré, nous informons les 
paroissiens de Beaumont qu'il auront prochainement un 
cure résidant, et nous nous flattons qu'ils feront sans délai 
leum préparatif8 pour le bien recevoir et  convenablement 
loger." 

Le grand évêque de Québec tint parole et, le 20 octobre 



1814, il chargeait M. Létang de la desserte d.e Beaumont 
avec résidence dans la paroisse. 

L'abbé François-Joseph Deguise, desservant 

Mgr Plessis, pendant l'interrègne, ohargea les curés de 
Saint-Michel et de Saint-Charles de desservir Beaumont, 
à tour de rôle. 

L'abbé François-Joseph Deguise était alors curé de 
Saint-Michel. Né à Québec le 29 décembre 1759, il était 
le fils de François Deguise et de Françoioe Jourdain. Elevé 
à la prêtrise le 18 décembre 1784, on lui confia dès 1786 
la cupe de Sainte-Marie de la Beauce. 11 pawa à la cure 
de Saint-Michel en 1788. Administrateur habile et dévouée, 
M. Deguise conduisit avec un réel succès d'importantes 
réparations à l'église et au presbytère de Saint-Michel. 
Quant à Beaumont, M. Deguise ne semble pas s'être occupé 
beauaoup 'de l'administration matérielle de la paroisse. A la  
vérité, que pouvait-il faire? Quelque soit l'habileté d'un 
curé ou d'un resservant, il ne peut faire grand'chose s'il 
n 'a le concours ou au moins l a  bonne volonté des paroisiens. 
E t  il faut bien le dire, les paroissiens de Beaumont à cette 
époque semblaient bouder un peu l'autorité ecclesiiastique. 
Las causes de troubles semées par les partisans du Congrès 
en 1775 et dans les années suivantes n'étaient paei encore 
disparues. 

M. Deguise partit de Saint-Michel en 1806 pour prendre 
la direction de la paroisse de Varemes. Il décéda dans cette 
cure le 29 juin 1835, à l'âge de 75 ans. 

L'abbé Jean-Baptiste Perras, desservant 

L'abbé Jean-Baptiste Perras était curé de !Saint-Charles 
depuis 1799 lorsque Mgr Plessis le chargea de dasservir 
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Beaumont en 1803, conjointement avec M. Deguise, curé 
de Saint-Michel. MM. Deguise et Perras, et plus tard M. 
Maguire, qui avait remplacé M. Deguise, furent aidés dans 
la  desslerte de Beaumont par  des prêtres de passage dans 
la paroime ou qui venaient de Québec les dimanches et 
fêites d'obligation. Aux registres parohsiaux on trouve les 
noms de MM. Jean-Joseph Roy, Antoine Beclard, Charles 
Duchouquet, Joseph-Marie Boissonnault, Michel-Herméné- 
gilde Vallée, Joseph Lacasse, Charles Binet, Louis-Thomas 
Bédard, etc., etc. 

N,é à Québec le 8 mai 1768, du mariage de Jacques Perras 
et d'Elisabeth Angers, M. Perras avait été odonné  prêtre le 
14 août 1791. Curé de Saint-Jean-Port-Joli, il avait été l'ami 
de M. Aubert de Gaspé. L'auteur des Anciens Canadiens 
qui parle de lui avec avantage en plwieurs occasions. M. 
Perras desservit Beaumont (partiellement juequ'en 1814 
mais il resta curé de Saint-Charles jusqu'en 1837. I l  se 
retira almors du ministère paroissial e t  d&éda à Saint- 
Charles dix ans plus tard, le 23 juillet 1847. 

L'abbé Thomas Maguire. desservant 

L'abbé Thomas Maguire, curé de Saint-Michel, qui 
desservit Beaumont après le départ de M. Deguise (1806) 
est une des grandes figures du clergé canadien. Il n e  fit 
que passer à Beaumont mais son souvenir s'y perpétua 
pendant de longues annkes. Cinquante ans après s a  mort, 
les vieillards de Beaumont parlaient encore de ce prêtre 
qui n'était pas de leur race mais qui parlait le français 
comme eux et s'intéressait au sort de tous comme s'il était 
né et avait vécu au milieu d'eux toute sa  vie. 

Né à Philadelphie le 9 mai 1776, d'un père catholique 
et d'une mère protestante, A I .  l'abbé Thomas Maguire fu t  
envoyé à Quebec pour te~miiiler ses études. I l  y f u t  élevé à 
la prêtrise le 11 août 1799, et décida de consacrer sa  vie 



au diocèse de Québec. Après avoir kté vicaire à Québec 
pendant cinq ans, M. Maguire fu t  nommé curé de Berthier- 
en-bas en 1805. 

IJ'année suivante (1806), M. Maguire devenait curé de 
Saint-Michel de Bellechasse, avec la desserte des deus 
paroisses voisines, Saint-Vallier, en bas, et Beaumont, en 
haut. 

Après son départ de Saint-'hlichel en 1827, M. Maguire 
fu t  chargé de plusieurs postes importants. I l  fu t  directeur 
du  oéminaire de Saint-Hyacinthe, agent du clergé canadien 
à Rome, professeur au séminaire de Québec, chapelain des 
Ursulines de  Quélbec, vicaire général, membre (du conseil 
de l'évêque, etc., etc. M. Rlaguire dlécéda à Québec le 17  
juillet 1854, à l'âge de 78 ans. 

Irlandais et Américain de naissance, M. Maguire con- 
serva les caractéristiques de sa race jusqu'à sa mort, mais 
il aimait la langue française qu'il connaissait à fond et  se 
dévoua pour les Canadiens-français qu'il considérait comme 
ses frères. On 'dit que ce prêtre de mérite refusa l'épiscopat 
deux ou trois fois parce qu'il aurait été obligé de s'éloigner 
de la province de Québec où il voulait vivre et mourir. 

L'abbé Théodore Létang, curé 
I 

M. Théodore Létang arriva dans la paroisse en 1814. 
Dès le premier contact avec ses paroimiens, M. Létang 
gagna leur affection. De leur côté, les iparoissiens durent 
lui plaire puisque M. Létang rwta pendant vingt-cinq ans 
avec eux et qu'il voulut reposer dans l'église paroissiale. 

Contrairement à ce qu'on croit à Beaumont et ailleurs, 
M. Létang n'était pas un Français de France. Son 'premier 
ancêtre canadien, Michel-Mathieu Brunet dit Lestmg, était 
p m é  ici dès avant 1667. Né à M.ontréa1 le 9 novembre 1773, 
du mariage de Dominique IJétang et de Catherine Paré, 
M. Létang avait été ordonné prêtre dans sa  ville natale par 



Mgr Denaut le 11 mare 1777. I l  fu t  vicaine à Saint-Denis 
de Ricihelieu, à L'aprairie pub à Longueuil. Appeilé à la cure 
de SaintrBenoît des Deux-Montagnes en 1800, il pama 
ensuite à la cure de Saint-Sulpice, au vieariat $de la Rivière- 
Oualle sous Mgr Panet et, enfin, à la cure de Saint-André 
de Kamouraska. 

Jeune curé, M. Letang avait eu une leçon qui lui fu t  
profitable car elle lui apprit lla valeur de l'argent. Pour 
une raision ou pour une autre, il s'était endetté bien au- 
dessus 'de ses moyens. Incapable de payer ses dettes, il fut  
menacé de la prison par ses créanciers. On emprisonnait 
alors encore pour dettes. I l  fut sauvé de l'emprisonnment 
par l'intervention de Mgr Denaut. Tloute sa vie il fut 
ensuite économe )de son argent et  de celui des autres. 

Le curé Létang décéda dans son presbytère de Beaumont 
le 8 avril 1838, à l'âge de 65 ans, et fu t  inhumé d m  l'église. 

L'acte de sépulture, signé par le curé ,de Saint-Miohd, 
M. N.-C. F~ortier, dit:  

"Le dix avril mil huit cent trente-huit, par now prêtre, 
curé de Saint-Michel, soussigné, a été inhumé dans le 
sanctuaire de cette église de Beaumont, le corps de feu 
messire ThLodore Létanlg, pretre, curé de la dite parohc 
de Beaumont depuis plus de vingtrtrois ansi, décémdé depuis 
deux jours, âgé d'environ soixante-cinq ans. Présents à 
l'inhumation: Messires Pierre Villeneuve, prêtre; J. D. 
Delisle, prêtre; soussignés, avec plusieurs autres.'' 

L'abbé Louis-Alexis Bourret, desservant 

Ni5 à la Rivière-du-Loup (en haut) le 17 juillet 1813, 
l'abbé Louis-Alexis Bourret était le fils de Jowph Bourret 
et d 'A~gèle Lemaître. 11 fut  o~donné prêtre le 23 septembre 
1837. 

M. Bourret, quelques jours après son ordination, fut 
nommé vicaire de Beaumont pour aider M. Létang, grave- 



ment malade. Le curé Létang dAc6da quelques mois pl- 
tard et, le 13 avril 1838, Mgr Signay chargeait l'abbé 
Bourret de desservir la paroisse de Beaumont juaiqu'à nou- 
vel ordre. Il lui donna les pouvoir8 ordinaires des curés. 
Dam sa lettre de nomination, Mlgr Signay espérait que 
malgré le peu de temps qu'il avait donné au minktèm, 
M. Bour~et  [pourrait assez facilement porter le fardeau 
qu'il lui imposait. M. Bourret fut desservant de Beaumont 
jusqu'en 1838. 

11 fut ensuite vicaire à la Rivière-Ouelle (1838)' curé 
de la Malbaie (1840), curé de 9ainte-Anne-de-la-Poctière 
(1848), curé de Lotbinière (1865), curé de Sainte-Anne- 
de-Beaupré (1867), curé de Saint-Isidore. C 'est dans cette 
paroime qu'il décéda le 25 mars 1881. 

L'abbé Louis Raby, curé 

L'abbé Lcruis Raby, fils d'Augustin Raby et d'Héloïse 
Turgaon, était le petit-fils de ce pilote Raby qui, en 1759, 
pilota un vaisseau de la flotte anglaise jusqu'à Québec. 
Le fit-il de son bon gré? Il faut le croire puisqu'il réclama 
ensuite une récompense desi Anglais. L'abbé Raby, né à 
Québec, le 2 février 1787, fut oadonné prêtre de 8 octobre 
1809. Il fut vicaire à Saint-Laurent près de Montréal, 
quelques mois, puis missionnaire à Madawaska jusqu'en 
1813. Ensuite, curé de Sainte-Claire un an, il amepta la 
cure de Saint-Antoine-de-Tildy en 1814. Il avait en même 
temps la desserte de SainteCroix (1814-1817). E n  1835, 
l'abbé %by laisait Saint-Antoine-de-Tilly pour la cum 
du Château-Rioher. 

A la mort de M. Mtang, Mgr Signay avait songé à 
donner la cure de Beaumont à d'abbé Lefnançois, alors en 
repos dans la paroi- de Berthier-en-haut. Par  sa lettm 
du 20 août 1838 Mgr Signay offrait cette cure à M. Le- 
françok. I l  lui disait que les paroissians de Beaumont 



avaient réparé leur prwbytère à neuf et qu'il y serait logé 
convenablement. Mais M. Lefrançoisl pas assez rétabli, ne 
mordit pas à l'hameçon. 

Dans l'intervalle l'abbé Louis Raby ,demanda la cure 
de Beaumont. Mgr Signay lui répondit qu'il était prêt 
à lui confier la cure de Beaumont mais il craignait qu'il ne 
fut  pas plus heureux à Beaumont que dans les autres 
paroisses où il Ctait passé. L'évêque de Québec ne se trom- 
pait pas. M. Raby prit posseusion de la cure de Beaumont 
tard à l'automne de 1838. I l  s'y créa des difficultés peu 
après son arrivée et se mit une couple de procès sur les 
bras. Tous ces ennuis le rendirent malade et il languit 
jusqu'au 17 juin 1743. 11 décéda à l'âge de 56 ans et fut  
inhumé dans l'église de Beaumont. 

Son acte cle sépulture signé ipar Mgr Turgeon, évêque de 
Sidyme, et  près de trente prêtres, prouve que M. Raby 
était très estimé de ses confrères. Nous citons cet acte: 

"Le vingt juin mil huit sent quarante-trois, nous évêque 
de Sidyme, coadjuteur de l'évêque de Québec, sousigné, 
avons inhumé dans le sanctuaire de l'églliee de Beaumont, 
du côtk de l1E~pître1 le corps de feu messire Louis Raby, 
curé de la dite paroi=, décedé le dix-sept du même mois. 
âgé de cinquante-six ans, quatre mois et quinze jours." 

L'acte de kpulture du curé Raby est signé par Mgr 
Turgeon, les abbés A. Orfroy, J. B. Baillarg6, P. Pouliot, 
E. A. Taschereau, C.-E. Poiré, Ths Bédard, J. Auclair, 
L. J. Grenier, Ant. Parent, F.-G. Loranger, P. Villeneuve, 
L. Parent, L. L. Bélisle, E.-J. Horan, D. D. Martineau, 
C. F. Cazeau, Chs-F. Baillargeon, Js. Lacasse, J .  A. L'ebel, 
P. Beaumont, H. Routier, A. A. Marcou, N. C. Fortier, 
Aug. Amiat, M. Racine et les deux beaux-frères du défunt, 
MM. François et Augustin Amiot. 

L'abbé Michel Lemieux, curé 

L'abbé Michel Lemieux est une des belles figures du 
olergé canadien de l'autre siècle. Né à Saint-Jolseph de 



Lévis, le 4 février 1811, de Michel Lemieux et d'Apolline 
Côté, il appartenait à une des plus vieilles familles de la 
seigneurie de Lauzon. 11 fut  ordonné prêtre à Québec le 8 
novembre 1835. Vicaire à Sainte-Anne d'yamechiche de 
1835 à 1839. I l  fut  ensuite envoyé en la même qualité -2 
Saint-Roch-des-Aiilnaies. E n  1840, JI. Lemieux recevait sa 
première cure, celle de la Pointe-du-Lac. L'année suivante, 
son évêqiie réclamait ses services comme directeur des 
ecclésiastiques au séminaire de Ni~colet. I l  y resta jnsqu7à 
1843. 

En  1843, M. l'abbé Lemieux aaceiptait la cure de Beau- 
mont. 11 n'y resta que cinq ans, l'autorité diooésaine 
désirant le rapprocher d'elle. 

Chapelain de l'Hôtel-Dieu de Québec en 1848, M. l'abbé 
Lemieux vécut dans cette communaiité juaqu'à sa mort 
arriv6e le 14 avril 1874. 

"Il  nous faudrait un  volume disait un des amis de l'abbé 
Lemieux au lendemain de sa mort, si nous voulions re- 
cueillir toutes les choses admirables qui ont été dites à la 
gloire de ce regretté défunt. Comme sa profonde humilité 
aurait étS profondément blessée s'il lui eût été donné d'en- 
tendre pendant sa vie une partie des paroles 6logieuses qui 
ont frappé nos oreilles d e p u i ~  qu'il n'est plus au milieu 
de nous." 

L'abbé Michel Lemieux est décéldé depui8 un ~demi-siècle 
et cependant à l''Hôtel-Dieu de QuBbec où s'écoulèrent 
ses dernières années on le tient en aussi prolfonde véné- 
ration qu'au jour de sa mort. Les vertus des saints se per- 
pétuent à travers les siècles ! 

L'abbé Léon Noël dit Tousignan, curé 

M. l'abbé Paradis, dans son intéressante monographie Les 
annales de Lotbirvière, nous apprend que Pierre Lapointe 
dit Tousignan, le premier ancêtre canadien de la famille 
Tousignant, était originaire de Blaye, évêché de Bolrdeaux. 



Marié à Québec d h  1668, Lapointe dit Tousignan se fixa à 
Lotbinière en 1680, et y devint la souche d'une nombreuse 
postérite encore très répandue dans la région. 

L'abbé Noël dit Tousignan était orisginlaire de Lûtbinière 
et  était né le 2 novembre 1808 du mariage de Joseph Noël 
dit Tou~ignm et de Marie Leclerc. Ordonné prêtre à Quebec 
Je 27 juillet 1834 il fut  d'abord vicaire à saint-Chlarles 
de Bellechasse de 1834 à 1836. I l  fut ensuite mimionnaire 
aux îles de la Madeleine pendant trois année&. Curé de 
l'île aux Coudres en 1839, il eut la même charge aux 
Eboul'ements de 1843 à 1848. 

E n  1848 M. Noël dit Tousignan succédait #à M. Lemieux 
comme curé de Beaumont. 

Sans doute pour se rappracher des siens, l'abbé Noël 
dit Tousignm obtint en 1852 la cure de Saint-Jean-(Des- 
chaillons. C'est là que la mort vint le chercher le 16 novem- 
bre 1855. I l  fu t  inhumé à Lotbinière, sa panoisse natale. 

L'abbé Charles Beaumont. curé 

Voki un prêtre qui s'il avait eu plus de santé aurait 'pu 
rendre de grands services à 1'Eglise de Québec. Ses talents, 
son éloquence raisonnée, sa grande expérience des hommes 
et dm choses, lui auraient permis d'occuper des postes 
élevés. Malheureusement, à peine avait-il mcepté une cure, 
que l'impitoyable maladie le forçait au repos. 

Né à Charlesbourg le 5 novembre 1820, il était le fils d'e 
Jacques Beaumont et  d'Agathe Pageau. Ordonné prêtre à 
Québec le 24 mai 1844, il fu t  vicaire à Sainte-Anne-de- 
Beaupré puis curé à Saint-Ferré01 en 1849. 

Trois années plus tard en 1852, M. Beaumont sum6dait 
à M. Noël 'dit Tûusignan comme curé de  Beaumont. Il y 
resta un an. 

En 1853, son évêque l'appelait à la cure de Sainte- 
Hbnédine puis, en 1862, à la direction de l'im~portante 



paroisse de 8aint-Michel de Bellechasse. De là, au bout 
d'une année, id passa à la paroisse de Saint-Joachim. 

Son état maladif le portait à demander ces changements 
fréquents. Se rendant d n  compte qu'il ne pouvait plus 
exercer le ministère, M. Beaumont se retira à 1'AngeGar- 
dien puis dans sa paroisse nataae à Charlesbourg, où il 
décéda b 2 septembre 1889. 

M. l'abbé Beaumont avait occupé les loisirs assez rareâ 
que lui laissait la maladie à desi travaux généalogique@. 
Nous lui devons Oénéalogie des familles de la Beauce, 
publiée en 1905, et Généalogie des fhmilles de la Côte ,&' 
Beaupré, publiée en 1912. 

L'abbé François-Hilaire Belle-Ide, curé 

L'abbé François-Hiilaire Belle-Isle était né à Dewham- 
bault le 10 janvier 1810, du mariage 'de Joseph Bdle-Ide 
et lde Marie-Ame Abel. Ordonné prêtre à Québec le 9 
décembre 1832, M. Belle-Isle fut  assistant-sâcrétaire du 
diocèse de  Québec 'de 1832 à 1849 ; vicaire à Lotbinière 
puis à Cacouna, en 1849; vicaire à Saint-Henri en 1850; 
curé à Sainte-Marguerite en 1851; et premier curé de 
Sainte-Hénédine en 1852. 

C'est au mois d'octob~e 1853 que M. l'ab& Belle-Isle 
prit poscjession de la cure de Beaumont. Il n'eut pas le 
temps de se faire regretter de ses nouveaux paroimim. 
Quelques mois après son arrivée à Beaumont, il tomba 
mlalade et se fit conduire à l'Hôtel-Dieu de QuBbecJoÙ il 
décéda le 30 avril 1854, à l'âge de 44 ans. Il fu t  inhumé 
dans l'église de Beaumont le 4 mai 1854. L'acte de sépulture 
de M. Belle-Isle au registre de Beaumont déclare : 

"Le quatre mai mil huit cent cinqutantequatre, par nous 
soussigné, curé de Saint-Michel de la Durantaye, a ét6 
inhumé dans le sanctuaire de l'église de Saint-Etieime de 
Beaumont du côté del 1'Evangile le corps de feu messire 



François-Hilaire Belie-Isle curé de aette paroisse depuis 
le mois d'octobre dernier, décédé à l'Hôtel-Dieu de Québec 
le trente avril. âgé de quarante quatre ans.'' 

L'acte de sépulture reçu par I'abbé N. C. Fortier curé 
de Saint-Michel, est également signé par MM. Paschal 
Pouliot, curé de  Saint-Oemais;; P. Villeneuve, curé de  
Saint-Charles ; Beaubien, curé de Saint-Vallier ; II. Rou- 
tier, curé de Saint-Joseph de Lévis; J. B. Grenier, ouré d e  
Saint-Henri de Llauzon ; E .  Fafard, desservant ; E.-V. Dion, 
vicaire de Saiiit-Gervais; J. P. Colfer, diacre, etc., etc. 

L'abbé Pierre-Léon Lahaye, curé 

L'abbé Pierre-LCon Lahaye était un fils de Lotbiniilre. 
Né le 8 novembre 1820, il était le fils de Pierre Lahaye et 
de  Marceline Faucher. I l  fut  ordonné )prêtre à Québec le 
28 novembre 1847. Au début de son ministère, M. Lahaye 
fu t  vicaire à Saint-Roch de Québec sous l'excellent curé 
Charest. Missionnaire à Staiifold en 1851 il revint vicaire 
à Saint-Roch l'année suivante. 

C'est en mai 1354 que 17Cvêque de Québec ohargea M. 
Lahaye de la cure de Beaumont. II y remplaçait M. Belle- 
Isle, décédé. M. Lahaye resta trois ans à Beaumont et 
s'entendit très bien avec ses paroissiens. 

En  1857, l'abbé Lahaye acceptait la cure du Cap-Santé. 
11 fu t  ensuite curé de Rimouski (1862)' curé de Saint-Jean- 
Dwhaillons (1867). C 'est dans cette parbisse qu'il décéda 
lle 24 septembre 1873. 

"M. Lahaye ne comptait autour de lui que des amis, et il 
&ait lui-même I'ami de tout le monde; l'ami respectrueux 
et  soumis de ses ~upéri~eurs,  I'ami de  ses ûonfrères, I'ami 
de tous ceux qu'il avait à. diriger dam les voies du salut, 
mais, surtout et avant tout, l'ami des pauvres et de tous 
la malheureux. Son plus gi-and plaisir était de sécher les 
l a m e s  de soulager l'infortune et de répandre libéralement 



dans le sein de l'indigence les ressources qu'il retirait d e  
l'aut~el ... Oui la charité cette vertu célest'e revêtait toutes 
les formes chez lui et était ce que l'on peut appeler son 
penchant continuel. " 

L'abbé Antoine Campeau, curé 

Né à Québec le 23 eeptembre 1812, M. Campeau était le 
fils d'Antoine Campeau et de Perpétue Bigaouette. 11 fu t  
ordonné prêtre le 4 juin 1837 et vicaire à Notre-Dame d e  
Québec de 1837 à 1842. I l  fut  ensuite missionnaire à Percé 
de 1842 A 1844 vicaire à Lotbinière et à Sainte-Croix de  
1844 à 1845 ; curé de Saint-Georges de la Beauce 'de 1845 
à 1857. 

E n  octobre 1857 M. Campeau suoc6dait à M. Lahaye 
comme curé de Beaumont. M. Campeau avait beaucoup h 
faire pour gagner l'affection de ses nouveaux paroissiens. 
M. Lahaye avait laissé parmi eux un souvenir qui semblait 
ne pouvoir jamais s'effacer. Mais M. Campeau y mit ûant 
de bonne volonté et de dévouement que les paroissiens de 
Beaumont reconnurent en peu de temps les mérites de ce 
prêtre peu éloquent mais $doué de tant de qualités p l w  
salides que ceLle de  la parole. Le curé Campeau resta curé 
de Beaumont pendant prPs d'un demi-sièclle. En  1880, M. 
Campeau, âgé de 68 ans, fati-wé, malade, se retira du  
ministère et prit sa  résidence à Québec. 

E n  janvier 1890, l'abbé Campeau, toujours prêt à rendre 
service, était à la Pointe-aux-Trembles pour assister 
le curé malade de la grippe. I l  contracta la maladie et 
décéda à lia Pointe-aux-Trembles le l e r  février 1890. Les 
paroissiens de Beaumont tinrent à honneur de conserver le 
corps de leur vénéré curé dans leur église et il y fut inhumé 
le 4 février 1890, comme le prouve l'acte de sépu~lture 
suivant : 

"Le quatre février mil huit cent quatre-vingt-dix, par  



nous ~ p ~ ê t r e  wusisigné, vicaire-général du diacèse de Québec, 
,a Bté inhumé dan8 le eanctuaire d'e l'églbe de SaintrEtienne 
de Beaumont, du côté de llEpftre, .près des marchm du 
anctuaire, le corps de messire Antoine Campeau, curé de 
cette paroissô pendant vingbhuit ans, délcédé au presbytère 
de la Pointe-'aux-Tremble de premier février, âgé de 
mixanteddix-sept ans et quatre mois ..." 

Cet acte est signé par Mgr C. A. Marois, vicaire-général 
du diocèse de Québec, plusi~eurs prêtres, parents du défunt 
et  paroiwiens de Beaumont. 

Le Père Arthur Bouchard. curé 

Le Père Boucha~d, clomme on l'appelait communément 
parce qu'il avait fait partie d'un ordre religieux, eut bien 
des aventures avant de devenir curé de Beaumont. On pour- 
rait ajouter avec tout autant de vérité qu'il en eut bon 
nombre d'autres après son départ de la vieille paroisse. 
Amateur de voyages, friand de chmes nouvelles, il semblait 
(ourir a p r h  les aventures. 

Né à la Rivière-Ouelle le 4 janvier 1845, Arthur 
Bouohard était le fils de mathieu Bouchard, forgeron, et 
de Félicité Lebel, aprèf', son coum élémentaire, il quitta 
sa paroime natale pour gagner sa vie. 11 fut  tour à tour 
apprenti tailleur aux Troi\s-Pistoles, Frère convers chez les 
Oblats à Ottawa, portier au Aminaire Saint-Sulpice B 
Montréal, encore une fois Frère convers chez les Oblats, 
employé chez un fabricant 'd'ornements d'église, etic., etc. 

Enfin, en 1878, il entnait dans un institut nouvellement 
fondé pour la aonversion des nègres. I l  fit ses $tudes 
cl'wiques et théologiques aux Etata-Unis, en Angleterre et 
en Italie où il fu t  ordonné prêtre le 11 mût 1878. Il fut  
ensuite miaionnaire dans l'Afrique Centrale ju~squ'en 
1882. I l  revint au Canada dans l'intérêt de ses missions. 
On organisait alors l7expé8dition des bateliers canadiens 



pour d ler  au secours de Gordon en Egypte. Le Père BIOU- 
chard aooepta d'accompagner ces battelien en qualité 
d'aumônier. M. Gaston-P. Labal dans le livre qu'il a fon- 
sacré à cette expédition rend hommage aux services rendus 
par le Père Bouchard aux chefs de l'expédition et aux 
rudes gaillards qui étaient sous leurs ordiies. 

A son retour au pays en 1885 .le Père Bou&'ard, dont 
la santé avait été oo~mprounise par ses fatigantes randonnées, 
m e p t a  le vicariat de Plessisville, puis ctelui de Bainte- 
Julie et, enfin, en novembre 1885, Ba cure de Beaumont. 

C'est le curé Bouchard qui mena à bonne fin la cons- 
truction de la sacristie actuelle de Beaumont. 

En mût 1888, le curé Bouchard, malade, abandonnait la 
cure (de Beaumont et se rendait à 1.a Trinided pour y 
 rétabli^ sa santé. A son retour, en 1889, il fut  curé de 
Saint-Pierre-Baptiste, puis entra au noviciat des Pères du 
Saint-Sacrement où il se icmyait appelé. A sa sortie, il fut 
quelque temps curé de Notre-Dame de la Garde, près 
Québec. Malade, il se rendit de nouveau à la Trinidad où il 
(prit la cure de Carénage. C'est là que la mort mit fin à 
ms aventures, le 12 septembre 1896. 

Mgr Henri Têtu a consacré tout un livre, publié en 1897, 
A la vie accidentée de son ami le Père Arthur Bouchard. 
I l  a fait connaître avec humour les petits caprices et les 
grandes qualités de ce prêtre qui malgré ses aventures 
rendit de bon8 services à llEglise. 

L'abbé Ferdinand Garneau, curé 
J 

L'abbé Ferdinand Garneau, orighaire de Saint-Anldré 
de Kamouradca, était né le 10 mai 1846 du mariage de 
Rémi Garneau et de Desanges Gagné. 11 fut  ordonné prêtre 
le  23 mai 1875 et enenoeigna au collège de Sainte-Anne-de- 
la-Pmatière jusqu'à 1876. I l  fut ensuite vioaire à Plessis- 



ville (1876-1879). En  1879, il était nommé curé 'de Saint- 
Tite-des-Caps, puis, en 1881, de Saint-Eleuthère. 

En  1888, M. Garneau accepta la cure de Beaumont qu'fi 
garda jusqu'en 1893. 

En cette derniène année 1893, M. l'abbé Garneau deve- 
nait curé de Saint-Roch-des-Aulnaies. M. l'abbé Garneau 
fut à Saint-Roch-des-Aulnaies ce qu'il (avait été à Beaumont 
et dans les autres paroisses dont il avait eu la direction: 
un h m m e  de devoir, un prêtre charitable et pieux. En 
1916, le curé de Saint-&ch-des-Aulnaies fut forcé par lai 
maladie d'abandonner s a  cure. I l  se retira alors à l'Hôtel- 
Dieu de Québec où il décilda le 26 novembre 1919, à l'âge 
de 73 ans. 

Les funérailles de l'abbé Garneau eurent lieu dans son 
ancienne paroisse de Saint-Roch-des-Aulnaies lme 29 novem- 
bre 1919. Mgr Paul-Eugène Roy, archevêque de Séleucie, 
coadjuteur de Québec, avait tenu à chanter le service de 
ce prêtre dévoué. C'est aussi Mgr Roy qui lprononça 
l'oraison funèbre dans laquelle il fit  ressortir les m6rit.w 
et les qualités du tléifunt. 

L'abbé Ferdinand Garneau repose dans le cimetière de 
Saint-Roch-des-Aulnaies, paroiss'e où il avait paf& vingt 
années de sa vie sacerdotale et où il avait fait tant de bien.. 

L'abbé Napoléon-Honoré Leclerc, curé 

Né à Lotbinière le 20 juin 1849, l'abbé Napoléon-Honoré* 
Lecle~c était le fils de Michel Leclerc et d'Emilie Desru& 
seaux. I l  fut ordonné prêtre le 7 juin 1873 et professeur 
au s6minaire de Chicoutimi de 1873 à 1875. I l  fut  ensuite 
vicaire à la Baie Saint-Paul puis à Valcartier (1876-1878). 
Missionnaire d'Inverness et de Leedls et de Saint-Pierre- 
Baptiste de 1878 à 1886, il accepta la cure de Sainte- 
Catherine en 1586, puis celle de  Saint-Roch-des-Aulnaies 
en 1892. 

De 1893 à 1895, M. l'abbé Leclerc fut  curé de Beaumont. 



E n  1895 il devenait curé de Kamouraska. Ce fu t  sa 
'dernière cure. M. l'abbé Leclerc molurut d'anémie à Québec 
le 19 mai 1899. 

Les vieux paroissiens de Beaumont parlent encore avec 
avantage des grandes qualités de l'abbé Leclerc qui ne 
pmsa que deux années ail milieu d'eux mais avait su gagner 
leur  c~nfian~ce e t  leur amitié. 

L'abbé W.-S.-O. Plaisance, curé 

L'abbé Wenceslas-Sévériste-Odilon Plaisance, né à Saint- 
Jean-Deschaillons le 15 décembre 1850, était le fils de 
Léandre Plaisance et de Léonide Couture. I l  fut  ordonné 
prêtre à Québec le 22 mai 1880. Son p~emier  poste fu t  le 
vicariat (le la Rivière-du-Loup (en bas). E n  1882, il d e v e  
nai t  vicaire à Notre-Dame de Lévis et, en 1885, à Saint- 
Roch de Québec. E n  1887, on le chargeait de demervir 
l'église de  la Congrhgation de Saint-Itoch, aujourd'hui 
l'église de la paroisse de Jacques-Cartier. E n  1892, M. 
l'abbé Plaisance devenait aumônier des Frères des E~coles 
Chrétiennes, à Québec. 

E n  1895, JI. l'abbé Plaisance était choisi comme curé 
de  Beaumont, en remplacement de l'abbé Leclerc. I l  ne 
resta que quelques mois à Beaumont. 

M. Plaisiance fu t  ensuite chapelain de l'Hospice Saint- 
Jseph-de-la-Délivrance à Lévis (1896-1897)' en repos à 
Québec de 1897 à 1899, puis curé du Cap-Santé d e  1899 
à $a mort. L'abbé Plaisance décéda à l'Hôtel-Dieu de 
Québec le 7 octobre 1908. 

M. l'abbé Plaisancie était un prêtre doux, aimable pour 
tout  le monde. Sa charité le portait à secourir toutes les 
misères qu'il rencontrait. Les jeunes gens eunent aussi ses 
prbdilections. I l  ne resta pas assez longtemps à Beaumont 
pour y laisser Les traces créées par  certains de ses prédé- 
cesseuxs; toutefois, on n 'a  pas oublié ce prêtre qui avait 



toujours le sourire aux lèvres et qui s'intérasasait A tons 
ses paroissiens avec une &ale sollicitude. 

L'abbé- Hippolyte Bernier, curé 

Né à Not~e-Dame de Lévis le 18 avril 1859, l'abbé. 
Hippolyte Bernier était le fils de Louis-Joseph-Augure 
Bernier, avocat et magistrat de district, et de Malvinai 
Turgeon. 11 fut  ordonné prêtre à Québec le 7 juin 1884. 
M. l'abbé Bernier fu t  profewur au  collège de L h i s  et a n  
séminaire de Québec de 1884 1892, puis viciaire à l'église 
Saint-Jérôme de New-'York de 1892 à 1895.11 revint ensuite 
au pays natal et fut vicaire à Saint-Rach de Québw. 

En 1896, M. l'abbé Bernier remplaçait M. l ' a m  Plai- 
srince comme curé de Beaumont. I l  f u t  curé de Beaumont 
pendant quatorze ans. 

E n  1910, M. Bernier succédait à l'abbé Edlauard-Sévérin 
Fafard comme curé de Saint-Joseph de Lévis. I l  prit sa 
retraite en février 1941 et se retira à Québec. Mdade, il 
se fit conduire chez son neveu, M. Henri Bernier, avocat, 
dans son ancienne paroisse de Saint-Joseph de Lévis, où 
il décéda le 10 mai 1942, à l'âge de 83 ans. 

M. l'abbé Bernier était docteur en théologie de l'uni- 
versité Laval. Doux, conciliant, M. le curé Bernier ne. 
l a k a  que des amis à Beaumont et  la foule nombreme et 
recueillie qui assista à ses funhailles prouve que ses 
anciens lparoisiens de Beaumont et de Saint-Joseph de 
Mvis ne l'avaient pas oublié. 

L'abbé Louis-Ludger Hudon, curé 

La Rivière- Ouelle a fourni depuis sa fondation au moins 
une quarantaine de prêtres et de religieux dont tout près 
de dix du nom de Hudon. L'abbé huis-Ludger Humdon- 



est un de ceux-là. Né le 12 septembre 1870, d u  mariage de 
Michel Hudon, cultivateur, e t  de  Thais Miville, il f u t  
ordonné prêtre à Polrtnmf par le cardinal Bégin le 10 
juillet 1898. Vicaire à Plessisville de  1898 à 1899, puis à 
Broughton de 1899 à 1900, il revint au vicariat de Plemis- 
ville où il resta (de 1900 à 1906. M. l'abbé Hudon eut sa 
première cure, Sainte-Apolline, en 1906. 

En  1906, M. l'ablbé Hudon était appelé à la cure de 
Beaumont qu'il conse~rva jusqu 'en 1919. 

Malade, il accspta, en 1919, l'aumônerie de l'Hôpital 
général, à Québec, qui demandait un  ministère moins 
actif. En  1925. un peu rétabli, il prit  la cure de Sainte- 
Emmélie, comté de Lotbinière. Mais, en 1929, la maladie 
reprenait le dessus, il dût abandonner cette cure. I l  p u t  
cependant remplir les fonctions d'amistant aumônier de 
l'Hôtel-Dieu de Lévis, de 1929 à 1935. I l  se retira alors 
à l'Hospice Saint-Dominique où sles derniers jours s'écou- 
lèrent dans la maladie qu'il souffrit avec une résignation 
et une patience qui édifièrent ses confrères et les d i -  
gieuses de l'institution. M. l'abbé Hudon décéda à l'Hospice 
Saint-Dominique le 17 avril 1935 et fu t  inhumé au cimetière 
de l'Hôpital général. 

L'abbé Philippe Mathieu, curé 

Dans Les cinquante ans de la paroisse de Saint-Gréghre 
de Morntmorency, M. Q w r g a  Bhérer nous apprend que 
l'abbé Philippe Mathieu fut  le premier enfant de cette 
parloisse à mont~er à l'autel. 

L'abbé Philippe Miathieu était né le 17 janvielr 1879, du 
mariage de Jean Malthieu, charpentier, et de Joséphine 
Martineau, dans la paroisse de Beauport, mlais sur le terri- 
toire qui forma plus tard la paroisse de Saint-Grégoire de 
Montmorency. Après avoir fait ses études classiques 9: 
1'Ecole Normale Laval et au séminaire de Québec, il entra 



a u  Grand Séminaire et fu t  ordonné prêtre dans l'église 
de  Saint-Grégoire de Montmorency le 30 août 1908 par 
Mgr L.-N. Bégin. Le nouveau prêtre dit sa première messe 
dans l'église de Saint-Grégoire de Montmorency, le lende- 
main. 

L'abbé Mathieu fu t  professeur au séminaire de Québec, 
puis vicaire à Sainte-Anne-de-la-Pocatière et à Saint-Roch 
de Québec. 

E n  1919, l'autorité ecclésiastique appelait M. Mathieu 
à la cure de Beaumont. Doux, aimable, conciliant, porté 
à rendre service, l'abbé Mathieu s'acquit vite la confiance 
et l'amour de ses (paroissiens qui espéraient le garder long- 
temps au milieu d'eux. 

Mais 17abbS Mathieu était de faible santé. Malacle, on le 
conduisit à 1'Ilôtel-Dieu de Québec où il déciéda le 15 avril 
1923, à l'âge de 44 ans et quelques mois. 

I l  fut  inhumé le 19 avril dans le cimetièiie de Saint- 
Grégoire de Montmorency, à côté des restes du curé fonda- 
teur (le la paroisse, l'abbé Jean-Baptiste Ruel. 

L'abbé Ceorges Ouvrard. curé 

M. l'abbé Georges Ouvrard est né à Littleton, état de 
NewiHampshire, dans Pa république voisine, le 11 mai 1883, 
du mariage de Philém Ouvrard et de Delphine Fortier. 

I l  a fait ses études au séminaire de Québec et a été or- 
donné prêtre par  le cardinal Bégin dans l'église paroissiale 
de  Saint-Roch ide Québec le 12 mai 1907. 

M. l'abbé Ouvrard entra immédiatement dans le minis- 
tère paroissial, et fut  vicaire à Beauport de 1907 à 1917. 

Le 8 février 1917, le cardinal Bégin érigeait une desserte 
dominicale dans le quartier du Gmnd-Tronc, à Lévis. C 'est 
la paroisse Sainte-Jeanne d'Arc d'aujourd'hui. M. l'abbé 
Ouvrard fu t  chargé de cette dmer t e  et y commença son 



ministère en février 1917. I l  peut donc être considhé 
comme le premier curé de  Sainte-Jeanne d'Arc. 

En  avril 1923, M. l'abbé Ouvrard était appelé à succéder 
à M. l'abbé Mathieu comme curé de Beaumont. I l  y resta 
jusqu'en août 1923. 

Depuk M. l'abbé Ouvrard la été curé de SainbProsiper 
(1928-1929) ; aumônier de l'Hôpital de l'Enfant-Jésus 
Québec (1929) ; aumônier de l'Hôpital général (1929- 
1934) ; aumônier des Ursulinesi de Québec (1934-1935) ; 
aumônier des Soeurs Franciscaines Missionnaires de Marie, 
de Québec, depuis 1936. 

L'abbé François-Xavier Lefebvre, curé 

Né à L'Ange-Gardien comté de Montmorency, le 24 
novembre 1883, du mariage de François-Xavier Lefebvre, 
cultivateur, et de Lumina Bureau, il avait été ordonnS 
pi-être dans sa paroisse natale par le cardinal BBgin le 23 
avril 1911. M. l'abbé Lefebvre fut  vicaire à Saint-Thomas 
de Monînnagny de 1911 à 1920, dont deux années comme 
demervant. 

E n  1920, M. l'abbé Lefebvre devenait curé de Saint- 
Pierre-B~aptiste. De là, il passa à la cure de SJnt -Lhnard ,  
en 1924. 

C'est en 1927 que l'abbé Lefebvre succéda à l'abbé 
Ouvrard comme curé de Beaumont. Actif, dévaué, M. Lie- 
febvre fit beaucoup d'améliorations à l'église paroissiale. 
C'est lui qui organisa et présida les fêtes du deuxième 
centenaire de l'églke qui eurent beaucoup de succès. 

En 1939, M. l'abbé Lefebvre devenait curé de Saint- 
François de Montmagny. A la suite d'une indigestion, M. 
le curé Lefebvre avait eu une attaque de parralysie en 1940. 
I l  ne se releva jamais entièrement de cette attaque et, en 
dkembre 1941, il était transporté d'urgence à l'Hôtel- 



Dieu de Québec. I l  y décéda le l e r  janvier 1942, à l'âge 
de 59 ans. 

I l  repose dans le cimetière de Boiwhatel, paroisse déanem- 
brée de L'Ange-Gardien, sa paroisse natale. 

L'abbé Joseph-Ovilda Guay, curé actuel 

L'auteur de llHkfvire de la seigneurie de Lauzon nous 
apprend que la, famille Guay fut une des premières à 
s'établir sur la rive sud du  Saint-Laurent en face de Qué- 
bec. Dès 1694, Jacques Guay avait une terre à Beaumont 
et ses descendants s'y sont maintenus jusqu'à nos  jour^. 
Le curé actuel de Beaumont peut donc se glorier d'appar- 
tenir à une famille beaumontoise. 

L'abbé Joselph-Marie-Emile-Ovilda Guay est né à Saint- 
Fmnçojis de la Beauoe (Beauceville) le 3 septembre 1892, 
du mariage de Joseph Guay, chef de tmin à l'emploi de 
la Cie du Québec-Central, et de  Mélanie Grégoire. Son 
père et sa mère demeurent à Lévk. 

M. l'abbé Guay a fait toutes ses études classiques au 
collège de Lévis et il ia été élevé à la prêtrise dans la 
bmilique de Québec le 25 mai 1918. 

Probemleur au collège de Lévis pendant ses annéies de 
g ~ a n d  séminaire, il fu t  ensuite vicaire à Sainte-Foy, de juin 
1918 à octobre 1919; à Saint-Romuald d'Etchemin, d'mto- 
bre 1919 à juillet 1921; au Château-Ri'cher, de juillet 1921 
à juillet 1923; à Saint-Tite-dm-Caps, d'octobre 1923 à 
mars 1930; demervant à Notre-Dme-dasAnges, d'avril 
1930 à mars 1932; puis vicaire à Saint-Henri de Lauzon, 
d'#août 1930 à mars 1932. 

E n  mars 1932, M. l'abbé Guay reoevait sa première cure, 
Saint-Léonidtas du Lac Frontière. Après cinq années d'un 
ministère ardu, M. Guay se vit obligé de prendre un repos 
qu'il pasisia dans sa $amille à Lévis (décembre 1937). 



C 'est en août 1939 qu'il succeda à M. 1 'abbé Lefebvre 
dans la cure de Beaumont. 

Les  saints Livres conseillent de ne pas f a i ~ e  l'éloge des 
vivants. Contentons-nous donc de dire que le curé de Beau- 
mmt est très content de ses paroissiens et que ceux-ci de 
leur côte, estiment leur chef spirituel et veulent le garder 
longtemps encore dans leur paroisse. 

LA SEIGNEURIE DE CAP SAINT-CLAUDE 
OU VINCENNES 

Les frères Bissot de Vincennes, 

premiers seigneurs 

Le 4 novembre 1672, l'intendant Talon conc6dait à 
François Bissot de la Rivière, en faveur de ses fils Jean- 
Baptiste Bissot de Vincennes, âgé de quatre ans, et Françoio 
Bissot, âgé de huit ans, soixante et dix arpents de terre 
de front sur une lieue de profondleur, sur le bord du Saint- 
Laurent, elnt~e la seigneurie de L a m m  et l a  terres non 
ooncédéee (Beaumont). C 'est là le fief et seigneurie de Cap 
Saint-Claude plus connu mus le nom de Vincennes. 

La seigneurie de Vincennes, dans sa (plus grande partie, 
a toujoum été deiins 1e1s limitw #de la paroiwe de Beaumont. 
L'histoire de ses ~eigneurs a dona sa place ici. 

François B h o t  de la Rivière, sa veuve Mlarie Couillard, 
remariée à Jacques de Lalande-Gayon, ni leurs deux fils 



n'habitèrent Vincennes. Ils se contentèrent d'y ooncéder 
des terres. D'aprèa le recensement de 1681, cinq oolonû s'y 
étaient établis (le 1672 à 1681: Bacharie Lice, Toussaint 
Ledran, Louis Oriot, Jean Poliquh et Antoine Drapeau. 

En 1683, Mgr de Laval déclarait que hfontapeine (Vin- 
cennes) comptait sept familles soit quarante-quatre âmes. 

Charles-François B k o t  décéda peu après 1705, le fief 
Vincennes passa alom tout entier à son frère Jean-Baptiste 
Bissot de Vincennes qui ne s'en occupa guère. Officier 
dans les troupes de la marine presque toute sa carrière 
s'écoula dans l'ouest au milieu d w  hfiamis. 11 mourut 
parmi ses chers Sauvages en 1719. Sa veuve, Marguerite 
Forestier, qui demeurait à Montréal, fit quelques conces- 
sions dans Vincennes, mlais lplas plus que son mari, ne 
s'intéressia au sort de ses tenanciers. Peut-être n'avait-elle 
pax les moyens de développer sa seigneurie. Elle décéda à 
Montréal le 27 septembre 1748. Que reste-t-il des Bissot 
de Vinoennes d m  leur ancienne seigneurie? Rien, abso- 
lument rien, si ce n'est le nom de Vincennes qui s'est per- 
pétué jusqulà nos jours. 

Claude-Joseph Roy, deuxième seigneur 

A la mort de Marguerite Forestier, les enfants issue de 
son mariage avec Jean-Baptiste Bbsot de Vincennes, firent 
saisir le fief 'de Vincennes sur Toussaint Le Cavelier, cura- 
teur élu à la succlassion de son défunt mari. I l  fut  vendu 
et adjugé devant la Prévôté de Québec, le 19 mût  1749, à 
ClaudeJoseph %y, de Beaumont, pour le prix de 5,600 
livres. 

Claude-Joseph Lie Roy ou Roy était né en août 1692, du 
mariage de Çfuill~aume Le Roy et d'Angélique Bazin. I l  fu t  
d'!abord cultivateur puis sle livra au mmmerce. I l  acheta le 
brigantin Marie-Jmlzme et le bateau le Saint-Joseph et  1- 
envoya chargb de marchandises sur la  côte du Labrador, 



chaque annéle. Ces expéditions lui rapportèrent de gros 
profits. 

Roy acheta peu après son acquisiti'on de Vincennes le  
petit fief d e  Vitré qui se trouvait en arrière de ses terres. 
I l  s'occupa alors de coloniser ses deux beaux domaines, 
et concéda un bon nombre de terres d'ans Vincennes et dans 
Vitré. 

Le nouveau seigneur de Vincennes était un ami véritable 
et intelligent de  la colonisation. I l  suivait les colons qu'il 
établissait sur ses terres pas à pas leur procurant conseils, 
encouragements et, souvent, aide pécuniaire. 

Le seigneur Charles-Joseph Roy d6oéda à Beaumont le 
26 avril 1756. I l  laissait un fils de son p r m i e r  mariage et 
trois filles: Marie, mariée à Jean Colrpron; Charlotte, 
mariée à Pierre Revol et Marguerite, mariée à Charles 
Lecours. 

Joseph Roy, troisième seigneur 

Joseph Roy, par  transaction avelc l a  deuxième femme de 
son père et ses soeurs, devint bientht l'unique propriétaire 
de la seigneurie de Vincennes. 

Le 24 avril 1781, il rendait la foi e t  hommage au gouver- 
neur Haldimm~d pour son fief. 

Le seigneur de Vincennes ado~pta la ligne de conduite 
suivie par son père à l'égard de ses censitaires. I l  les consi- 
dérait comme ses parents et leur aida de toutes manières. 

Le seinpeur Joseph Roy décéida à Beaumont le 19 février 
1794, à l'âge de 58 ans. De son mariage avec Marie- 
Gabrielle Sarrault, soeur du curé de Saint-Charles de 
Belleohasse, il avait eu cinq enfants: Marie-Gabrielle, 
mariée à Louis Blais; Marie-Charlotte-Angèle, mariée à 
Jmeph Miot Girard ; Thérèse ; JeanJoseph, qui décéda 
curé de l'Assomption, e t  Etieme-Ferréol. 



Etienne-Ferré01 Roy, quatrième seigneur 

Né à Beaumont en 1771, Etienne-Ferxéol Roy était le fils 
de Joseph Roy et de Gabrielle Sarrault. Il hérita de la 
seigneurie de Vinclemes à la mort de @on père en jlanvier 
1794. 

Etienne-Ferré01 Roy re~présenta le comté d'Hertford 
(Bellechasse) à la Chambre dlAwemblée de 1805 à 1819. 
I l  fut a w i  lieutenant-colonel ide la asieconde 'division du 
bataillon de milice de Saint-Vallier. 

"Etienne-FerrBd Roy, écrit J.-Eidmond Roy, était un 
des plus riches propriétaires de la rive sud du fleuve Saint- 
Laurent, et  il vivait dans son manoir de Vincenne~ comme 
un seigneur du moyen-âge. Le seigneur Roy avait son 
manoir sur les bords du ruisseau du Cap SaintaClaude, au 
fond d'une plaine ombragée par de grandsl ormes, et  d'où 
la vue s'étend au loin sur le fleuve. Pendlant la belle saison 
d'été, on conçoit que les visiteurs abondaient dans la 
demeure hospitalihre du seigneur Roy. Lm anciens iparlent 
encore des réceptims qui s'y donnaient. " 

Le seigneur Etienne-Ferré01 Roy décéda à Beaumont le 
22 novembre 1852, à l'âige de 81 ans. Il était veuf idepub le 
4 avril 1840, de Marie-Charlotte Talbot, qui ne lui avait 
pas donné d'enfant. 

Les concessions de Etieme-Ferré01 Roy 

,Nous ne connabons que cinq concessions reçuea devant 
notaire amordém par Etienne-Ferré01 %y, mais il dût 
en donner quelques autres. Ces oinq concessions furent 
reçues par le notaire Louis Turgeon. C'e sont : 

Charles et Antoine L a b r q u e ,  25 mai 1811. 
Ignace Quay, 25 m'ai 1811. 
Jean Turgeon, et Louk Tdlier, 25 mai 1811. 
Jean-Baptiste Turgeon, 25 mai 1811. 
Gharlea %y, 25 mai 1811. 



NarcissedConstantin Faucher, cinquième seigneur 

N'ayant pas d'héritiers de son nom, Etienne-Ferréol Roy 
avait vendu à Narcisse-Constantin Faucher, avocat, de 
Québec, le 28 octobre 1847, sicm fief et seigneurie de Vin- 
wnnes, ses terres, manoir, granges, moulins, etc., etc., pour 
le prix de 3,100 livres. 

Narcisse-Constantin Faucher fut  le dernier seigneur de la 
petite seigneurie de Vincennes. I l  était né à Saint-Michel de 
Bellechasse le 24 mai 1817, d u  mariage de Charles Faucher, 
*cultivateur, et de Marie-Geneviève Casault. Le frère aîné 
de Narcisse-Corntantin Faucher, Edouard Faucher, fut 
,élevé à la prêtrise le 3 octobre 1824 et décéda curé de 
Lotbiniè~e en août 1865. 

Narcime-Constantin Faucher put faire ses étedea classi- 
ques grâce à la générosité de son frère prêtre et il ne 
1 'oublia jamais. 

Admis au barreau le 11 juillet 1842, M. F'aucher exerça 
sa profession pendiant pluliiieuw landes à Qu6bec. D'une 
semibilité extrême, compatissant et ohharitable pour les 
malheureux, M. Faucher, qui n'était pas riche, avait peut- 
être une nombreuse clientèle mais elle ne lui rapportait pas 
grand'chwe. La charge de grand connétable était dons 
élective. Elle devint vacante dans l'été de 1857. M. Faucher 
poaa sa candidlature et il fut élu grand amétable  du 
district de Québeo le 5 octobre 1857. 11 garda 'cette charge 
pendant près d'un quart de siècle et ne l'abandonna que 
.quelques jours avant 8a mort. 

M. Faucher )décéda à Québec le 22 janvier 1880. 
L'Album &s F a d l e s  (du ler  février 1880 dit  de M. 

Faucher : 
"Québec vient de  perdre un de ses membres les p lw 

distinguh en la personne de NmkwConstantin Fauoher 
de Saint-Maurice, Ecr., avocat. M. Raucher aimait le travail 
.avec une sorte de passion. Doué d'un coeur tendre et mm- 



patissant pour les malheureux, M. Faucher était la person- 
nification de l'honneur et de la probité. Mais ce qui met  
le comble à tant de  qualités c'est qu'il fu t  un chrétien 
sincère. Aussi M. Faucher emporte dans sa  tombe le regret 
de tous ceux qui ont eu l'avantage de le connaître et  de  
l'apprécier. 

"Cet intègre citoyen, qui est le père de notre colllabora- 
teur, M. Faucher de Saint-Maurice, est décésdé 'dans la nuit  
du 22 janvier dernier." 

Le sieur de Vincennes 

Voici un  personnage qui a fait verser beaucoup ,d'encre. 
Les habitiants du grand état de l'Indiana, aux Etats-Unis, 
réclament comme le premier habitant ou le fondateur de  
leur pays un sieur de Vincennes qui commanda plusieurs 
années un poste situé sur l'emplacement actuel de l'imlpor- 
tante ville de Vincennes. Le sieur de Vincennes mourut 
glorieusement, brûlé vif par les Chicachm, en allant aider 
le gouverneur de la Louisiane, M. Lemoyne de Bienville, 
à écraser cehe tribu indomptable. Avec lui ph i ren t  plu- 
sieurs prêtres, officiers ert soldats français et canadiens. 

Qui était le sieur de Vinclennesl 
Les historiens de l'Indiana ont longtemps discuté ce point 

d'histoire. Les uns prétendaient qu'il était FrançaiB, 
d'autres affirmaient qu'il était d'origine canadienne. 
Quelques-uns même le disaient fils de la Verte Erin. Les 
Irlandais n'ont-ils pas {prétendu que la victoire (de Carillon 
fut remporté grâce à une brigade irlantdake qui aurait  
combattu avec l'armée de Montcialm. Pourquoi n'auraient- 
ils pas réclamé le sieur de Vincennes comme un dee leurs? 
Vincennes sonne un peu à l'oreille taomme Vincent et on 
trouve tant  de Vincent en Irlancle ! 

11 est abisolument établi aujourd'hui que le sieur de 
Vincennes était le fils de Jean-Baptiste Bissot de Vincennes, 
seigneur de Vincennes, et de Marguerite Forestier. 



François-Marie Bissot de Vincennes né à Montréal le 
17  juin 1700, dès 1718, servait comme cadet dans les troupes 
chez les Miamis. Toute sa carrière militaire s'écoula 'dans 
ce pays lointain. A sa mort, en avril1 1736, il y avait exacte- 
ment dix-huit ans qu 'il servait son roi dans cette contrée 
lointaine. 

Les Beaubmontois ont le droit d'être fiers du héros 
François-Marie Bissot de Vincennes pukqu'il était le fils 
d u  premier seigneur de Vincennles qui fait partie de leur 
paroime depuis près de trois siècles. 

Jean Corpron, gendre du seigneur Roy 

Le sieur de C, dans ses caustiques Mémoires sur la fin 
du régime français au Canada. fait un /portrait peu 
flatteur de Jean Cbrpron. Parlant du munitionnaire Cadet, 
il &rit: "Il avait chez lui un nommé Corpron, homme de 
néant que ses coquineries avaient fait chasser #de chez les 
diffdrents négociants dont il était commis, mais il avait de 
l'esprit et entendait parfaitement le (commerce. Cadet 
l'avait depuis deux ou trois a m  à son servioe; il l'avait 
intéressé dans son commerce, en sorte qu'il était devenu 
son homme de condiance; il fut aussi le premier de tous, 
et commença à prendre wnnaissmae des d a i r e s  il exmi- 
nait les comptes rendus; il avait le détail 'du gouvernement 
de Québec; on ne sait qu'els arrangements il fit avec le 
munitionnaire, mai8 personne n'ignore qu'il gagna de 
grandes sommes et qu'en très peu de temps il devint puis- 
eamment riche. " 

Corpron, un homme de néant, dit le sieur de C. On ne 
peut d6peindre plw justement Corpron en aussi peu de 
mots. Or ighai~e de Pizany, dans le dioeèse de Saintes, 
Corpnon était arrivé à Quélbec aux environs de 1748 ou 
1749. I l  épousa, en juillet 1754, Marie Roy, veuve de Joseph 
Lépine dit Lalime. Elle était la fille de Joseph Roy, seigneur 



de Vincennes. Le beaudpère et le gendre se plurent. Ils 
entrèrent bientôt en mié té  et Joseph Roy devint un d a  
principaux fournimurs du munitionnaire Cadet. 

Après la chute de Québec, Corpron retourna en France 
où il eepérait vivre à son aise avec la belle fortune qu'il 
avait amassée à Québec. Arrêté dès son arrivée là-bm, il fu t  
jeté à la Bastille avec, Bigot et taus ses complices. Le 10 
décembre 1763, après un procès qui avait 'duré plusieurs 
mois, Corpron &ait admonesté, défeme lui &ait faite de  
&cidiver sous peine de punition exemplaire, con~diamné en 
six livres d'aumône et, en outre, en 600,000 livres de resti- 
tution au profit de Sa Majesté. 

Nous ignorone ce que devinrent Clarpron et sa famille 
après sa condamnation du 10 déoembre 1763. I l  est certain 
que la fille du seigneur Roy mariée à Jean Corpron ne 
revint jamais à Beaumont. 

Pierre Revol, gendre du seigneur Roy 

Pierre Revol ne fut qu'un Beaumontois 'de passage mais 
son mariiage avec la fille de Joseph Roy, seigneur de Vin- 
cennes, et ses entpeprises commerciales qui eurent Beau- 
mont pour théâtre lui donnent le droit d 'ent re~ dans ces 
notes. 

%vol était le fils de Jacques Rewl, procureur au Parle- 
ment, de Saint-Louis de Grenoble, au Diauphiné. Assez 
mauvais sujet, il fit la contrebande du sel, fut  arrêté et 
)envoyé au Canada comme faux-saunier. On sait que les 
faux-aaunier~ exil& au Canada devaient y rester jusqu'à 
leur mort. Revd érpousa Charlotte Roy, à Beaumont, le 7 
février 1744. Le seigneur Roy intéressa son gendre dans ses 
ent~eprises et bientôt le faux-saunier devint à l'aise. 

En 1748, %vol s'embarqua sur son navire le Comte de 
Xaxe, pour se rendre à la Martinique pour les fins de son 
commerce. I l  oubliait qu'il ne pouvait sortir de la colonie, 



mais le gouverneur de la Galissonnière avait bonne mé- 
moine. Il envoya aussitôt un détachement de soldats dam 
deux chaloupes pour rejoindre Le comte de Sme 'dans le 
bas Saint-Laurent. Le navire fut repéré près de l'île aux 
Coudres mais l'équipage refusa de rendre le passager aux 
soldab. Comme Le comte d& Saxe était armé de quelques 
canons les soldat# durent revenir breclouille à Québec. 

Revd fut  arrêté quelques mois plus tard à la Martini- 
que et ramené prisonnier à Québec. Mais les chmes finirent 
par c'arranger et Revo'l, remis en liberté, continua son 
commerce, en société avec son beau-père. 

Pilerre Revol devint un des négocianb importants de la 
colonie et, en 1757, le gouverneur de Vaudreuil l'envoyait 
à G q é  pour surveillé les allées et venues de la flotte 
anglaise. %vol décéda à Gaspé 'au mois de mars 1759. 

De son mariage avec Charlotte Roy, Revol avait eu plu- 
sieurs enfants dont deux seulement se rendirent à l'âge 
d 'homme. 

L'intendant Bigot à Vincennes 

L'histoire est ce qui a été et la légende ce qui n'la pas 
été, a-t-on écrit. Rien de plus vrai, mais dans le cas de 
notre dernier intendant, messire François Bigot, la légende 
s'est tellement mêlée à l'histoire qu'il est bien difficile 
de séparer l'une de l'autlre. Bigot ta été un personnage 
néfaste pour la Nouvelle-Franlce. Le peuple a conwrvé le 
souvenir de ses exactions et de ses vols et, avec le temps, 
de nombreuses légendes se oont formées sur son compte. 
On le tient responsable d'à peu près touties les fautes 
ûommises pendant les 'dernières années du régime français 
au Canada. 

Il est plus que proba,ble que Bigot n'a jamais mis les 
pieds au moulin de Vincennes et encore moins dans l'entre- 
pôt construit sur la grève, au pied de  la falaise. Le sieur 



Bigot était un grand seigneur qui vivait comme un pacha. 
.Ses voyages à Dlontréal ou ailleui-s se faisaient avec un  
apparat et un luxe scandaleux. On prétend même que dans 
ses st5jours à Montréal, en hiver, l'intendant faisait tratis- 
porter sa  vaisselle dans la métropole pour recevoir ses amis 
avec plus de luxe. Croit-on qu'un personnage aussi vaniteiix 
et aussi fier aurait amen6 ses invités dans un pauvre mouliii 
à farine où le meunier n'avait que deux toutes petites pièces 
pour son logement? 

Le& orgies de Bigot et  ,de ses amis au moulin d e  Vincennes 
sont des blagues qui ne tiennent pas debout une minute 
quand on les examine de près. Comme l'histoire du château 
Bigot à Charlesbourg inventée de toutes piAces, la légende 
de Bigot au moulin lde Vineennas n'a pas même le mérite 
de la vraisemblanoe. 

Les censitaires de Vincennes en 1859 

E n  1859, les oensitaires d u  fief et seigneurie de Vin- 
oennes, rang du bord de l'eau, en partant de la seigneurie 
de Beaumont vers la seigneurie de Lauzon, étaient Bar- 
thélemy Paquet, Abraham Enouf, Antoine Nadeau, Pru-  
dent Girard, la veuve Antoine Couillapd Dupuis, Joseph 
Talbot, Elisée Lab~ecque, John Hearn, Joseph Goupille, 
.la veuve Charles Guay, François Bédard, Charles Larrivée, 
Antoine Forgues, Julien Labrecque, Abraham Larrivée, 
Pierre Gendreau, Joseph Forgum, Peter McIntyre, Chades 
Paquet, Joseph Boislard, Michel Morin, E d o u a d  Boislard, 
Prosper Guay, James Welsh, Pteter Butler, Joseph Guay, 
 joseph Lechasseur, Prssper Guay, Franqolis Gezeron dit 
Brulotte, Louis Guay, Joseph Dubé, Joseph Couture, 
Charles Guay, J.-B. Paine, la veuve François Gezeron dit 
Brulotte, Joachim Guay, Louis Clouture, Gabriel Théberge, 
François Guay, Flavien Guay, Thomas Paine, Jean Bap- 
tiste Gi~ay. 



Dans (la seconde c o n d n  de Vineenries étaient &ablisi 
les cemitaires suivanb: François-Xavier Poiré, Tho- 
Côrté, François--Xavier T u r p n ,  Julien V a l l i è ~ ,  Jean- 
Baptiste Couture, Elisée Lab~ecque, Chaire Turgeon, 
Ziphirin Turgeon, Edouard Turgem, Charles Letellier, 
Josaph Valli'èm, Julien Vallières, la veuve Edouard Guay, 
Joseph Lab~ecque, Edouard Boislard, Louis Boidard, 
Pierre Roy, Pierre Octeau, Nazaire Côté, Auguste Ménard, 
Joseph Guay, Louis Gezeron dit Brulotte, Louis Gudy, 
Benoit Létourneau, Charlces Gezeron dit Brulotte, Magloire 
Q U ~ Y ,  Gauthier (dit Bernard, Joseph Guay, Joseph .r 
Bégin, Joseph-Elie Bégin, François-Xavier Poiré, Fran- 
çois-Xavier Turgeon, Julien Vallières, Joseph Labrecquq 
A1m-r Labmque, la veuve Edouard Guay, Joseph 
Talbot. 

I l  ne faut pas oublier qu'au moins la moitié des censi- 
taimls du fief et seigneurie de Vincennes nommés ici étaient 
paroissiens non de Beaumont mais de Saint-Joeeiph de 
LBvis. 

Le moulin de Vincennes 

Que de légendes, de fausseté8 plus 'enfantines les unes 
que les autres, on a accumulées sur le moulin de Vincennes! 
On a été jusqu'à écrire que dans les dernières annôes du 
régime français Bigot y aurait amené ses amis et ses amie& 
pour festoyer et passer #des nuits d'orgie. Pour ceux qui ont 
vu le moulin avant sa restauration par l'architecte Auger; 
l'affirmation est vraiment plaisante. Quel confort aurait 
trouvé le grand seigneur qu'était Bigot dans lm deux 
petites pièces réservées au meunier dans ce pauvre moulin. 

Le moulin de Vincennes avant 1920 n'a pas ét& autre 
chose qu'un moulin banal comme on en voyait dans presque 
toutes les seigneuries de la Nlouvelle-Frlance. La seule diff& 
rence qu'il avait avec ceux de son espèce eslt qu'il était dans 



un site enchanteur et que la rivière qui l'alimentait forçait 
l'admiration de tous par sa granldeur sauvage. 

Sous le régime français, le seigneur qu'il eut une petite 
ou une grande seigneurie avait l'obligation (de bâtir un 
moulin banal pour l'usage de ses censitaires. La seigneurie 
de Cap Saint-Claude ou Vincennes, concédée en 1672, n'eut 
cependant son moulin banal qu'en 1733. 

Lw seigneurs de Vinoeniies résidaient à Monftréal et ne 
s'occupaient de leurs censitaires que pour en retirer leurs 
oens et rentes. Les habitants de Vincennes, peu nombreux, 
ne se plaignaient pas de l'absence d'un moulin banal. Ils 
faisaient peut-être moudre leurs grains à meilleures jmndi- 
tions aux moulins de Beaumont ou de Lauzon. 

En 1733, Joseph Roy, propriétaire d'une terre dans la 
seigneurie de Vincennes, obtenait de madame Bissot de 
Vinoennes, propriétaire de la petite seigneurie, la permis- 
sion de bâtir un moulin sur le ruisseau Saint-Claude qui 
traversait sa propriété poiw aller se jeter dans le Saint- 
Laurent par une chute de près de cent pieds. 

Le moulin de Joseph Roy, beaucoup mieux aménagé que 
celui de la seigneurie voisine, attira tout de suite les liabi- 
tants de Beaumont. Le seigneur Couillard, lésé dam se3 
droits, se plaignit à d'intenldant Hocquart qui, par son 
ordonnance du 15 décembre 1733, défendit à Joseph Roy 
de "recevoir à moudre dans son moulin les habitants de 
Beaumont à moins d'avoir le consentement écrit cde leur 
seigneur, et oela à peine  de dix livres d'amende". 

De 1733 à la fin du régime seigneurial, donc, le moulin 
de Vincennes ne fu t  qu'un moulin banal, puis de 1856 
$ quelques m 6 e s  avant 1920 un moulin libre, c'est-à-dire 
que les habitants qu'ils f w e n t  de Vincennes ou ~d'aildeurs 
avaient le droit d'y faire moudre leurs grains. 

Voilà, croyons-nous, l'histoire véridique du moulin de 
Vinw1111es. 

Le bmeard populaire veut qu'une belle fille n'a pas 
besoin d'atours pour avoir d'es admirateurs. 11 en est ainsi 



du moulin de Vincennes. Il n'a pas besoin dles atours de la 
légensde pour avoir ,des admirateurs. Son site de toute 
beauté, sa forme élégantie, la restauration intelligente qu'a 
subie son intérieln suffisent pour lui créer des amis. 

L'entrepôt de la grève de Vincennes 

On a attribué toutes sortes de sources à la fortune de 
Joseph Roy, seigneur dse Vincennes. On a surtout parlé 
de ses accointances avec le triste intenmdiant Bigot. Ceci est 
tout simplement une légende créée par les chroniqueurs en 
rechmenche de sensations et de seancdales. Aucun document 
dm dernières années du régime françiais ne mêle le nom du 
seigneur Roy aux opérations véreuses de Bigot et de 
ises satellites. 11 est bien vrai que le sieur de C. (parle d'en- 
trepôts que Péan aurait &difiés sur la côte de Beaumont 
mais il est isi peu renseigné sur le sujet qu'il place ces vastes 
construction dans la seigneurie de la Livaudière. Le seul 
entrepôt qui ait été construit à Beaumont dans tout lse 
régime français est celui dont on voit encore l'es ruines sur 
la grève de Vincennes e t  voici toute l'histoire, très simple, 
de c~ette construction. 

Souis le régime français, c'est la côte du Labrador qui 
fournisait la plus grande partie ,du sel qui se consommait 
dans la colonie. Ceci (demande explication. Le Labnador n'a 
jlamais été un producteur de sel. Ce qui arrivait est ceci. 
Chaque année, plusieurs navires franqais se rendaient sur 
ka côte du Labrador pour y faire la pêche. Ces navires trans- 
portaient de Fnance au Labrador dec cargaisons de sel pour 
le besoin de lceur industrie. Les capitaines de cm navires 
vendaient le surplus de leurs cargaisons aux marchands 
de la colonie mais oeux-ci dlevlaient tranqorter ce wl du 
Labrador à Québec. C'est le négociant Joseph %y, (de 
Beaumont, qui faisait ce transport à l'aide de ses goélettes 
la Saint-Joseph, la Ma~ie- Jeanne, etc., etc. 



Nous avms sous lles yeux une permission d'e l'intendant 
Hocquart à M. Roy, ,du 6 juin 1747, ,pour aller chercher 
une cargaisoii ,de sel au Labrador. Elle $disait: 

"Sur la ~équisition du sieur Joseph Roy, négociant à 
Québec, propri&Jre 'du brigantin la Marie-Jemnn'e, e t  la 
né.cessité qu'il y a dans les conjonctures présentes d'avoir 
promvision d'e se11 en ce pays, il est permis au sieur .Charleis, 
Nadeau, capitaine d u  brigantin la Marie-Jeanne, d'aller 
à la  côte ,de L'abrador, à l'île à Bois, aux Trois-Il,es,, à 
l'anse à Lloup, Portaichoix, Ba~rgoic!illeau, au Kerpont ou 
autres lieux, tant du côté ,du nord que 'du côté 'du sud pour 
convenir ave'c l'es capitaines qu'il pourra trouver de sa 
charge de sel e t  du prix; et le cas arrivant qu'il ne tro~uvât 
aucun capitaine sur les lieux, il lui sera libre d'en prendre 
dans l'es ,diflérents mulo'n,s ou pilles, en observant de prendre 
et repoTter ici les mêmes ma,rques sur du papier 'que celles 
qu'il >aura trouvees sur les douëlles qui sont sur chaqu'e pille 
et l'état du nombre minots qu'il aura en'levés sous 
chaque marque et sera tenu le di t  capitain'e en cas qu'il 
rest,e du sel dans la dernière pill'e qu'il entmnerta, ' de 
releouvrir la ditle pil'le de l'a même manière qu'il l'aura 
trouvée ... " 

L'entrepôt d~e la grèv'e d'e Vinlcennes édifié par le selgneur 
Roy servait à ammagas,iner lme sel que ses goélettes r,apipor- 
taie~nt du L'abrador. L,es march'ands de Québec et de 
M'ontréal envoyaient 'ensuite des chaloupes et d'autr~es 
embarctations à l'entrepôt ,de Vincenn~es pour y obtenir les 
quantités d'e sel dont ils avaient besoin. 

On a été jusqu'à élcrire que le seigneur Roy avait établi 
une poteri'e dans son entr~epôt de Vinoennels, tout c'ela parce 
que 'de nombreux d,ébris de vai~selle !ont été trouvés enterrés 
d'ans l,e sable d'e la grève. L'à encor'e l'explication est facile. 
L'entrepôt de Vin'cennes recevait non seulement le sel mais 
les marchandises que le seigneur Roy troquait (avec les Sau- 
vagels du Lab'rador. On s8ait que les Slauvages étaient friands 
d'e vaisselle de couleur. La  vaisgelle était une partie impor- 
tante ,du négoce de M. Roy avec le Labrador. L,es débris 



de vaisselle troiivéis sur  la grève étaient les résidus tles 
marchandises du  négociant. La casse est toujours oonsidéra- 
ble chelz ceux qui font le commerce de la vaiwelle. 

Voilà, pour nous, à quoi servit l'entrepôt du seigneur 
Roy. Bigot,, Péan et aLilcuii de leurs associés n'eurent cie 
rapports avec cette construction. 

L'architecte Lorenzo Auger 

I l  faut  que la situation de la ville de Naples soit de toute 
beauté pour qu'elle ait donné naissance au dictori populaire: 
Voir Naples et mourir. Cependant, les voyageurs s'wcor- 
dent à dire que les habitants de Naples ne voient pas ou 
du moins n'apprécient pas les beautés de leur ville. On 
devient donc insensible aux beaux paysages qu'on a con- 
tinuellement sous les yeux. Le phénomène s',est répété à 
Beaumont. Les habitants de Beaumont connaissent le 
moulin de Vincennes depuis plus de deux siècles et  son site 
enchanteur ne les a frappé que e s  années dernières. I ls  de 
voyaient trop souvent. C'est l'architecte Lorenzo Auger, 
u n  étrangm à la paroisse, qui ia sorti le vieux moulin de 
l'obscurité et de l'oubli où on le laissait detpuk si longtemps. 
A ce titre, la mémoire dse M. Auger ne doit pas $disparaître 
d u  souvenir des Beaumontois. I l  a d'aillleurs double titre 
à leur souvenir. N'est-ce pas lui qui a fait  les plans de 
restauration de l'église paroissiale de Beaumont et a con- 
servé au petit tiemple si cher à tous les enifiants de Beaumont 
son (cachet ancien et artistique 7 

M. Lorenzo Auger était né à Lévis lie  le^ novembre 1879, 
du mariage de Cléophas Auger et d'Adélaïde Bureau. Son 
père, pilote de profession, occupait ses loisirs à des travaux 
de sculpture et  il a fa i t  dans ce genre des objebs que des 
artistes ne désavoueraient pas. Sa  m è ~ e ,  fille de l'avocat 
F.-X. Bureau, des Trois-Rivières, était une musicienne e t  
une chanteuse dont le souvenir n'est pas pendu dans le 
mond,e artistique #de Lévis. 



I l  n ',es't donc \pas étonnant que hl. Auger ait embrasé 
la professioa d:arichitecte. S,es goûts .et l'ambiance artisti- 
que où il avait été élevé le portaient vers cette profession. 

M. Lorenzo Auger ,eut des suc'cès magnïfi'quas dans sa 
profession et pendant près de vingt ans son bureau d'anchi- 
tecke fut un des plus achalandés 'de Québec. 11 fit les plans 
et surveilla la construction d'e plusieurs églises et édifioes 
publics dans les régions de Québec et des Trois-Rivières. 

Mais la maladie vint le sunpren'dre au milieu de ses 
suocès. 11 se retira alors au moulin de Vhc'ennses qu'il avait 
acquis en 1920 :et ,d'ont il lavait f ai't, tant à 1 'extérieur qu 'à 
l'intérieur, un! peltit bijou que tous admirent aujourd'hui. 

C bst d,ans la chaussée du mo,ulin de Vinc'ennes que M. 
Auger trouva. la mort, le 3 juin 1942. Comme à l'ordinaire, 
après son souper, il avait fiait le to,w d,e son petit domaine. 
En mettant le pied sur la pmserelle qui lcouronnle la chaus- 
séme, il fu t  pris dte faiblesse et tomba sur  le fond roca'ill'eux. 
de la rivièr'e. La mo'rt fut  presque instantan6e. 
P a  d'artistes ont Ee privilège de. mourir à côté de 

l'oeuvre que leur imagination ou leur talent a créée. Les 
nombreux amis la&#& par M. Auger ont la consolatibn de  
se dire qu'il déc6da 'au milieu même d u  paysage si évocateur 
qu'il avait restauré et embelli. 



LA SEIGNEURIE DE LA LIVAUDIERE 

M. Lafontaine de Belcour 

Les premiers habitants de la seigneurie de la Livaudière 
furent paroissiens de Beaumont pendant quelques annbea. 
Les lins devinrent ensuite paroissiens de Saint-Michel de 
Bellwhasse, et  les autres de Saint-Charles de Bellechassle. 

Les commen~cemmts de la seigneurie de la Livaudière 
furent assez mouvementés. Le 10 oetobre 1736, MM. de 
Beauharnois et  Hocquart, gouverneur et intendant de la 
Nouvelle-France, avaient accordé au sieur Lafontaine de 
Belcour, conseiller au Conseil Siipérieur, une seigneurie de 
trois quarts de lieue de front sur trois lieues de profondeur, 
en arrière de la seigneurie de  Vincennes. M. Péan de la  
Livaudière s'aperçut bientôt que la seigneurie aocondée à 
M. Lafontaine de Belcourt se trouvait presque entièrement 
dans la partie de la seigneurie de  la Durantaye qui avait 
été adjugée à sa femme par la Prévôté de Québec quelques 
semaines auparavant, soit le 14 août 1736. Bien en mur, 
il se [plaignit énergiquement à MM. de B'eauharnois et 
Hocquart. Ceux-ci ne prirent pas de temps à (constater que 
leur bonne foi avait été trompée, mais ils ne pouvaient 
~eveni r  sur  leur erreur puisque leur acte de concession avait 
été ratifié par le roi lui-même le 30 avril 1737. 

Il  n'y avait plus pour M. Péan de la  Livaudière qu'à 
avoir recours aux tribunaux. Le procès fut  long et  coûteux 
puisqu'il alla jiwqu'au Conseil d lEta t  de Sa Majesté. Tou- 
tefois, M. Péan de la Livaudière gagna son point et M. 
Lafontaine de Belcour fut  dépossédé de sa seigneurie. 

C'est pour éviter des contestations futures que M. P6an 
de La Livaudière se fit accorder une nouvelle concession 
de la seigneurie de la Livaudière, le 20 septembre 1744. 

L'acte de concession obt,enii par M. Péan de  la Livau- 



dière la 20 septembre 1744 donnait à sa seigneurie une 
étendue de trois quarts de lieue ,de front ou environ sur  
trois lieues de  profondeur, et la bornait par  devant à la 
seigneurie de Vincenes, au nord-est à la seigneurie de 
Beaumont, au sud-ouest à la seigneurie de Vitre ou Monta- 
peine, e t  en arrière aux terres non concédées (Saint-Ger- 
vais). Encore d'après l'acte de concession, la seigneiirie 
de la Liavaudière ne devait faire qu'une seule et m?me 
seiiigeurie avec la moitié de la seigneurie de la Durantaye 
qui avait été adjugée à madame Péan de la Livaudière le 
14 avril 1736. 

La  seigneurie (le la Livaudière se t.rouve aujourd'hui 
dans les paroisses de la Durantaye et de Saint-Charlas de 
Bellechasse. 

Joseph Bonchette. dans sa Description topogrpphique 
du Bas-Canada, publiée en 1815, fait d'excellentes consi- 
dférations sur la fertilité du sol et les avantages au point 
de vue de la culture de la seigneurie de la Livaudière. M. 
Bouchette ne se trompait pas. On compte dans l'ancieiine 
seigneurie cle la Livaudière des douzaines de cultivateurs 
qui possècleiit de belles et bonnes terres. Tout le territoire 
de la Livaudi6re est aujourd'hui livré à l'agriculture. 

Jacques-Hugues Péan, 

seigneur de la Livaudière 

Jacques-Hugnes Péan, premier seigneur de la Livaudière, 
était un parisien. Bougainville dit quelque part qu'il apipar- 
tenait à une riche famille bourgeoise. C'est peut-être la 
fortune des Péan qui leur fit ob ten i~  des lettres de nsoblesse 
qui furent reconnues en 1725. 

C'est en 1698 que M. Péan passa. au Cana~d'a comme {cadet 
dans les troupes de la marine. Promu .enseigne en 1712, 
il obtint une compagnie en 1721. I l  fu t  ensuite commandant 



des forts Frontenac (1722), Chambly (1727), et Détroit 
(1733). Le gouverneur Vaudreuil, diane une de ses lettres 
au ministre, écrivait que M. Péan "n'avait aucune mauvaise 
qualité" 'et qu'il &tait !de conduitle régulière. Cettie aibsen~ce 
de mauvaise qualité lui permettait d'espérer mieux encore 
que le commlanldement d'un fort. 

La promotion vint en 1733. Le l e r  avril de cette am&, 
M. Pléan remplaçait M. de Saint-Ours Deschaillons comme 
major de Québec. I l  ne vint prendre son poste cependant, 
qu'en 1734, et peut-être même en 1735. A cette époque, 
les communications entre la m è ~ e  patrie étaient très lentes, 
et  iparfois une déicision du ministre ne parvenait ici qu'un 
an ou deux plus tard. 9 

Le 16 avril 1733, M. Péan s'était fait  concéder une sei- 
gneurie de 'deux lieules et demie de front sur trois lieues 
de pr~fon~deur le long de la rivière Chambly et le bac 
Champlain, avec la rivière Chazy comprise. M. Péan 
n'ayant établi aucun bâtiment sur sa seigneurie et n'y 
ayant fait passer aucun colon, (cette concession lui fut 
en1evé.e en mai 1741. 

M. Péan ne s'occupa pas plus de sa seigneurile de la 
Livaudière que de sa concession de la rivière Chambly. 
I l  y concéda plusieurs terres mais ne l'habita jamais. Peut- 
être même n'y mit-il jamais les pie'&. 

11 délcéda à Québec le 25 janvier 1747. 

Michel- Jean-Hugues Péan, 

seigneur de la Livaudière 

hlichel-Jean-Hugue Péan, fils aîné de Jacques-Hugues 
Péan, succéda à son père comme seigneur de la Livaudière. 
Né à SaintJ-Oum le 18 mai 1723, il entra dans les troupes 
de la marine où son pèrie avait servi si longtemps. Mals 
Péan ne fu t  jamais un soldat dans le vnai sens 'du mot. 11 



était peutzit-etre aussi brave devant l'ennemi que ses frères 
d:armes, mais il négligea le métier des armes pour arrondir 
sa fortune, augmenter son influence, mener une vie 
luxueuiue. 

C'est le PBan qui fait figure si détestable dans le roman 
de William Kirby, The Golden Dog, ou, si l'on aime mieux, 
le Chien d'or. 11 faut avouer qu'il n'avait pas volé la très 
mauvaise rréiputation que le romancier Kirby lui a donnée. 
Marié à la shduisante Angélique des Aléloizes, il se servit 
des charmes de sa femme pour lacquérir la faveur de l'inten- 
dant Bigot. Le néfaste inteildant ne ménagea pas sa pro- 
tection à l'officier canadien e t  il lui donna l'occasion de 
faire une grosse fortune grâce à son association avec le 
munitionnaire Cadet. 

Aprhs la chute de Québec, M. et Mme Péan passèrent en 
France pour jouir de la belle fortune acquise avec tant de 
facilité et en si peu de temps 'dans leur pays natal. Mais 
une déception attendait M. Péan au pays ,de ses ,ancêtres. 
A peine était-il installé dans la riche demeure qu'il avait 
achetée dans la Touraine qu'il f u t  enfermé à la Bastille et 
dut subir un long et coûteux procès avec les autres con- 
cussionnaires qui avaient peut-être été la cause de la perte 
du Canada. 

Le 25 juin 1764, M. Péan ,était condamné à restituer 
au Roi une somme 'de 600,000 livres 'et à rester à la Bastille 
aussi longtemps qu'il n'aurait pas remboursé cette somme. 
L'officier canadien avait acquis lpeut-être le double de 
cette amende énorme. Il paya tout d~e suite et sortit de la 
Bastille. 

M. et Nme Péan se retirèrent ensuite à C a u , ~  (Indre et 
Loire). M. Péan y mourut le 21 août 1782. 

'Madamse Péan décéda à Blois, 'dix ans plus Uard, en 
1792. On dit qu'elle se fit pardonner ses fautes de jeunesse 
en aidant très libéralement les familles d'officiers canadiens 
retirées en Touraine et  qui se trouvaient dans la plus pro- 
fonde misère. 



M. Péan s1étSait-il occupé de sa seigneurie de la Livau- 
dière? Pas plus que son père. Lui aussi consentit un certain 
nombre de concessions mais il n'aida, en aucune façon, aux 
colons établis sur ses terres. 

Angélique des Méloizes 

On ne peut parler de la seigneurie de la Livaudière et d e  
son deuxième seigneur, Michel-Jean-Hugues Péan, sans 
penser $ s a  femme, Angélique des Méloizes, la "belle ma- 
dame Péan", comme l'appellent tous les mémorialistes d u  
temps. I l  faut 'dire aussi que ces mêmes mémorialistes n e  
l'ont pas ménagée. Ils ont été jnsqu ''à lui donner le t i tre peu 
flatteur de Pompadour d e  la Nouvelle-France. 

Le  sieur de Courville, le plus caustique de lees mé,mo-. 
rialistes, trace le portrait suivant de  madame Péan, née 
Angélique des Méloizes : 

"Le mérite de M. Péan consistait dans les charmes de sa 
femme, qui trouva lieu de plaire à hi. Bigot; elle é ta i t  
jeune, sémillante, pleine d'esprit, d 'un caractère assez doux 
e t  obligeante; sa  conversation était ,enjouée e t  amusante; 
enfin, #elle fixa l'intendant qui, tout le temps qu'il demeura. 
en Canadia, ne fut  attaché qu'à elle, et lui fit tant  d e  bien 
qu'on envia sa fortune; il allait régulièrement chez elle 
passer toutes les soirées. Elle s'était faite une petite m u r  
de  personnes de son caractère ou approchant, qui par leurs 
égards méritèrent sa protection et firent des fortunes 
immenses; en sorte que ceux qui dans la suite eurent besoin 
d'être avancés ou d'avoir (des emplois, ne purent les obtenir 
que par son canal. Domestiques, laquais et gens de rien 
furent faits garde-magasins dans les postes, leur ignorance 
et leur bawese ne furent point un obstacle. E n  un mot, 
les emplois furent donnés à qui elle voulut, sans 'distinction, 
e t  sa recommandation valut autant que le plus grand 
mérite; aussi, bientôt les finances se gentirent d e  l'avidith 



d e  tous ces gens, et le peuple gémit sous leur pouvoir 
arbitraire. ' ' 

On {croirait que le sieur de Courville exagère ici tant  
sles dires paraissent invraisemblables. I l  dit pourtant l a  
vérité. La plupart des créatures de Bigot étaient des gens 
padk d u  bas de l'échelle sociale, maîtres d'hôtels, valets, 
domestiques, bouchers, et~c., etc. Les uns et  les autres trou- 
vaient leur proft à ce brocantage éhonté. 

Quant à madame Péan née Angélique des Méloizes elle- 
même, elle n(e semble pas être jamais venue dans la sei- 
gneurie d e  son mari. Elle &tait trop ocicupée à recevoir 
l'intenmdant Bigot dans sa  superbe résidence de la rue Saint- 
Louis, à Québec, pour venir visiter ses oensitaires des con- 
cessions de Beaumont. 

Joseph Brassard Deschenaux, 

seigneur de la Livaudière 

Avant de partir pour la France, Michel-Jean-Hugues 
Péan avait vendu sa seigneurie de la Livaudière à son ami 
Jmeiph Brassard Dwchenaux, l'ancien secrétaire de l'in- 
tendant Bigot. 
. Le sieur de Courville fait un  portrait peu flatteur du 

troisième seigneur de la Livaudière. 
''Brassand Deschenaux, dit-il, était né à Québec (il était 

n é  le 28 septembre 1722)' fils d'un pauvre cordonnier; un 
notaire qui avait été en pension chez son père lui avait 
appris à lire. Comme il était d'un esprit vif e t  pénétrant 
il profita beaucoup, e t  entra fort  jeune au secrétariat de 
M. Hocquart, lors intendant. M. Bigot, qui l'y trouva, l 'a 
toujours conservé, e t  le fit faire, non saris peine, écrivain 
d e  la h'larine; et, comme il était laborieux et d'un caractère 
ramparit, lui aiccorda bientôt sa confiance, et ne vit et n'agit 
que par lui, mais cet homme était vain, ambitieux, insup- 



portable 'par ses hauteun, et  surtout avait une envie si 
démesurée d'amasser de grands biens que son proverbe 
ordinaire était de dire: "qu'il en prendrait jusque sur les 
autels"; on ne doit point s'étonner qu'avec de pareils 
sentiments il n'ait souvent abusé de la confianc'e de son 
maître, et ne lui ait fait faire bien des fautes." 

Puis, le sieur #de Courville continue à déblatérer contre' 
M. Brassard Deschenaux en racontant les moyens dont il 
se servait pour empêcher les plaintes des pauvres contri- 
buables d'arriver jusqu'à l'intendant. Le portrait est si 
chargé qu'on finit par croire que Bigot, là côté de son 
secrétaire. était un  ange. 

Brassard Deschenaux, quand vint la débâlcle, fu t  assez 
prudent pour rester de ce côté-ci de l'Atlantique. I l  évita 
donc l'emprisonnement à la Bastille mais n''en subit pas  
moins son procès par contumace. Le 10 décembre 1763, il 
était trouvé coupable de  concussion et condlamné à être 
banni pour cinq ans de Paris, à 30 livres d'amende et à 
300,000 livres de restitution. Cette condamnatilon ne le  
dérangea pas fort puisque le gouvernement français n'avait 
pas le droit de l'envoyer chercher ici ni de le forcer à payer. 

M. Deschen~aux décéda à Québec le 18 septembre 1783. 
I l  était à sa. mort propriétaire des seigneuries de la  Livau- 
d i è~e ,  de la Dorantaye, '(le Saint-Michel, de Neuvillme, etc. 

Si, pendant le régime français. M. Deschenaux fu t  a u s i  
coupable que nous le dit le sieur de Courville, il racheta sw 
fautes sous le régime anglais (car il fut  tour à tour ou en 
même temps juge à paix de Sa Majesté, marguillier eit 
caissier de la fabrique Notre-Dame de Québec, le confident 
et le conseiller des autorités ecclésiastiques, etc., etc. 

Dans la seigneurie de la Livaudière, il laiwa une répu- 
tation excellente. Elle s'est même conservée jusqu'à nos 
joiirs par une tradition bien établie. 



L'abbé Brassard Deschenaux, . 
seigneur de la Livaudière 

L'abbé Brassard Deschenaux, fils aîné de Joseph Bras- 
eiard Deschenaux. hérita d'une bonne partie de la seigneu- 
rie de la Livaudière. 

Au greffe du notaire Louis Turgeon, nous relevons les 
concessions siiirttntes faites par l'abbé Brassard Desche- 
naux dans la seigneurie de la Livaudière: 

h u i s  Lebel, 19 novembre 1804. 
August.in Guilmet, 21 novembre 1804. 
Ignace Gravel, l e r  juin 1804. 
Charles Lacroix, 10 juin 1804. 
Gabriel Leipage, 29 août 1804. 
Jacques Dandurarid, 23 septembre 1804. 
Jaicques Godbout, 28 septembre 1804. 
Louis Thibault, 12 octobre 1804. 
Mathieu Labrecque, 20 octobre 1804. 
Guillaume Roy, 22 octobre 1804. 
Augustin Goupille, 22 octobre 1804. 
Ignace Noël, 27 ctobve 1804. 
André Lemeliil fils, 10 novembre 1804. 
,Clément Beaulne, 10 novelmbre 1804. 
Pierre Laicroiu, 11 février 1805. 
AndrC! Clément, 4 selptembre 1805. 
h a i s  Therrie~n (3) ,  4 septembre 1805. 
André Lemelin, 4 septembre 1805. 
François Lemelin, 4 septembre 1805. 
François L'eclevc, 4 septembre 1805. 
Joseph Lacombe, 4 septembre 1805. 
Joseph McIntire, 22 mars 1806. 
Jean Goulet, 22 mars 1806. 
Charles Couture, 22 mars 1806. 
Marc Marcoux (2) ,  22 mars 1806. 
Elie Gonthier. 22 mars 1806. 



'Charles Fournier (3) ,  22 mars 1806. 
Elie Gonthier, 22 mars 1806. 
Pierre Turgeon, 22 mars 1806. 
Charles Flournier (2) ,  22 mars 1806. 
P i e ~ r e  Goulet, 22 mars 1806. 
Antoine Audet, 27 mars 1806. 
Jean Audet, 27 mars 1806. 
Joseph Nadeau ( 2 ) ,  27 mars 1806. 
Joseph Charron (2) ,  2 avril 1806. 
Clément Patry, 2 avril 1806. 
Charles Fournier fils, 2 avril 1806. 

Le juge Brassard Deschenlaux, 

seigneur de la Livaudière 

Pierre-Louis Brassard Deschenaux, fils puîné de Joseph 
Brassard Deechenaux, fiit aussi seigneur de la Livaudière. 
Notaire, avocat, puis juge aux Trois-Rivières, il trouva 
toutefois le temps de s'oclcuper de sa seigneurie et il y f i t  
M bon nombre de concessions. Nous les trouvons dans le 
greffre du notaire Louis Turgeon: 

Pierre Guenet, 7 novembre 1794. 
Joseph Miathieu, 7 novembre 1794. 
Pierre Guenet, 7 novembre 1794. 
Pierre Garant (2) ,  7 novembre 1794. 
Jean-Baptiste G i r a ~ d  (3), 7 novembre 1794. 
Jean Lepage, 7 novembre 1796. 
Jean Ruel, 7 novembre 1796. 
Jean-Baptiste Vallières, 7 novembre 1796. 
Joseph Ruel, 7 n0vembi.e 1796. 
Pierre Elie dit B~eton ,  7 novembre 1796. 
Gabriel Duquet (3), 7 novembre 1796. 
Jean Ruel, 7 novembre 1796. 
Gabriel Duquet, 7 novembre 1796. 
Jacques Shink, 7 novembre 1796. 



François Pouliolt, 7 novembre 1796. 
Jean Rue1 (3) ,  7 novembre 1796. 
Jean-Baptiste Vallière, 7 novembre 1796. 
Jrrseph Labrecque, 7 novembre 1796. 
Pierre Elie dit  Breton, 7 novembre 1796. 
Charles Goulet, 7 novembre 1796. 
Louis Labrecque, 7 novembre 1796. 
Charlm Goulet, 7 novembre 1796. 
André Arsenault, 7 novembre 1796. 
Jean Goiilet, 7 novembre 1796. 
Joseph Giagnon, 7 novembre 1796. 
Charles Goulet (2 ) ,  7 novembre 1796. 
JIOS. Shink, 7 novembre 1796. 
Charles Goulet (2) ,  7 novembre 1796. 
Claude Petitclerc. 7 novembre 1796. 
Jean  Goulet, 7 novembre 1796. 
Nicolas Gonthier, 7 novembre 1796. 
Jean Goulet, 7 novembre 1796. 
Claude Petitclerc, 7 novembre 1796. 
Georges Shink, 7 novembre 1796. 
André Arsenault, 7 novembre 1796. 
Claiide Petitclerc, 7 novembre 1796. 
Jean Gonthier, 'i novembre 1796. 
Pierre Couture, 7 novembre 1796. 
Joeeph Labrecqiie. 7 novembre 1796. 
Jean-Baptiste Vallière (2) ,  7 novembre 1796. 
Nicolas Gonthier, 7 novembre 1796. 
Pierre Elie dit Breton, 7 novembre 1796. 
Joseph Gonthier, 7 novembre 1796. 
Louis Labrecque ( 3 ) ,  13 novembre 1796. 
Joseph Charon, 7 novembre 1796. 
Jean  Turgeon, 7 novembre 1796. 
Gilles Turgeon, 7 novembre 1796. 
Joseph Couture, 7 novembre 1796. 
Charles Roy, 7 novembre 1796. 
Antoine Labrecque, 'i riovemb~e 1796. 
François Roy, 7 novembre 1796. 



Joseph Turgeon, 7 novembre 1796. 
Jean Fournier fils, 7 novembre 1796. 
Charles Enouf, 7 novembre 1796. 
Joseph Dangeugé., 7 novembre 1796. 
Josaph Girard, 7 novembre 1796. 
Jean Molleur, 7 novembre 1796. 
Louis Leclerc, 13 novembre 1796. 
Charles Beaulieu, 13 novembre 1796. 
Charles Ignace Beaulieu, 13 novembre 1796. 
Charles Ignace Beaulieu ( 2 ) ,  13 novembre 1796. 
Louijs Bouchard ( 2 ) ,  13 novembre 1796. 
Pierre Audet dit Lapointe (4),  13 novembre 1796. 
Charles Ignace Beaulieu (6), 13 novembre 1796. 
Joseph Laeasse (2 ) ,  13 novembre 1796. 
Joseph Matteau (4), 13 novembre 1796. 
Pierre Rémillard fils, 9 novembre 1796. 
Louis Labreaque (6), 11 novembre 1796. 
Jean-Biaptiste Chabot (4),  11 novembre 1796. 
Olivier Bréard (3) ,  11 novembre 1796. 
Jacques Tangway, 11 novembre 1796. 
Jean-Baptiste Viallière, 11 novembre 1796. 
Julien Pigeon (4), 14 octobre 1801. 
Joseph Laverdière, 14 octobre 1801. 
Jean Boutin, 14 oc%obre 1801. 

Michel Gamelin Launière. 

seigneur de la Livaudière 

Pm son testament reçu par le notaire Joseph Planté le 
5 juin 1793, le seigneur Joseph Brassard Deschenaux, après 
avoir fait  certains dons à ses cieux fils, messires Charles- 
Joseph Deschenaux, curé de L 'Ancienne-Lorette, e t  Pierre- 
Louis Deschenaux, notaire et avocat, qui devint juge 
P ' m é e  suivante, ajoutait : 



"Quant au wrpluo de tous ses biens nobles et roturiers, 
meubles et immeubles, de quelqu'autre nature qu'ils puis- 
puissent ê t ~ e ,  et qu'il délaissera au jour de son décès, le 
dit sieur testateur les donne et lègue à Chanlm-Joseph Des- 
chenaux, prêtre, curé de L'AnciemôLorette, son fils aîn6, 
Pierre-Louis-Deschenaux, son fils puîné, Madeleine Dwhe-  
naux, &pou* de Guillaume de Lorimier, écuyer, et Josephte 
Deschenaux, épouse de Michel Launière, écuyer, ses quatre 
enfants, pour être les dits bien nobles et roturiers partagés 
selon leur nature et suivant les lois en force dans cette 
Province, entre ses dits quatre enfants." 

Joseph Braward Deschenaux décbda à Québec le 18 
septembre 1793, et  ses héritiers entrèrent immédiatement 
en possession de ses biens. Michel Gamelin Launière et 
femme Josephte Deschenaux eurent en partage la moiti6 
de la seigneurie de la Livaudière. 

Madame Gamelin baunière 'décéda à L'Ancienne-Lorette 
le 12 dléeembre 1833. 

Du mariage de Michel Gamelin Launière et Jwephte 
Brassard Deschenaux étaient nés plusieurs enfants, 
entr 'autrea : 

1" Léger marié, à Québac, le 15 mai 1821, à Marie-Anne 
Paulet. 

2" Georges marié à Catherine Grenie~. 
3" Alexandre marié, à Québec, le 12 janvier 1830, à Julie 

Juneau (1). 
4" A~délaïde mariée, A Québec, le 22 juillet 1817, à 

Edouard Liarue. 
5" Luoe. 
6" Thomas. Etabli aux Trois-Rivièrm. 

(1) Leur fils, Alexandre Gamelin Launiére, Bpousa A Saint- 
Midhel de Bellechasse, le 6 juillet 1842, Marie-Vitaline Marceau. 
fille de feu Joseph Marceau et de Jose hte LainB, et encore h Saint- 
Michel de Bellechasse, le 10 janvier 1h0, Marie-Elisabeth Fradette, 
veuve de Albert Richard. Alexandre Launiére, qui ktait navigateur, 
dBckda A Saint-Michel de Bellechasse, le 24 juillet 1912, A l'fige de 
82 ans. C'est le dernier Lauiiière qui vkcut A Saint-Michel de Belle- 
chasse. 



Léger Gamelin Launière, 

seigneur de la Livaudière 

Léger Gamelin Launikre, en sa qualité de fils ainé de 
Michel Gamelin Launière, hérita $de la  moitié du fief e t  
seigneurie de la  Livaudière. 

Marié à Québec, le 15 mai 1821, à Marie-Anne Paulet, 
fille (le Jean Paulet et (le Marie-Louise Chenet dit Clermont. 
le seigneur Launière ne vécut à Saint-Michd de Bellechasse 
qu'à partir de  1832 ou 1833. 

M. Laun iè~e  fu t  maire de Saint-Michel de 1860 à 1863 et  
lieutenant-colonel du l e r  bataillon de milice du comté d e  
Be l l echm.  

I l  décéda à Saint-Michel de Bellechasse le 31 mai 1865, 
à l'âge de 73 ans et f u t  inhumé dans l'église paroissiale 
le 5 juin suivant. 

Sa veuve (Marie-Anne Paulet) décéda aussi à Saint- 
Michel de Bellechasse, le 19 février 1874, et f u t  inhumée 
dans l'église paroissiale, à côté des restes du  seigneur 
Launière. 

Nous leur connaissons les enfants suivants: 
1" Marie-Reynald-Cérina née à . . . le . . . Marié à Sainb 

Michel de Bellecham, le 30 juin 1852, à Alfred-Achille 
Hamel, arpenteur, fils de  Jasoseph Hamel, inspecteur de la 
cité de Québec, e t  de Marguerite Gagné. 

2" Joseph. 
3" Wolfred. 
4" Naisse-Charles-Léger, né à Saint-Michel d e  Belle- 

chasse, le l e r  juin 1836. Marié à Mary Margaret Mathilda 
Kenconin ( ? ) . 

5" Edouard-Richard né à Saints-Michel de Bellechasse. 
le l ~ r  mai 1841. 

6" Louis-Alphonse de Bellechasse né à Saint-llicbel d e  
Rellechass~e le 24 octobre 1846. 



Les Acadiens à la Livaudière 

Dans sa  lettre au ministre du 14 juillet 1757, le gouver- 
neur de Vaudreuil écrivait : 

"La Taisère est toujours extrême dans la Rivière Saint- 
Jean et  M.  de Boishébert a été dans la nécessité de faire 
passer à Québec un nombre considérable de familles 
d'Acadiens. 

Hélae! Ces pauvres Acadiens abandonnaient leur pays 
pour ne pas y mourir de faim et ils vinrent à Québec pour 
y su~ccomber à la petite vérole. Pendant les années 1757 e t  
1758, plus de cinq cents réfugiés aoadiens succombèrent à 
l a  petite vérole dans la seule ville de Quabec. 

Les autorités (de la coloiiie, pour venir en aide aux 
Acadiens, en placèrent un certain nombre dans quelques 
seigneuries des environs de Québec. 

BI. PGan, qui spéculait snr  tout, même sur la misère 
publique, crut que l'occasion était bonne pour l~eupler sa 
xigneurie de la Livaudière. 

La sieur de C. dit dans ses Mémoires sur les affaires diu 
Canada : 

"La sdjame Péan avait une seigneurie à portée de Qué- 
bec; les Acadiens qui voulurent y prendre des terres furent 
favorisés; on leur procura toutes les aisances qu'on pû t ;  
on alla même jusqu'à leur entretenir un chirurgien; quel- 
ques sieigneurs chez qui les Acadiens voulurent prendre 
des terres, soit que le terrain leur plaisait plus, ou le climat, 
n e  purent obtenir pour eux la même grâice; cette préférence 
f i t  gloser et dire que cette dame avait obtenu dans son 
contrat de concesaion hypothèque sur  le fonds du Roi pour 
son rétablisement. " 

Comme les Acadiens réfugiés à la Livaudière étaient 
absolument dénués de tout, le munitionnaire Joseph Cadet, 
chargé de les nourrir pour le compte du roi, fit des arran- 
gements avec Joseph Roberge, habitant de  Beaumonf, pour 
leur fiownir des provisions. L'engagement de Joseph Ro- 



berge fu t  reçu par le notaire Jean-Claude Panet, le 14 
novembre 1756. 

Roberge s'engageait à procurer à chaque réfugié, à 
compter d u  l e r  décembre 1756 et ce pendant l 'wpam de 
six mois, une demi-livre de boeuf ou u n  quarteron de lard 
et  quatre onces de pois par chaque jour. De son côté, Cadet 
s'obligeait à payer à Roberge la  ration de lard et de boeuf 
à raison de six sols la livre de boeuf e t  douze sols l a  livre 
de lard. Qiiant aux pois, il promettait les payer six livres 
le minot. Cadet paya même douze cent livres à Roberge 
d'avance afin de lui permettre d'exécuter son (contrat sans 
délai. 

Les Acadiens morts à la Livaudière 

Les Acadiens qui furent installés sur des terres à la 
Livaudière avaient apporté avec eux les germes de I'épi- 
démie qui avait enlevé un si grand nombre de leurs com- 
patriotes à Qnébec. A peine étaient-ils rendus à la Livau- 
dière que la petite vérole se déclara parmi eux. Près (de 
cinquante des réfugiés succombèrent au fléau. Comme da 
Livaudière étiait plus raplprochée de Saint-Charles que de 
Beaumont c'est dans le cimetière de Slaint-Charles que ces  
Acatliens furent inhumés. Les registres de Saint-Charles 
nous dolinent les noms cle la plupart des Acadiens qui 
décédèrent à la Livaiidière. Eniimérons : 

Marie Boiidrot, épouse de Charles Cotrot (Gaudrelau), 
âgée tle 27 ans, 27 décembre 1757. 

Française Eériault, épouse de Joseph Savary, 30 ans, 
l e r  janvier 1758. 

Charles Melariçon, 35 ans, l e r  janvier 1758. 
Blanche Trahian, 35 ans, l e r  janvier 1758. 
Philippe Doiron, époux de Marie Lejeune, 40 ans, 6 jan- 

vier 1758. 



Joseph Savary, veuf de Française Bériault, 25 ans, 11 
janvier 1758. 

Joseph Buisson, fils de Melchilor Buisson et de Marie 
Dubois, 10 ans, ler février 1758. 

Marguerite Bréard, veuve de Joseph Lucas, 24 ans, 6 
février 1758. 

Madeleine Boudrot, veuve de Joseph Daigle, 50 ans, 11 
£évrier 1758. 

Jean-Baptiste Bréarti, veuf de Marguerite Clémenceau, 
40 ans, 11 février 1758. 

Pierre Lteroïne, fils de Paul Leroïne et de £eue Marie 
Vinoent, 21 am, 13 février 3758. 

Jean-Baptiste Trahan, époux de Jossphte Boudrot, 48 
ans, 15 février 1758. 

Anne Coin, épouse de Pierre Landry, 35 ans, 15 février 
1758. 

Marguerit~e Bréard, fille de feu Jean-Baptiste Bréard et 
de feue Alarguerite Clémenceau, 2 ans, 19 £évrier 1758. 

Marie Buisson, fille de Melchior Buisson s t  de hlarie 
Dubois, 10 ans, 19 février 1758. 

Marie Boudrot, épouse de Paul Trahan, 40 ans, 21 février 
1758. 

Moniqule Trahan, épousie de Pierre Pinet, 22 ans, 26 
février 1758. 

Marguerite Daigle, épouse de Paul Cire, 25 ans, 26 
février 1758. 

Joseph Cire, fils de Jean Cire et de Josephte Gaudreau, 
8 ans, 28 février 1758. 

Pierre Landry, fils de Pierre Landry et de feue Anne 
Coin, 28 février 1758. 

Marie Saint-Catin, épouse 'de Louis Filion, 35 ans, 8 
mars 1758. 

Marie Girroir, épouse de Jean Trahan, 60 ans, 14 mar8 
1758. 

Marie Gaadreau, fille de Chanles aaudreau et de feu? 
Marie Boudrot, 19 mars 1758. 



Jean Mongeau, époux de Catherine Frontigny, 48 ans, 
19 mars 1758. 

Jean Trahan, 70 ans, 25 mars 1758. 
Madeleine Forest, épouse de Pierre Gilbault, 60 ans, 28 

mars 1758. 
Jean Gilbault, fils de Pierre Gilbault et de Madeleine 

Forest, 16 ansi, 28 mars 1758. 
Joseph Gilbault, fils de Pierre Gilbault et de Madeleine 

Forest, 16 ans, 28 mars 1758. . 
Pierre Guilbault, veuf de Madeleine Forest, 65 ans, 3 

avril 1758. 
Paul Martin, époux de Geneviève Dubois, 60 fans, 7 avril 

1758. 
Ursule Guilbault, fillle de Pierre Guilbault et de Made- 

leine Forest, 14 ans, 7 avril 1758. 
Paule Hébert, fille de Claude Hébert, 4 ans, 9 sep6embre 

1758. 
Jean Seeve, époux de Marguerite Hogue, 30 ans, 30. 

décembre 1758. 
Marguerite Seeve, fihle de Jean Seeve et de Marguerite 

Hogue, 2 ans, 4 janvier 1759. 
Anne Desnoyers, fille de Jean Desnoyers et d'Anne Gau- 

dreau, 1 mois, 10 février 1759. 
Paul Lebrun, 16 ans, 2 janvier 1759. 

Les habitants de la Livaudière en 1756 

Premier rang: Marie-Anne Leclerc, veuve d'Antoine 
Gosseliii ; René Hardy ; Gabriel Duquet ; Guillaume Gos- 
selin ; François Labrecque ; André Pouliot ; Pierre Chabot ; 
Louis Audet dit  Lapiointe ; Gabriel Gosselin ; François Gos- 
oelin; Pierre Leclerc; Marc Isabelle; Joseph Civadière; 
Augustin Mercier ; Pierre Dumas ; François Ucrdbout ; 
Joseph Labrecque ; Charlw Pouliot ; Pierre Charrier; 
Micheil Moriseiet ; Pierre Charrier ; Louis Fortier ; Jean 
Baierjon (Baillarg,wn) ; Jrean Boucher; Piferre Guenet. 



Secmd rang: Jean Alexantlre dit Bleau ; Joseph Lacasse; 
Pierre Mimeaux ; Jean Lacasse ; Jlorieph Roberge ; Michel 
Roberge ; Jean Bilodeau ; Loiiis Leroux ; Ignace Rue1 ; Bar- 
thélelmi Therrien; Alexis Destroismaisons dit Picard ; Jean 
Audet ; Joseph Bilodeaii ; Guillaume Ferland ; Lucien 
Dumas ; Jean Iaangloils; Pierre Dion ; Madeleine Gonthier, 
veuve Joseph Roy; Ignace Létourneau; Charles Denis; 
Joseph Iraviolette. 

Troisième rang: Jean LeRoy; Jean Audet dit Lapointe; 
Fran~ois Ouellet ; Louis Therrien (absent) ; Jean Dion 
(absent) ; Marie-Joseph Copin; Jean Boucher dit Pascal; 
Pierre Cloutier (absent) ; François Bilodeau ; Jean Cloisselin 
fils ; Joseph Goeselin (absent) ; Joseph Gosselin (absent) ; 
Gabriel Bilodeail (Saint-Joachim) ; Jlweph Beaucher dit 

, Momcy père; Joseph Beaucher dit Morency fils; Jolseph 
Baillargeon (absent) ; Jacques- Morin fils (absent) ; Jean 
Gosselin [père (absent) ; Jean Dangeusée dit Lechasseur 
(absent) ; Joeeph Terrier (abeent) ; Pierre-Noël Terrier 
(absent) ; Pierre Therrien (absent). 

LA SEIGNEURIE DE VITRE 
OU MONTAPEINE 

M. Denys de Vitré 

I l  faut bien parler ici du petit fief Vitré. ou Montapeine 
puisqu'il était situé (dam les limites de la pailoilsse de Beau- 
mont. 

Le 24 septembre 1683, le gouverneur 'de La B a r ~ e  et 



l'intendant de Meulles accordaient à Charles Denys d e  
Vitré, conseiller BU C o ~ l ~ e i l  Supérieur, un fief de dix 
arpents 'de front, borné d'un clôté au fief 'de Vincennes e t  
de l'autre au fief de la Martinière. 

M. Denys de Vitré décélda à Québec le 9 novembre 1703, 
et son fief passa à sa fille, Marie-Gabrielle, veuve de Pierre 
Descayrrw: de L'Autheur, capitaine dans les t r o u p e  de la 
marine. Madame Descayrac, vivant en France, donna son 
fief, ,par billet sous seing privé du 8 avril 1723, à sa  belle- 
mère, madame Charles Denys de Vitré, née Marie-Charlotte 
Chrétien. 

Madame de Vitré, à son tour, par  un billet sous seing 
privé d u  15 mars 1741, 'donna le fief de Vitré ou  Monta- 
peine à Marie-Louise Bissot de Vincennes, plus tard épouse 
de Nicolas Boiseau. 

C'est madame Boiseleau qui, le 26 février 1751, vendit 
le fief de Vitré ou Montapeine à Charles-Joseph Roy, déjà 
seigneur de Vincennes, pour le prix de 1800 livres. Mais 
d l e  avait vendu ce qui lie lui appartenait pas. L'acte de 
vente déc la r~ i t  que le fief avait six lieues de profondeur. 
M. Bermen de la Martinière se prétendit propriétaire de 
la plus grande partie de ces six lieues de profonldeur. La 
justice lui donna raison. Madame Boisseau dut rembourser 
Charles-Joseph Roy et elle reprit  possession de son fief de 
VitrS ou Montapeine (1753). 

Le 24 septembre 1775, Nicolas Boisseau, héritier de sa  
mère madame Boisseau, née Marie-Louise Bissot de Vin- 
cennes, vendait le fief Vitré ou Montapeine à Alexander 
Fraser, déjà propriétaire de la seigneurie voisine de la 
Martinière ou Beauchamp, pour la somme mirobolante de 
cent chelins ! 

La seigneurie de la Martinière ou Beauchamp se trouva 
piar cet achat du seigneur Fraser agrandie 'de dix arpents 
de f ~ o n t  su r  quarante (de profondeur. Le petit fief concédé 
à Charles Denys de Vitré en 1683 perdit alors son identité 
pour devenir une petite partie de la seimaneurie de la Marti- 



nière ou' Beauchamp. C'est bien le cas ici de réipéter le pro- 
verbe populaire: les gros mangent les petits. 

Le seigneur Alexander Fraser 

Almander Fraser était officier dans le 84e Régiment 
d'infanterie de Sa Majesté Britannique en 1759. Après la 
Conquête, il se retira de l'année avec le grade et la pension 
d e  capitaine. I l  décilda de rwtex au C~anada et se mit à 
.acheter des biens seigneuriaux itfin d'employer ses capitaux. 
La première seigneurie qu'il acheta fut  celle de la Miar- 
tiinière qu'il obtint du gouverneur niZuraay le 2 août 1763. 
Murray n 'avait luidmême 'acheté ce fief qu'un mlolis aupa- 
ravant (18 juillet 1763). 11 est évident qu'il lavait servi de 
prête nom à son ami Fraser dans cette transaction. Fraser 
donna le nom de Beauchamp à la seigneurie  de la Mar- 
tinière, mais lle nom primitif a survécu et il y a bon nombre 
d'années que le nom Bdauchamp a disparu dans l'oubli. 

La deuxième seigneurie achethe par Alexander Fraser 
fu t  la petite (seigneurie de Vitré ou de Montapeine. L'acte 
de vente en fu t  p w é  par le notaire Saillant, le 28 mars 
1775. Cette seigneurie était voisine de la seigneurie de  la 
Martinière ou de Beauchlamp et Fraser l'avait achetée 
gour agrandir sa première seigneurie. 

E n  1782, les 18 septembre et  l e r  octobre, Alexander 
Fraser achetait une troisième seigneurie, celle de Beau- 
rivage ou de Saint-Gilles. 

M. Fnasier qui avait sa  résidence ordinaire ~ u r  les Rem- 
parts, à Québec, s'était aménagk de5 pieds à terne à Saint- 
Gilles et à Saint-Gervais, dans sa seigneurie de la Marti- 
nière ou de Beauchamp. 

C'est dans ce dernier endroit (Saint~Oervak) qii'il 
déchda le 20 avril 1799, à l'âge d'environ 70 ana. Il fut 
inhumé au cimetière protestant de Québec deux jours plus 
bard. 

Par  un codicille à son testament, codicille daté du 27 



juin 1798, M. Fraser voulut reconnaître les services que lui 
avait rendus la ménagère tde sa maison de Saint-GFervais, 
,Suzanne Vallerand. I l  lui permit de M e r  ldans sa maison 
.jusqu'à w mort, lui donna ses meubles et fournitures, des 
animaux de la ferme, quelque anplents de terre, etc. 

Les concessions du seigneur Alexander Fraser 

Nous n'avons p toutes les concessions de terre accordées 
par  le seigneur Alexander Fraser d m ~ s  sa seigneurie de 
Vitré, Montapeine, ou Beauchamp, car son fief porta cesi 
trois noms tour à tour et même concurremment. Cell'w qui 
.ont été conservées furent toutes reçues par le notaire Louis 
Turgeon. Ce sont: 

Alexandre Nadeau, 18 février 1794. 
Frangois Nadeau, fils, ler  juin 1795. 
Nicolas Goseelin, 14 octobre 1795. 
Pierre Bilodeau, 15 octobre 1795. 
François Pouliot, 7 novembre 1795. 
Louis Isoire, 16 décembre 1795. 
Louis Isoine (2e), 16 décembre 1795. 
Joseph Leclerc, 5 janvier 1796. 
Pierre Pouliot, 14  avril 1796. 
Joseph Lecours, 24 mai 1796. 
Charles Labrecque, 15 septembre 1796. 
La  veuve Vallemand, pour son fils Louis Vallerand, 14 

.octobre 1796. 
Jean-Baptiste Paquet dit Lavallée, 19 juin 1797. 
Michel Roy, 19 juin 1797. 
Jacques Shink, 3 janvier 1799. 



LES MOULINS BANAUX DE BEAUMONT 

Le moulin du "bord de l'eau" 

Sous l'ancien régime, le s,eigneur avait, 11 .est mai,  eer- 
tains honneurs à l'église e t  dians sa seigneurie, mais il 
payait ces privilèges d'un prix amez élsevé. L'obligation 
de fournir un moudin banal $aux eensitairw éstait onéreuse, 
La  construction et l''entretien d'un moulin idemandaient 
d'es dépenses relativemelnt élt~vé'es~. I l  fiallait, en outre, lin 
meunier, bon farinier, pour convertir l'e 'blé en  farine. Ce 
m'eunier, dans les seigneuries qui se peuplai'ent rapidement, 
ee con,t'entait de son pourcentage mais dans les seigneuries 
qui ne comptaient qu'un petit nombre .d1habitan.&, le sei- 
gneur ne pouvait gia,rder le meunier sans l'indemni'ser 
raisoiinabl~emerit. 

Charl'es Co~il lar~d,  premier seigneur ld'e B'eaumont, établit 
son moulin banal "sur 'l'e bord d~e l'eau", c',est-à-dire sur 
la grève, iioa loin 'de la hauteur o'ù devait être bâtise un 
peu plu@ tard 1 'hglise paroisisiale. 

Nous avons la preuve de lTexistence dse ce moulin sur  l a  
grEve par l'inventaire du notaire Du L'aurent du l e r  juin 
1757. Dans l'énumérati'on des ,dettes du seigneur Couill,ard, 
on li t :  "Du au sieur Je,an-Iiaptishe Gi,rartd comme ayant 
épo'usé Miarie-Anne C'ouill'ard, soeujr du dit d'éfunt, l a  
somme de trois ceni% livres cinq sols suivant son compte 
par  luy présentement rapiporté pour fournitures par  luy 
faites pour le premie'r mo~ulin du b o ~ d  de l'eau d u  (dit fief." 

Pend~ant eombi'en d'années le moulin du "bord de l'eau" 
exista-t-il? Pour quelles raisons fut-il trmsporté ailleui!~? 

Tout ce que nous savons ,de son histoire c'est que le 
meunier de ce moulin étai't L'ouis Vie~n. L'e,s membres de 



ûett4e famille Vien devinrent meuniers à Beaumont, à Vin- 
cennes et ailleurs pendant plusieurs générations. 

Le moulin banal des aeigneum Couillârd a une hictoire 
plutôt triste. Comme le dit la chanson, tout le monde se 
renedait au moulin mais à peu près tous en revenaient en 
maugréant. C'est que les seigneurs Couillard, peu riches, 
n'avaient pas les moyens de tenir le moulin en parfait état. 
De plus, les meuniers n'étaient p m  toujours à la  hauteur 
d e  leur tâche. De là, des récriminations, des (plaintes, des 
procès devant l'intendant, la Prévôté de Québec et même 
le Conseil Supérieur. 

Le moulin de la chute à Mailloux 

La chute à Mailloux c'est cette (chute pittoresque par 
laquelle lels eaux d'un gros ruixseau se jettent dans le 
Saint-Laurent aux confins de la paroisse de Beaumont, à 
l'est. Michel 19ailloux fut le premier concessinnaire de la 
terre sur laqueille se trouve cette chute. 

E n  quelle année le seigneur Charles Couilllard cons- 
truisit-il un moulin à ecie et à farine SUT la grève, au bas 
de la chute à Mailloux? I l  est assez difficile da répcmdre 
à cette question. Tout ce que noug savons c'est que le moulin 
existait déjà en 1707. En  effet, dans un actie de concession 
de Charles Couilland (10 déoembx 1707), il est qumtion 
du ruisseau qui fait mouvoir le moulin de Beaumont. 

Le moulin de la chute à Mailloux resta eln possession dw 
seigneurs Couillard pendant moins d'un demi-siècle. 

Le troisième moulin banal de Beaumont fut construit 
sur la rivière Boyer. Ce moulin fu t  incendié, et la veuve 
Couilbard née Couture voulut le rebâtir vers 1756 mais ne  
put le faire faute de moyens probablement. Dans l'inven- 
taire du  notaire Du Laurent ( le r  juin 1757) il est dit au 
chapitre des dettes: "Dû au sieur Louis Turgeon fils la 
somme de cent seize livres suivant son compte par lui 



présentment repo'rté pour foiirnitures par luy faites pour 
la  bâtime du  moulin incendié à la Rivièiie Boyer que la 
ditte ,dame voulait faire rétablir pour l'avantlage clommun 
mais c',est à quoy le dit sr Beaumont fils se serait o ' p p d ,  
pour quoi l'es bois et pierres faits voïturer par le d. Tur- 
geon filis sont restée sur les lieux. 

Les gr~effes de nos ancisens notaires naus font 'assister 
à la procession douloureiise des héritiers Couillard se 
rendant tour à tour à la résidenc'e de Hugues-Jaoques Péan, 
seigneur d'e la Livaudière, pour y ventdre Ileuas parts du 
moulin banal ld,e la chute à M.ailloux. 

C'est le seigneur Cha,rles Couillard lui-même qui com- 
men* cette abdication, c'en était une, vraiment, car un 
seigneur sans moulin banal ee,t preBque un corpis mns âme. 
Le 16 juillet 1741, il ven:iiait se part et portison à Péan 
"avec la facalté d'e faire tel moulin que le 'dit si'eur Péan 
trouvena à propos sur l'e riiisseiau qui formie la chute à 
Mailloux" (greffe Jelan de L'atiaur) . 

Lle 21 juillet 1741, c'était le tour d'Alexandre More1 d.e 
la Durantaye marié à Maxie Couilland d'e Bmeaumont et de 
P'i~erre Couillaiid de Beaumont dse vendre l e u ~ s  parts et 
portions du moulin ('greffe J'ean de Latour). 

Puis le 18 novembre 1741, Josieph Côté, tutieur dea 
enfants issus de son mariage avec feue Marguerite Couillard 
de Beaumont, vendait à Péan ce qui leur appartentait ,dans 
le moulin banal (greffe de Ch.arles Barol'et). 

Lie 23 (décembre 1743, nouvel acte notarié entre Péan et 
le seigneur Couillard qui enlève à ce .d'erniter s,a dernière 
pmcel1.e de propriété sur le moulin d'e la chute à Mailloux 
(greffe de René Clasahet). 

Le 13 mara 1744, Jean-Baptisbe Girard rnari.é à M,a,rie- 
Ann'e Couillard de B'eaumont, continue la &rie des sacri- 
fices m vendant les in tés ts  de sla femme dans le  moulin 
de la chute à Mailloux à François Dain'e, repi.éslenbant le 
sieur Péan (greffe Christoiphe-Hilarion Du Laurent). 

Leai Couillard étaient pauvres' et le slieur Péan, créature 



de Bigot, était riche. Il ~rofitait donc de l ' i q p u k ~ c e  des 
Couillard pour acheter à vil prix ce qu'ils posddaient. 
Après le moulin de la chute à Bfailloux ce fut la seigneurie 
de Baaumont elle-m6me que Péan décida d'arrmher à M 
propriétaires légitimes. Mais la chutge de Québec en 1759 
mit 6n à la fortune de Péan avant qu'il eut complété w 
achaka. 

Après le départ de Péan pour la France, le moulin de la 
chute à Mailloux changea plusieurs fois de propriétaire 
mais il fut  en opération jiisqu'aux environs de 1888. Son 
dernier propriétaire fu t  Frikléric Latulippe. 

On voyait eiicore les ruines de ce moulin il y a quelques 
années. La rôte yni J- coiidiiiüait existe eiicore en parfait 
état. 

LES ANGLAIS A BEAUMONT EN 1759 

Le débarquement des Anglais 

C'est le 27 juin 1759 que les nombreux navires de la 
flotte anglaise qui portaient les soldats de Wolfe vinnent 
jeter l'ancre presque en face de Beaumont, à quelques 
arpents de l'église de Saint-Laurent de  l'île d'Orléans. Les 
habitants de Beaumont ne virent pas ces vaiseaux sans 
appréhension. La largeur du fleuve entre l'île d'Orléam 
et Beaumont n'a pas un mille. Quelques douzaines de 
chaloupes pouvaient débarquer des (centaines de soldab sur 
la grève d'e Beaumont en moins d'un quart d'heure. Il y 
avait bien à Beaumont un petit d6tachement des soldate 



de la mariiie sous le commandement de M. de Lery mais 
.que pouvait faire cette petite troupe qui n'avait pas même 
un canon à sa disposition contre des centaines d'ennemis! 

Dès le lendemain, 28 juin 1759, profitant de la noirceur, 
quelques douzaines d e  soldsats mglails débarquèrent sur  la 
grève de Beaumont. D'ordinaire, en juin, les nuits ne sont 
pas froides. I l  faut croire que la nuit  du 28 au 29 juin 
f u t  très froide puisque le capitaine Knox riapporte dans son 
Journal que les Anglais furent obligés d'allumer de grands 
feux sur  la grève pour se protéger contre le froid. " I t  was 
excmively cold, dit Knox, having fross hard with the wind 
at north". 

Dès le lever du jour, le 29 juin, les Anglais débarqués 
sur  la grève de B e a ~ ~ m o n t  furent attaqués par la  petite 
troupe de soldats de la  marine commandés par RI. de liery 
let quelques habitants de Beaumont armé~s de fusils de 
chasse. Dalis cette escarmouche quelq~ies soLdats [Le la 
marine furent tués et cinq faits prisonniers par les Anglais. 
De leur côté, les Aiiglais eurent cleux soldats légèrerneiit 
blessbs. 

Vers les sept heures de la matinée, ce même jour, 29 jiiiii 
1759, pendant que les soldats débarqués sur la grève la 
veille au soir. poursuivaient les soldats et les habitants qui 
les avaient attaqués, des douzaines de clialoupes amenèrent 
s u r  la grève toutie une brigade de l'armée anglaise, sou5 
l e  commandement du  brigadier ~ lonc l~ t~on .  

Les centaines de soldats de Monckton s'engagèrent alors 
dans la côte du Moulin qui conduisait au  chemin du Roi. 
Knox prend la peine de noter d a m  lson Journal que quel- 
ques hommes postés avantageusement. de  chaque côté de 
cette côte informe auraient p u  empêclier tout ce corps 
d'armée d'aller plus loin. 11 écrit: "There was no regular 
road up the hill, only a serpentine parth mritli trees m d  
undenvood on every side of us, and uplon the top of the 
precipice. This seem to be the c~ase every where, so that a 
few men, advanbageously postied above, would probably 



have defeated the views of those who had crossed over, and 
landed yesterday ". 

La journée du 29 juin 1759 

Vers les neuf heures de la matinée, le 29 juin 1759, toute 
la brigade sous le commandement du brigadier Monckbn 
était réunie devant l'église de Beaumont. Le gros 
troupes n'avait subi aucune opposition des soldats de Ila 
marine et des habitantis de Beaumont. Ceux qui, au l e m  
du jour avaient eu une escarmouche avec le détachement 
débarlqu6 dans la nuit, s'étaient retirés dans les bois, à 
quelques arpents de distance. 

A dix heures, la brigade de Blonckton se mettait en 
miarche pour Saint-Joseph de la Pointe-Lévis. 

Monckion avait laissé à l'égliisle de Beaumont une arrière- 
garde composée d'un major, de deux capitaines, quatre 
lieutenants, et deux cents et quelques slol~dats. Cette arrière- 
garde ne resta à l'église de Belaumont qu'un /peu plus d'une 
heure et demie. Un peu après onze heures, un détachement 
composé d'un capitaine, d'un sergent et de douze ~ l d a b ,  
était venu ordonner à l'arrière-garde de rejoindre la bri- 
gade. 

Monekton et sa brigade firent le trajet entre l'église de 
Beaumont et oelle de Saint-Joseph de la Pointe-Lévis m z  
lentement puisqu'ils n'entrèrent dans le village d$e Saint- 
Joseph de Lévis qu'entre cinq et six heures d'e l'après-midi. 

En résumé, la brigade de Monckton n'était restée que 
quelclues heures à Beaumont, moins d'un~e demi-journée. 

Le placard du général Wolfe 

Avant d.e partir de B,eaumont pour Saint-Jloseph de la 
Pointe-Lévis, le 29 juin 1759, le brigadielr-général Monckton 
fit afficher la proclamation suivante du général Wolfe 



su r  la grande porte de l'église de Beaumont. Cette procla- 
mation ou ce placard, comme l'appellent les mémorialistee 
du temps, était en langue française et se lisait comme m i t :  

"Par  Son Excellence James Wolfe, Ecr, colonel d'un 
régiment d'infanterie, major général et  commandant en 
chef dm troupes de Sa Majesté Britiannique sur  le fleuve 
Saint-Laurent, etc., etc. 

L'armement formidable de t e r ~ e  e t  de mer que le peuple 
du Canada voit maintenant au sein de son pays, est destiné 
par le Roi, mon maître, à réprimer l'insolence de la France, 
à venger les insultes faites aux colonies anglaises, ert tt 
enlever complètement aux Français leurs meilleurs établis 
sements dans l'Amérique du Nord. C'est pour oette fin qu'a 
été levée la formidable armée qui est sous mes ordres. Le 
Roi de la Grande-Bretagne ne porte pas la guerre aux 
paysans industrieux, aux ordres religieux, ans  femmes et 
aux ciifants salis défense: à ceux-ci, dans leurs pénibles 
positions, sa clbmence royale offre protection. Le peuple rie 
sera pas troiiblb sur ses terres, il peut habiter ses maisons 
et pr*atiquer sa  religion en sécurité; pour ces iiiestimables 
,bienfaits, j 'espère que les (:anadieils lie prendront aucuile 
part  au grand conflit entre le's deus Conr»iiiies. Alais si, 
par une vaiiie obstination et par un courage mal guidi.. 
ils veulent preiiclre les armes, ils doivent s'attendre aiis 
conséquences les plus fatales; lears habitations seroiit 
pillites, leurs Gglises exposées à iine çol(1atesqne exasp6rCt3, 
leurs récoltes seroiit complètemeiit détruites, et la flotte la 
plus formidable les empêcliera d'avoir aucun secours. Ilans 
cette situation malheureuse, et attaqués de près par une 
autre grande armée, que peuvent attendre les habitants d u  
pays d'une opposition !-Les actes de barbarie sans exemple 
exercés par les Français sur  nos colonies d'Amérique pour- 
raient juistifier la plus dure revanche de l'armée sous mes 
ordres. Mais &es Anglais ont de plus graiids sentiments 
d'humanité, et ils écoutent les prtceptes iniséricordieux 
de la religion chrétienne. Cependant, si vous vous bercez 
d'illusions dans l'espoir de n o t ~ e  défaite, si vous refusez 



ilos conditions et persistez vous oppiolser, alors la loi des 
nations justifiera pleinement la nécessité de la guerre qui 
oblige à détruire un lâche ennemi; 'et lors les misérables 
Caiia~diens auront la douleur de voir leurs familles, pour 
qui ils ont exercé un courage inutile et dangereux, périr 
dans la {plus grande famine, durant l'hiver qui s'approche. 
Dans ce dilemiie que la sage.se du peuple du Canada se 
moiitre; l'Angleterre tend une main puissante, cependant 
misérico~dieuse: fidèle à ses engagemente, et prêt à pro- 
téger ses droits et sles possessions, la Franoe, incapable de 
défendre le Canada, déserte votre cause dans cette occasion 
importaiite, et, pendant toute la guerre, elle vous a assistés 
de ses troupes qiii ont maintenues seulement en faisant 
sentir aux habitants du  pays tout le poids d'une olppression 
injiiste et illégale. Donné R Saint-Laurent dans l'île d'Or- 
léans, ce 28 juin 1750. 

tJ. A. WOLFE." 

Un blessé anglais à Beaumont 

Le capitaine Knox raconte dans son Jour.mal une aven- 
tiii c assez curieiiw arrivée à un soldat anglais de la brigade 
de lllonckton pendant sa marche de Beaumont à Saiiit- 
Josleph de Lévis. 

Toute la colonne fut  tout à coup alertée par un  coup de 
fusil tiré par un soldat. Celui-ci avait vu un individu slautder 
d'une fenêtre en arrière d'une maison le long de lia route 
et avait tiré dessus, croyant que c'était un espion ou un  
fuyard des troupes de la marine. 

La colonile s'arrêta et on se mit à la recherche d u  fuyard. 
On le trouva non loin de la mais~on d'où il s'était enfui. 
I l  avait requ une balle en pleine poitrine. Mais le plus 
tnagiqiie de l'aKaire est que le bless~é n'était ni un  soldat 
canadien ni uii espioii mais bien uii caporal de l'armée de 
Jlonclrton. L'individu s'6tait introduit dans la mlaison 
abandonnée pour la piller. 



On improvisa une civière à l'aide d'une couple dte cou- 
vertures attiachéas à. leurs extrémités à deux bâtons. 11 fu t  
porté sur  cette civière improvisée par  six soldats l'espace 
de trois lieues. 

L'histoire d'un journal 

Joseph-Gaspard de Lery qui, dans le mois de juin 1759, 
avait été placé en observation à Beaumont, était un officier 
de mérite. Né à Québec le 20 juillet 1721, il était entré, 
tout jeune, dans les troupes du  détachement de la marine 
et il avait iappris le métier cl'ingénieur Rous son père qui 
était ingénieur en chef de la Nouvelle-France. 

M. de Lery avait fait  la campagne de la Louisiane en 
1739, il avait construit plusieurs forts, e t  oommandé plu- 
sieurs partis. C'test lui qui, en 1756, avait pris le fort  Bull. 
Sa  belle conduite à Carillon lui avait valu la croix de Saint- 
Louis. Le marquis de Montcalm, pourkant peu porté pour 
les officiers canadiens, l'estimait beaucoup. 

E n  1759, à Beaumont, M. de Lery fu t  peu heureux. Iles 
Analais le prirent par surprise, et, lin officier qui se fait  
szirpremdre ia toujours tort. L a  surprise fu t  si forte que M. 
de  Lery dut prendre la fuite et laisser dans sa  tente son 
épée et tous ses papiers. Cet officier avait l'excellente habi- 
tude de tenir un journal. Chaque jour, il enregistrait dans 
un petit mhier les faits importants de la journée. Le 
Jourrml était ouvert sur  la table de travail de M. de Lery 
lorsque les Anglais entrèrent dans 11a tente. On peut croire 
qu 'ils s'en emparèrent. 

BI. de Lery regretta toute sa vie la perte de ce oahier 
qui brisait la série des autres journaux de ses campagrles. 
Ceux-(ci sont maintenant dans les Archives du séminaire 
de Québec. 

Or, en 1900, un Anglais généreux léguait aux Archives 
du Canada, à Ottawa, le petit journal enlevé à M. de Lery 
en 1759. Le cahier après avoir passé danls les mains de 



nombre d'amateurs de curiosités avait été iacheté par  cet 
Anglais, grand collectionneur (de choses canadiennes. 

Voilà comment Beaumont forme un petit chapitre du 
roman du oahier perdu par  M. de Lery en 1759. 

Montgomery à Beaumont? 

La traldition populaire n'est pas toujours juste quoiqu'il 
se mêle beaucoup d e  vérith à ce qu'elle transmet à la pos- 
térité. E n  1759, les troupes anglaises détruisirent quelques 
maison's de  Beaumont. L a  guerre a de cee tristesi nécessités. 
Les Anglais, en quittant Beaumlont pour Saint-Joseph de  
Lévis, voulaient empêcher les Français ou les Canadiens de 
se retrancher dans lee maisons de Beaumont. 

Dans le même été de 1759, les Anglais incendièrent ou 
détruisirent plus de 1400 maisons de  lla côte de Beaupré, 
aii dire de certains historiens. Ce chiffre nous paraît  forte- 
merit exagéré. L'officier qui commanda les détachements 
chargés d'accomplir cette triste besogne était le capitaine 
Alexander Montgomery, f r è ~ e  du colonel Richard Mont- 
gomery, qui f u t  tiié le l e r  janviw 1775 sous les mure de 
Québec. On l 'a  surnommé le "brûleur de la côte de Beau- 
nrA '' r- - 

011 ne contnaît pas le nlom de l'officier qui commaridait 
les détachements de soldats angliais qui incendièrent les 
maisons de Beaumont. Tout ce qu'on sait  c'est qu'il agissait 
soiis les ordres dii brigadier Rionckton. 

La traclition populaire, peu scwpuleuse s u r  l'exactitude 
des détails, a vite trouvé le responsable de cles dures repré- 
sailles. Pour elle, Montgomery clétruisit les maisons de la 
rive sud comme celles de  la rive nard. Sir  James Lemoine, 
plus ramiasseur de légenldes qu'historien sérieux, a recueilli 
oette information comme une vérité. Aucune pièce officielle 
ne nous dit que Alontgomery ait commandé un parti  
quelconque sur  la rive sud en 1759. Son 'dossier est assez 
chargé avec les atrocités commises s u r  la &lie de Beaupré 



sans mettre sur sesl épaules les méfaits commis par 'd'autres 
officiers anglais à Beaumont ou ailleurs sur la rive sud. 

Montgomery, de retour en Angleterre, hérita d'un oncle 
très riche et représenta pendant plusieurs années le comté 
de Donegall aux Communes d'Angleterre. Retiré de 
l'armée, riche, puissant, heureux aux yeux du montde, son- 
geait-il parfois dans son château du nord de l'Irlande 
aux centaines de familles que, dans sa jeunesse, il avait 
iplongées dans la misère au lointain pays de la Nouvelle- 
France, devenue une colonie anglaise? 

Les horreurs de la guerre 

Le capitaine Knox, dans son Historical Jottrnal of the 
canapaigns i x  North Anzerica, racoiitie une anecdote bien 
triste arrivée à Beaumont le jour même que les Anglais y 
dbbarquèrent, c'est-à-dire le 29 juin 1759. 

"Une fois l'escarmouche terminée entre nos troupes 
légères et l'ennemi, dit-il, les nôtres, dans leur poursuite, 
craignant le retour des habitants et les troupes de la colonie 
avec des renforts, prirent possession d'une granlde maison 
danls llaquelle ils trouvèrent une quantité de provisions et 
de meubles. Il y avait encore du feu dans le foyer de la 
cuisine. Nos soldats e~ntendant des voix dalis la maison, 
fouillèrent les pièces sans trouver personne. Ils résolurent 
alors d'incendier lia maion et de retourner à l'église. Quand 
l a  flammes commencèrent à crépiter, ils furent surpris 
d'entendre des femmes et itles enfants crier. Ces gens 
s'étaient réfugi6s dane la cave sous de6 pièces dce bois. Nos 
so,ldats firent des efforts (pour. les retirer de leur dangereuse 
cacliette, mais ils nle réussirent pas. Lia maison fut brûlée 
jusqu'au sol et ces pauvres gens périrent dans les flammes." 

E t  Knox ajoute: " Hélas ! Ce sont les tristes effets de la 
guerre ! l 1  

La tradit'ion n'a pas conservé le nom du propriétaire de 



la maison iiiceiidiée iii les noms cles victimes qui périrent 
dans les flammes. 

Les Hig-ghlanders à Beaumont 

lTn artachement, peut-être toute une oompagnie, du 78e 
Régimerit écossais, commandé par le colorie1 Simon Fraser, 
plassa une bonne partie (de l'hiver de 1760-1761 à Beaumont. 
Ce détacherneiit avait pour commanilant le capitaine IIugh 
Cameron et pour lieutenant ?ilalcolm Fraser. I l  est \plus que 
probable qu1Ai i~zs t in  Fraser qiii s'établit peu après dans 
la paroisse et y fonda le clan iles Fraser, était soldat dans 
la compagnie du capitaine IIugh Cameron. 

Que faisaient les EIighlantlers à Beaumont? Nous croyons 
qu'ils étaient l;i surtout dans le but (de tirer du b o i ~  de 
corde de la forêt pour la garnison de Québec. 

Les Ecossais sympathisèrent beaucoup plus vite avec les 
Caliadieiis-fraiiçais que les Anglais et les Irlandais qui 
pourtant étaient preqiie tous catholiques. 

Les IIiglilaiiders, logés chez les habitants, firent bon 
ménage avec les familles. Auenri incident fâcheux ne se 
délroula Ilanis tout l'hiver. P a r  suite des dévastations de 
la Conquête, la misrre fut grande en 1761-1762 à Beaumont 
comme. d'aillenrs, dans toilt le reste 'de la région de Québec. 

Le capitaine Cameron, le lieutenant Fraser, tous les 
sous-officiers et soldats du détachement des Highlanders 
firent tout ce qu'ils purent pour soulager l a  malheureuse 
population de Eeanmont. Les lignes suivantes tirées cldes 
livrrs de compte rle la fabrique par  AI .  Narius Barbeau sont 
significatives et rendent justice à l a  générosité e t  à l a  bonté 
de ces Ecossais: 

"Charles Leconrs, habitaizt (le Beaumont, ia été 8111 syndic 
des pauvres de cette paroisse, pour distribuer lee aumônes 
qui ont été recueillies de l a  compagnie par  M. le capitaine 
Hugh Cameron, 78e Régiment, qui est écossais, et com- 
mandé par  M. le colonel Simon Fraser. 



"Le capitaine a donné ses appointements pour une 
semaine, M. le li'eutenant Malcolm Fraser ees appointements 
pour une semaine, d ' a u t ~ e s  officiers, sergents e t  capmaux, 
même des actionnaires eoiiscrivirent aussi leur salaire 
d'une eemaine; en tout, l a  somme 'de 415 francs en livres 
courant. 

"Est  charge le lieutenant Alaloollm Fraser, qui a com- 
mandé la dite compagnie dans son hivernement de 1761, 
d'être le collecteur des aumônes ci-dessus. Une juste recon- 
naissance pour u n  tel bienfait, dans l a  granlde misère où se 
trouvait la garnison, nous engage à en pa,rler ici, pour qu'il 
en soit gardé un plus long souvenir." 

Ces lignes .étaient signées ipar le curé Dosque, le l e r  avril 
1761. Le brave 'curé Dosque se doutait-il que près de deux 
siècles plus tard,  les marques d e  reconnaissance qu'il 
donnait aux Highlanders seraient portées à l a  fionnaissance 
des habitiants )de Beaumont dont les anlcêt~es avaient b é d -  
ficié de leurs générosités? 

L'INVASION AMERICAINE DE 1775-1776 

Ce qu'il faut en penser 

On a di t  et répété qu'en 1775-1776 le Canada fu t  sauvé 
de l'invason américaine par  les Canadiens-frangais. Nous 
sommes aussi de cette opinion, mais il y a ici une distinction 
importante à établir. Le Canada resta à l'Angleterre grâce 
aux citoyens des  villes de Montréal, d e  Québec et  des Trois- 
Rivières. Les habitants des campagnes restèrent neutres en 
grande majorité quand ils ne se prononcèrent pas ouverte- 



ment pour les Bostonais ou les rebelles, comme on disait 
alors. 

A Beaumoiit, à Saint-&Sichel, à Saint-Charlew, Ion n'avait 
pas oublié le sort du malheureux meunier Nadeiau pen~du 
à la  vergue de son moulin par  l ' o ~ d r e  de Murray. Les 
habitants n'avaient pas lpardonné cet (acte d'inhumanitk 
aux Anglais. Nadeau avait des parents dans les trois 
paroisses. Ceux-ci ne cessaient de répéter à leurs concitoyens 
que les Américains débarrasseraient le pays cle la domina- 
tion anglaise. 

La fête du patron (de la paroisse &ait alors d'l~bli,satim. 
Le lpremier dimanche d'octobre 1775, fete de saint Michel, 
le cubé de Saint-Michel avait invité le Père Le Franc, 
Jésuite, le meilleur prédictateur du temps, à donner le ser- 
mon. Celui-ci parl,a de I1ob6issance due aux puissames 
temporelles et nomma l'Angleterre à deux ou trois reprises 
comme maî t rese  d u  Calada. Un habitant, vexé, se leva et 
cria. de son banc au prédicateur: -C1est assez longtemps 
iprêcher pour les Anglais! 

L'incident fit sensation et souleva davantage les esprits 
contre les Anglais. 

Algr Briand, mis au fait du scandale, écrivit une lettre 
très dure au  curé Lagroix. 11 lui ordonna en même temps 
de la lire aux prônes des églises #de Saint-Michel et  de  
Beaumont. Al .  Lagroix desservait Beaumont en même temps 
clii'il était curié de Saint-Michel. 

Lettre de Mgr Briand au curé Lagroix 

"11 m'est revenu qu'un habitant qui était au bas de 
l'église le saint jour qu'on cé~lébrait la  fête du grand saint 
&licliel, avait eu l'insolence de parler dans la  maialon d e  
Dieii et de  dire que c'était trop longtemps prêcher pour les 
Anglais, lolrsque le Père L e f ~ a n c  leur enseignait l'obéit+ 
sance due aux puissances temp~rellas. Il n'a pais seulement 
manqué en cela à son Roi, à son serment et à la subordina- 



tion, mais encore au reapect d û  ail temple du  Seigneur où 
nul laïque ne doit pariler, au  respect dû à la piarole de Dieu 
et aux ministres qui l'annoncent. 11 la, en outre, manifesté 
un esprit de schisme et d'hlérésie contre l ' o ~ d r e  ecclésias- 
tique et le divin ministère que NotreiSeigneur a établi ... 
I l  faut que vos peuples soient bien peu intelligents s'ils 
ne comprennent pas qu'ils aiont dans le loas de l'aposûasie 
e t  de l'hédsie. 

" J e  vom orldoniie, Monsieur, de me marquer iaii plus tôt 
quel est l'habitant qui a parlé avec tant d'impertineilce, 
d'impiété et d'irreligion afin qua nous prenions le parti 
qu'il cwviendra à l a  gloire de Dieu et dme notre sainte 
religion, dont nous sommes résolu de soutenir las droits, 
au risque même de notre vie qu'il nous [serait bien glorieux 
de sacrifier dans pareille occasion. La  matière dont il s'agit 
est toute morale. Les ipeuples doivent demander notre sen- 
timent, et ils se glorifient même d 'y  être opposés, et  nous 
regardent, nous, comme des personnes vendues à l'iniquité 
N'est-ce pas renoncer à 1'Eglise et  au Baptême qu'ils ont 
reçu de nous et aux sacrements qu'ils nous demandent ! 

"Au reste, si vous ne pouvez pas le découvrir, nous 
sommes résolu de jeter l'interdit sur  vos parioisses et sur 
les voisines jusqu'à ce que cette affaire soit finie. Vous lirez 
motre lettre au prône dans les deux piaroisses que voiis 
desservez (Saint-Michel et Beaumorlt) et je vous prie d'en 
envoyer une copie à Saint-Vallier et à Saint-Charleli afin 
qu'elle y soit aussi lue. 

"On clit que les prêtres prêchent l a  guerre. Non! J e  ne 
la prêche pias, mais l'obéissance et la isubordinatioii. la 
fidélité au serment et à leur Roi qu'ils ont promise. Au 
reste, je ne me mêle pas de leurs affaires, ils ne  me consul- 
tent pas et je rie suis pas ocrieux de les coiiseiller. J e  leiir 
reIprocherai seulement leur ingratitude et leur pen de 
reconnaissance. J e  viens de les visiter avec beiaucoup de 
peine, et  un travail qu'ils polirraient trouver au-dessus des 
forces de mon âge, s'ils le connaissen* bien. J e  n'ai eln vue 
que leiir bonheur éternel et voilà le fruit  que j'en retire ! 



Mais qu'ils se souviennent qu'il faut  mourir, qu'il y a un 
jugement après, et que mes paroles qui ne leur oint point 
donné la vie leur donneront par mi contraste terrible l a  
mort ébrndle .  J 'en gémis, j 'en pleure, mais mm gémisse- 
ments, mes pleurs ne me rendent pas malheureux ; au con- 
traire, c'est le fonds (de mes espérances. Une criminelle 
injdifféreace sur leur détestable conduite immrerait ma con- 
damnation et présagerait ma perte éternelle." 

M. de Lotbinière à Beaumont 

La. lettre de Mgr Briand au curé Lagmix f u t  lue au 
prône de l'église de Beaumont le dernier dimanche d'octo- 
bre 1775. I l  n 'y  eut pas, heureusement, de protestation 
clans l'église de Beaumont comme à Saint-Michel lors du 
sermon dii Père Le Franc, mais les habitants de Beaumont, 
tout comme ceux de Saint-Michel, furent insensibles à 
1'1appel de Mgr Briand. Ils étaiait  trop montés contre les 
Anglais pour se rendre aux exigences du bon s a s  et d u  
raisonnement. 

Ciofmment s'expliquer qu'une population d'ordinaire si 
religieuse, si respectum~se de l'autorité ecclésiastiqile se soit 
tout à coup tournée contre elle? Et, choste triste à avouer, 
dans toute cette quasi révolte les femmes étaient aussi' 
ardentes que les hommes. 

I l  n 'y  a qu'une explication A cette triste page cle l'histoire 
paroissiale de Beaumont. Deux annbes aiiparavant, en 
1773. 1111 prêtre dévoyé, ancien RScollet, ]>robablement 
chassé (le soi1 ordre, en tout cas interdit par son évêque, 
l'abbé de Lotbinière était venu s'installer à Beaumont. 

Profitant (le 1 'absence du  curé. Lagrois-celui-ci dessel.- 
vait Beaumont mais habitait Saint-Michel-il disait la  
messe h l'église, exergait le saint ministère, visitait les 
familles, etc., etc. Ardent partisan des Bostonais (de qui il 
recevait u n  salaire, il s'infiltra dans les e~pri t~s ,  les excita 
contre les Anglais et réussit à faire croire aux habitants de 



Beaumont que les troupes américaines chasseraient les 
Anglais du pays et ramèneraient les Francais dans leur 
ancienne colonie. 

Qui était cet abbé de Lotbinière? 
Pierre alias Valentin Chartier de h tb in i è r e  était le fils 

d'Eustache Chartier de Lotbinière et  de Marie-Fnançoise 
Renaud d'Avesnes des Rléloizes. On sait  qu'après la mort 
de e.a femme hf. de Lotbinière se fit recevoir prêtre et  
devint membre du chapitre (le Québec et grand vicaire de 
1 'évêque. 

Le fils de h1. de Lotbinière, se croyant appelé à la vie 
religieuse, était entré chez les Récollets, malgré son père 
qui, conruaissaiit son fils, savait qu'il n'était pasi digne 
d'être prêtre et encore moins religieux. 

Le 7 juiii 1774, Mgr Briand, dans une lettre à l'abbé d i  
L'Isle-Dieu, disait de l'ex-p6re de Lotbjnière : 

"Le pauvre Llotbinière, homme sorti du Canada en 1753, 
et alors Récollet, interdit et  suspenldu de tous les ordres, 
ensuite cordélier, devenu après une maladie dangereuse 
Récollet encore, après cela, apostat en Europe pendant 
deux ans, devenu ensuite (le l'Ordre de Malte pour devenir 
meilleur, chassé d e  la Martinique, à cause de ses désordres, 
(par les Capucins e t  l'e gouverneur, n 'a pas eu honte de 
venir en Canada, où il était connu ponr un franc libertin, 
où il savait que j 'étais évêque et devait aussi savoir que je 
ooiîriaissait tolites ces infâmes histoires. " 

C'est ce mauvais prêtre, libertin et par  dessus le marché 
ivrogne, que les chefa rebelles envoyèrent à Beaumont e t  
à Saint-Michel non pas pour gagner les habitants à  leu^ 
cause-ils leur étaient fjavorables dès le principe-mais 
pour les faire persister dans leur révolte. 

Quand Mgr Briand apprit  le séjour de l'abbé de Lotbi- 
nière à Beaumont, le mal etait fait. Toute la  population 
s'était laissée prendre aux paroles mieilleuses de ce prêtre 
aux belles manières et  aux menteusets promesses. 

Mgr Briand, qui avait la main dure, ne {pouvait rien 
cuntre l'abbé de Lotbinière qui n'était plus sous s a  juri- 



diction. Il s'en prit eu curé Lagroix, qui avait peut-être 
manqué de vigilance. 11 lui enleva l'administration dm 
deux paroisaes Saint-Michel et Beaumont et ce ne f u t  que 
plusieurs semaines plus tard qu'il lui remit ses pouvoirs. 
Dans le fond, le curé Lagroix aurait-il 4té sur la brèche 
tout le temps qu'il n'aurait pu faire mieux. Un vent de 
folie passait sur nos campagnes et les hommes qui auraient 
dû  le faire tomber n'étaient pas à la hautleur de leur tâche. 

L'enquête de 1776 

L'invasion américaine terminée, le gouverneur Carleton, 
plus tard lord Dorchester, nomma une commisülion chargée 
d'enquêter sur l'état des esprits dans les campagnes pen- 
dan t  que les troupes du Congrès étaient dans le pays. Les 
commissaires MM. Baby, Taschereau et Williams se rendi- 
rent Sans presque toutes les paroisses de la rSgion de  
Québec, interrogè~ent les officiers de  milice, les habitants, 
etc., etc., et  firent u n  rapport t r t s  élaboré e t  dGtaill6 de 
leurs visites. Ils destituèrent à peu près tous les officiers 
de milice et les remplacèrent par des citoyens qui avaient 
été fidèles à leur allégeance pendant les jours troubltk de 
1775. Le rapport de MM. Bcaby, Taschereau et Williams, 
avouons-le tout bas, n'est pas à l'honneur des nôtres. 
Voyons ce qu'il dit de Beaumont. 

Les commissaires arrivèrent à Beaumont le samedi, 5 
juillet 1776. L a  compagnie de milice de la paroisse fu t  
immédiatement assemblée sur  la iplace de l'église. Elle se 
composait de 71 hommes. Les commissaires destituèrent 
immbdiatement le capitaine Joseph Couture Bellerive et les 
sergents Jean Molleur dit  Lallemand et Alexandre Four- 
nier qu'ils remplacèrent par Joseph Roy comme capitaine 
et Charles Girard, Etienne Turgeon et Ignace Adam comme 
sergents. De plus ils choisirent Joseph-Alexis RIignot 
(Miot) clit Girard comnie lieutenant. On le récompensait 
ainsi de sa fidélité e u  roi. Quant au capitaine Couture 



Bellerive il £ut cassé pour avoir, par £aiblesse, permis à 
ses sergents de commander des corvées en faveur des 
rebelles. 

L w  commissaires nlotent dans leur rapport que le fils du 
capitaine Couture, Louis Vien père, Louis Vien fils, Jean 
Coutu~e,  Guillaume Couture, Jacques Surgeon, Baptiste 
Fournier, Charles Labrie, Basile Nolet avaient pris part  à 
des corvées ou travaillé e n  faveur des rebelles. 

Le rapport de MilII. Baby, Taschereau et Williams se 
termine par la note: "A l'exception de cinq ou six bons 
sujets, cette paroisse (Beaumont) goûtait beaucoup l'esprit 
de la rébelliori et a toujou1ui:4 été zélée pour le parti des 
rebelles. ' ' 

LES CHEMINS DE BEAUMONT 

Le chemin du roi de Beaumont 

Le chemin du roi! Voici une expression qui disparaît 
rapi~demeiit. Elle n'est plus en usage que dans les oampa-- 
gnes et même là les jeunes générations la nietteiit rle côt6. 
Pourtant, clette forme archaïque méritait bien de rester. 
Elle était ixn das rares souvenirs qui nous restaient de 110s 
attaches avec la France d'avant 1789. 

I~es 'amis de la ligne droite en tout et  partcolut oiit presqne 
da nausbe lorsqu'ils parlent tiu chemin du roi de Beaumont. 
I ls  le trouvent tortueux, bizarre, presque impraticable. 
Ils ne  sont pas loin de croire que nos ancêtres n:avaimit 
aucune idée tie la symétrie, presque ciu sens commun, pour 



avoir tracé un chemin si tortillé qu'il ressemble à un tire- 
bouchon. 

Pour juger le passé, m l 'a  répété bien souvent, il faut  
vivre un peu avec lui. De nos jours, la  machine fait  à peu 
près tout. La nouvelle route de Beaumont se fera  en quel- 
ques semaines avec deis machines et très peu d'hommes. 
Les machines enlèvent les arbres, les rochers, aipiplanisse~it 
les côtes, comblent les tro~is,  etc., en quelques heures. Ceux 
qui s'ébahissent devant le travail rapide et formidable de 
la machine songent-ils que nos ancêtres n'avaient pas d'au- 
tres instruments de travail que la pelle et le pic? Le béton 
n'existait pas et les ponts ttaient faits avec des arbres qu'on 
tirait de la forêt le plus soiiveilt à bras d'hommes. 

N'o~~blions pas une choisie. Le progrCs est un destructeur. 
Nos petits-fils mettront peut-être aii rancart les machines 
dont nous sommes fiers aujoi?rd'hui pour les remplacer 
par  des engins dix fois plus perfectiorinés. 

Les premiers colons ou habitants 'de Beaumont n'avaient 
pas  m h e  de chevaux. Le recensement de 1681 ne prend 
pas la peine d'en mentionner le nombre. I l  ii7y eiit pas de 
chevaux à Beaiimont avant les premières années du dix- 
huitième siècle. 

Comment naquirent nos premiers chemins ou routes de 
campagne? On traça d'abord des sentiers. Clmme ils ser- 
vaient en hiver comme en été, quand on rencontrait un  
rocher, un cours d'eau, on contoilrnait le rocher e t  on 
choisissait l'endroit le plus étroit clu cours d'eau pour y 
jeter un pont rudimentaire, des arbres empilHs les uns su r  
les autres. Le  vent de ncord-est amasse la neige à six ou 
sept pieds de hauteur en certains endroits. I l  fallait éviter 
ces amas de neige. De là, parfois, de longs 'et ennuyeux 
détours. Tout cela explique la sinuosité de la route de 
Beaumont. Le mal dont elle souff're est celui de presque 
toutes nos vieilles paroisses à leiir origine. 

N'oublions pts un autre facteur. Aujourd'hui, les routes 
sont faites et  entretenues [par le gouvernement à l'aide 
de machines et de nombreuses équipes d'ouvriers. Sous le 



régime français, les routes et les ponts étaient construits et 
entretenus par corvées et oela gratuitement. E n  hiver 
comme en été, chacun avait le devoir et l'obligation d'entre- 
tenir sa devanture, c'est-à-dire, trois ou quatre arpenta d e  
Fomgueu r. 

Le Conseil Souverain et les chemins 

Le règlement général de police adopté par le ConseiT 
Souverain le l e r  février 1706 fut la source de plusieurs 
améliorations dails la colonie. Jusque-là, à peu près tout 
avait marché au petit bonheur. Chacun faisait à sa. guise 
à Montréal, à Québec, aux Trois~Rivières )comme dans les 
campagnes. E n  ce qui regardait les chemins publics, il eat 
vrai que le pays avait un grand voyer mais ses ordonnances 
ou procès-verbaux resitaient lettres mortes. 

L'article huitième du règlement du  l e r  février 1706 
ordonnmait au grand voyer (le se transporter dans toutes les 
seigneuries où ses procès-verbaux n'avaient pas été mis à 
exécution. I l  devait rencontrer les seignleurs, lm officiers 
de milice et six dm principaux habitants, dans chaque eei- 
gneurie, et prendre leurs avis e t  conseils sur les chemins 
publics à établir. 

Les habitants devaient folurnir les journé- de corvées 
néc~~slaises pour pratiquer lin chemin public d'au moins 
vingt-quatre pieds de largeur et "parfaitement pratica- 
ble". Les mêmes habitants, encore par corvées, 'devaient 
jeter des ponts sur  les rivieres, les ruisseaux, les mlarlais 
que le chemin public devait traverser. 

L'e rhglement en quetion imposait une amend'e de vingt 
livi~es à tout inldividu qui dorénavant élèverait des clôtures 
ou barrières dans les chemins publics. Cette amende était 
applicable à la fabrique de la seigneurie ou paroisae, et 
le marguillier en charge avait le devoir de la faire payer 
à peine d'en être respoiisahle. 



La première visite du grand voyer 

Le grand voyer Pierre Riocbineau de Bécancour était 
peut-être un officier public compétent. Mais il devait être 
très occupé ou Lin peu indolent car il {attendit sept années 
poiir se rendre à Beaumont afin de mettre à exkcation un 
règlement général (le police du Conseil Souverain. 

Le 28 juillet 1713, il rencontrait le seigneur Charles 
Couillard, le capitaine de milice Eustache Couture dit 
Bellerive, le lieutenant de milice Denis Nadeau et les 
habitants Rlathurin Labrecque, Jacques Turgeion, Zacharie 
Turgeon, Jean-Baptiste Nadeail et Guillaume Roy. 

Par  son procès-verbal, RI. Robineau de Bécancour fixait 
ainsi le chemin du Roi de Beaumont, de la seigneurie de 
Vincennes à celle de la Durantaye (Saint-Michel) : 

"... I l  passera derrière le four de la veuve Lafresnaye 
e t  ira se rendre entre {deux grands arbres pour aller joindre 
le  chemin au rilisseau appartenant à présent au sieur 
Riverin, et du niisselau montera droit la côte en abattant 
l a  terre qui est t ~ o p  à pic et du haut de la  côte i ra  droit à 
doiize pieds au large du terrain de l'église, proche du 
clocher, e t  de là passera sur  les terres de J'ean Nadeau et 
de Boissel, proche un noyer, passera à travers son clos 
jusques au piquet qui est dans le bord des poix et  de là 
au chicot e t  de là au piquet planté à une souche accotée 
au chemin ci-devant tracé par le ~e igneur  et les habitants, 
e t  de là le suivra toujours jusque à la sortie du  bois de 
Guenet, de là reprendra à gauche l'ancien chemin tracé et 
viendra tomber au ruisseau où il sera fait un pont vis à vis 
l a  masure 'de Fournier et montera par devant icelle joindre 
celui de la Durantaye ..." 

Le procès-verbal ordonnait la construction de deux ponts 
sur  le parcours du chemin et eri domai t  les sphifications: 
"...lesqu~els dits ponts seront faits de cèdre de d o u ~ e  pieds 
de large avec cinq bonnes lambourdes 'prapres là soutenir 
la pesanteur des &arrois...'' 



Les vicissitudes du chemin du roi 

Le grand Voyer Ro~bineau de Bélcancour ne @'était pas 
pressé pour s'occuper du chemin d u  roi de Beaumont. Lea 
censitaires du seigneur Couillard voulurent-ils se venger 
de son apathie apparente? E n  tout cas, ils ne s 'occq6rent 
guère d'exécuter le procès-verbal di1 28 juillet 1713. Dix- 
huit ans plus tard, le chemin grossier tracé par les premiers 
colons de Beaumont n'avait pas beaumup changé d'aspect. 
Tout le monde se plaignait mais personne n'agissait. C'est 
l'éternelle histoire qui se répétait. L 'affai~e de tous n'est 
1 'affaire de persoiine. 

Enfin, le 4 juillet 1729, le Conseil Supérieur députait un 
de ses membres, Paul Denys de Saint-Simon, à Beaumont 
et Vincennes afin de constater si  le chemin du  Roi commencé 
était conforme au ~procès~verbal du grand voyer. 

Le conseiller Denys de Saint-Simon fit son rapport au 
Conseil le 8 juillet 1829, et le 18 #du même mois, celui-ci 
ordotinait que l'ancien chemin de Vincennes et de Beau- 
mont serait incessamment remis en état, ayant été reconnu 
comme le pliis naturel, le plus utile 'et de moins de dépense 
poiir ses réparations, entretien, etc. 

L'e 29 août 1729, le Conseil Supérieur s'occupait encore 
du chemin du roi de Beaumorit. I l  décidait que le pont 
Saint-Claude, qui venait d'être terminé, resterait tel que 
rétabli. C'est par ce jugement du  29 août 1729 qu'on voit 
que c'est Jean Alaillou, architecte et commis di1 grand 
voyer, qui avait tracé et marqué le chemin du roi de Beau- 
mont. 

Alais celui qui eiit la pics grande ipart d'ennuis dans 1s 
restauration clu chemin dix roi de Bleaumont fu t  le pauvre 
capitaine de milice Eiistache Couture dit Bellerive. Homme 
de paix et de concorde, il eut fort à faire {pour établir la 
répartition des frais entraînés par les travaux. Les hahi- 
tants de Beaumont, chacun à leur tour, refusaient de  
IIayer ce qii'on Icur réelarriait. Couture dit Bellerive dut 



laiwer là lm travaux de sa terre pour se rendre à Québec, 
toutes les semaines, pendant des mois et  des mois p u r  
comparaître devant l'intendant Hocquart, l a  Prévôté et  
même le Conseil Supérieur. 

Le 1 novembre 1731, le grand voyer Lanoullier de Bois- 
clerc s'oc~cupait à son toiir (lu chemin du roi de Beaumont. 
Il ordonnait que le chemin du roi, à partir  de l'église de 
Beaumont en montant, jusrlu'à la fin de la seigneurie de 
AIoiitapeine (Vincennes) aurait vingt-quatre pieds d e  
largeur conformément aux anciens procès-verbaux et aux 
arrêts du  Conseil Supérieur des 29 novembre 1728 e t  8 
jiiillet 1729. 

A partir  de 1731 jusqu'à l'&poque moderne. l'histoire 
du chemiii du roi de Beaiimont est à peu près l'histoire d e  
tolites les autres routes de la  province de Québec. Visites 
r6pétées du grand voyer ou de ses aides, chicanes conti- 
iiiielles entre le grand voyer et les habitants, puis, quand 
'p.; granils voyers disparurent et les chemins furent mis à 
la charge des munici1~alit6s, les erreurs, le favoritisme, le 
nlauvais entretien ilu chemin, etc., se continuèrent jusqu'au 
joiir où sir Lomer Gouin décida que les routes nationales 
seraient désorniais sou3 la juridiction immédiate di1 gouver- 
nement lui-mgme. 

Le chemin du roi de Vincennes 

La seigneurie cZe Vincennes vit son chemin di] Roi com- 
l'lét6 oii pliltôt considérahleme~~t amélioré la inênie ann6e 
que sa voisiiie, la seigneurie de Beaiiinoilt, c'est-à-3i.e en 
1713. Le grand voyer Pierre Robiiiea~i c7e Bécancour signa 
soli proc's-verbal le 29 août en prf.\ence et de l'appro- 
hatioii cl'Eustache Couture dit Bellerive, capitaine de 
milice, de Jacques Gnay, ,Jacques Girard. Jean Nolet et 
.Jacqiies Cliave ( ? ) ,  tous habitants d e  Vincennes. 

A vrai dire. le proccf-verbal de Rohiileau de Bécancour 
ne traqa pas une noux?elle roiite. 11 ne fit que c l  o i~ner  une 



existence légale et demander des amélioratilons au sentier 
pratiqué par les premiters habitants de Vincennes et les 
voyageurs plusieurs années auparavant. 

Robineau de Bécancour disait dtans ses ordres et reconi- 
mandations aux habitants de Vincennes: 

"...Comme le chemin fait une manière d'équerre sur la 
terre de Drapeau, on le redressera et on suivra ainsi jus- 
qu'au bout de la seigneurie. chacun en droit soi rendra 
son chemin pratioable, en l'élargissant, efferdo'chant, ésou- 
chant, ccoapant les arbres, ôtant les pierres et cailloux, 
abattant les buttes, remplissant les vallons, pavant les 
mollières ... " 

Le grand voyer insiqtait fortement auprèis des habitants 
de Vincennes pour leur faire terminer le chemin du Boi 
avant l'automne de 1713. Fut-il terminé pour le temps 
fixé ? NOLU en dontons. Beaumont et Vincennes, malheuren- 
sement, ont compris après les autres les bienfaits des bonnes 
routes. 

Les chemins de Ville-Marie 

Le chemin qui ciondnit de Beaumont à Ville-Marie se 
trouve dans la paroisse de Beaumont mais dans l'ancienne 
seigneurie de  Cap Saint-Claude ou Vincennes. Ce chemin 
fut  ouvert aux environs de  1722. 

Le 14 avril 1722, l'intendant ordonnlait à la veuve Cou- 
ture dit Lafresnaye de eouffrir un chemin sur  sa  terre 
jusqu'à ce que le nouveau chemin ordonné par le grand 
voyer Robineau de Bécanmur eût été rendu pomible. 

Le 5 novenlbre 1731, le granld voyer Lanoullier de Bois- 
clerc traçait le chemin (du trait-carré de Ville-Marie a h  
de permett're aux habitants d~e cette con~cassïon de se rendre 
à l'église, à la ville et a u  moulin. 

En mai 1750, les sieurs Le Chasseur, Guillaume Couture, 
Pierre Labreicque, Jean Nadeau, Hébenî Couillard de Beau- 
mont, Pierre Couillard de Beaumont, Pierre-Josleph Le Roy, 



Jean Guiay, Jean Labrecque, tous habitants de  Beaumont 
ayant des terres à Ville-Marie, demandaient au grand voyer 
Lanpullier de Boisclerc de continuer la route qui descendait 
de la deuxième ûoncession de Beaumont juaqu'à l'ancien 
chemin du  roi. 

Le 9 août 1786, le grand voyer Jean Renaud réglait 
et fixait une route pour les habitants 'du village \de Carcas- 
sonne ou de  la Livaudière, {dans la concession de Ville-Marie. 
Cette route se trouvait sur  la ligne des seigneuries1 d e  
Beaumont et de la Livaudière. 

Le 25 août 1797, le grand voyer Gabriel-Elzéar Tasche- 
reau ophrait certains changements dans la route de Ville- 
Marie. 

Le 25 juin 1829, le grand voyer E. W. R. Antrobus 
réglait un nlouveau chemin dle front pour la concession de 
Ville-Marie. Ce chemin devait pilendre 'à la ligne qui  
séparait les terres de Michel Lacrois et de Guillaume Bou- 
cher, et traverser les terres jiisqu'aiix terres non concédées. 

Le dernier procès-verbal au sujet d e  Ville-AIiarie est 
celui du grantd voyer, du 25 juin 1829, qui marquait uni 

nouveau chemin plus commode et plus facile pour l'utilité 
des habitants dme Ville-Marie. 

Les routes de la rivière Boyer 

Ce qu'on appelait la Rivière Boyer autrefois c'est la  
paroisse Saint-Charles de Bellechasse d'aujourd'hui. A 
l'origine Saint-Charles de  Bellechasse était entièrement 
dans les seigneuries (le Beaumont et de  Péan. 

Des colons s'établirent dans les rangs sur les bords d e  
la rivière Boyer dès les premières aniiées de la  fondation 
de Beaumont mais ils n'eurent pendant longtemps que des 
routes de fortune. Les grands myers ne s'occupèrent ;pas, 
des cheminls (de ces coilcessions avant 1731. 

Le 5 novembre 1731, le grand voyer Lanonllier de Bois- 



clerc traçait le cheiniii du trait-ckrré des concessions d;. 
l a  rivière Boyer et de Ville-Marie, afin de permettre aux 
habitants, est-il dit dans son procès-verbal de se reiidre 
en bout temps à l'église, à la ville e t  au moulin. 

Les grands voyers, encore moins que les autres, ne pou- 
vaient coiitenter tout le monde puisque chaque cultivateur 
est directement intéressé dans lm chemiiis. Aussi le procès- 
verbal du 5 novembre 1731 souleva des critiques. Plusieurs 
(des intéressés s'adressèrent tau gran'd Voyer par requête 
pour faire changer le tracé (!il chemiii. I l  était dit dans la 
requête rédigée par Charles-A'lexandre More1 (de la Duran- 
taye cliie le tracé de 11. Lanoullier de Boisclerc iiécessiterait 
la construction de sept ponts et que de plus ce tracé faisait 
passler le cahemin A travers plusieurs tliollières qui même en 
été étaient rerqpilies d'eau. 

&I. Laiioullier (le Boi~clerc, par son ordonnance (lu 1 3  
décembre 1731, remit les travaux au printemps suivant. 
"attenrlu que la terre était coiiverte de neige et informait 
qu'il se rendrait A Beaumont di.s les premiers jours dii 
printemps pour ordoiiner ce qu'il appartiendrait ". 

Mais cette route doiit la constriiction fiit ordonnée eri 
1731 n'était pour aiiisi dire que temporaire et c'est au mois 
d e  novembre 1744 que JI. Lanouiller de Boisclerc marquait 
un chemin royal cle vingt-quatre pieds de largeur de chaque 
côté (le la rivière Royer tant sur  la seigneurie de Beaumont 
que sur  celle de la Livaudière. Mais les choses marchaient 
lentement et  en 1746 le chemin n'était pas même encore 
commencé. Eii février 1746, Joseph Roberge, Jean Bilodeau. 
Louis Leroux, Pierre BIimaiix, J'oseph Lacasse et autres 
habitants de la rivière Boyer demandaient au  grancl royer 
de leur rloniier iin cliemin et un {pont qui leur permettraient 
d'aller à l'église, ail mhdecin, etc. 

Le  4 juillet 1746, iiouvelle plainte des habitants de  la 
rivière Eoyer qui ne sont pas satisfaits di1 chemin actuel 
et qui demandent une route nouvelle 'de la rivière Boyei. 
au  chemiii du roi de Reaumlont. 

Le pnocès-verbal de M. Lanoullier de Boisclerc du l e r  



avril 1746 constate que les chemins nord et sud de l a  rivière 
Boyer ne sont pas encore faits ni le pont ordonné et que 
les chemins de Ville-Marie sont imp~atioables par l a  négli- 
gence de quelques habitants. 

Le même jour, pa r  un autre procès-verbal, RI. Lanoullier 
de Bioibclerc ordonne aux habitants de Beaumont, particu- 
lièrement à ceux qui sont établis dans les rangs de l a  rivière 
Boyer et de Ville-Marie, de t irer le bois necessaire pour l a  
reconstruction ou la réparation de leurs ponts. 

Les 5 e t  6 juillet 1746, M. Lanoiillier de Boisclerc {déci- 
(lait que l a  route de Jean Cosbelin, habitant de la rivière 
Boyer, seigneurie de l a  Livaudière, serait incessamment 
ii.parée, puis eiitreteniie et complétée par  les habitants de 
Beaumont et de la Livaudière, au norcl de la rivière Boyer. 
Ill. Lanoullier de Boisclerc marquait en même temps u n  
chemin de  vingt-quatre pieds de largeur qui devait tra- 
verser clu sud au norcl de la même rivière Boyer. 

Encore, le 6 septembre 1746, on demande que le pont 
qui était sur  l a  terre de J'ean Gaiithier soit reconstruit 
su r  la terre de Pierre Croisset. 

Les 12  et 1 3  novembre 1746, AI. Laiionllier de Bois~clerc 
marquait u n  chemin de descente de vingt-quatre pieds de 
largeur pour permettre aux habitants du quatrième rang, 
côté sud de la rivière Boyer, de se au troisième 
rang. 

Le 14 août 1762, le grand voyer Fraiiçois-Joseph Cugnet, 
à la lclemaade des habitants de Saiiit-Charles de Bellechasise, 
réglait que buis les habitants des seigneuries de Péan et 
de Beaumont qui portaient leurs grains au moulin d e  
l'Acadien, qui ne manquait jamais, donneraient chacun 
une journbe de corvée pour parachever le chemin qui y 
conduisait. 

Encore le même jour, 14 août 1762, RI. Cugnet, à l a  
demande des habitants de  l a  Hétrière, leur marquait u n  
chemin de ceinture et une route. I l  leur fixait par le même 
procès-verbal les travaux qu'ils auraient à faire. 

Eniin, les 29 juillet et 4 août 1796, le grand voyer 



Gabriel-Elzéar Tascliereau fixait un chemin de front et 
une route (de sortie pour le village du Bras, dans le haut  
d e  la seigneurie de Bceaumont. 

Les notes qui précèdent su r  les chemins et routes des 
concessions du haut de la seigneurie de Beaumont, sans 
être complètes, donnent une idée de la naisance et des 
perfectilonnements de ces chemins. 

La route de la Crève 

Le 7 juillet 1823, Ferr6ol Roy, Joachim Bernier. Josepli 
Boiland, Joseph Talbot, Etienne Paquet, François Faito 
(Fecteau), Michel Paquet, Louis Boilard, Abraham Couil- 
lard, Charles Samion, Jloeeph Girard, Jean Gosselin, Ama- 
ble Dubois, Joseph Jlorency, Joseph Boilard, Joseph- 
Amable Boilard, Joseph Goupil, Thomas Chabot, Thomas 
Plodd, tous cultivateurs, marchands, etc., 'demandaient au 
granld voyer Thomas-Pierre-Joseph Taschereau de tracer 
une route depllis le côté nord du chemin d u  Roi jusqu'à, 
la grève. 11s affirmaient que le meilleur endroit pour 
placer cette route ;tait la terre de Gillels Turgeon sur  
laquelle se trouvait la route de sortie de  l a  concession 
Saint-Roch. C&te nouvelle route devait conduire à l'anse 
Saint-Charles. 

Le grand voyer Taschereau fixa et régla cette mute  par 
soi1 procès-verbal du 16 juillet 1823. Cette route de la Grève 
existe encore mais comme chelmin privé. Elle oonldnit la 
réisidence d'été de AI. le not'aire Baillargeon. 

La côte du Moulin 

Elle existe encore la côte (du Rfoulin, assez délabrée, 
preoque hlow d'usage; elle a d'ailleurs p e d u  son nom 
depuis plus d'un siècle. Ceux qui la desoendent pour se 
rendre à la grève la nomment simplement l a  côte et seraient 



fort aurprisl d'apprendre qu'elle conduisait autrefois au 
moulin banal dm seigneur Couillard. Celui-ci, en effet, avait  
eu une singulière Idée d'installer son moulin sur la grève, 
loin des habitations, quand il était s i  facile de capter les 
eaux du gros ruisseau qui traversait le chemin du roi et 
d'exempter ainsi ses censitaires de la dure ciorvée de se 
renjdre à l a  grève avec leurs poches de grain sur  le dos. A 
l'origine, en effet, les deux sentiers qui conduisaient à l a  
grève n'étaient pas pratiquables pour les charrettes, et les 
habitants de Beauinont devaient monter ou descendre leur 
blé, poche par poche, sur  leur dos. 

E n  1731, lee censitaires de Beaumont, ennuyés depuie 
si longtemps par ces côtes mal entretenues, s'adressèrent 
au grand wyer  Lanoullier de Boisclerc pour obtenir une 
côte convenable. Celui-ci se rendit à Beaumont le 7 novem- 
bre 1731. E n  compagnie du seigneur Couillard, du capitaine 
de milice Couture et des censitaires Zacharie Turgeon, 
Charles Lecours, Joseph Roy, Joseph Nadeau, etc., il visita 
les deux côtes, entendit les raisons du seigneur Couillard 
et celaes des habitants intéressés, (puis par son procès-verbal 
dressé sur les lieux fixa une les deux côtes #dont on se servait 
comme chemin verbalisé. I l  disait dans son procès-verbal: 

"Avons marque celle du côté ,du nord comme étant l a  
plus aisée à faire et la plus praticable, 'de douze pieds de 
large partout afin que les dits habitants puissent en tout 
temps descendre leur blé, laquelle côte seTa pratiquée en 
abattant u n  cran de tuffe évanté, fait  de dalles pour tirer 
les eaux de la côte et. en l'adoucissant le plu8 qu'il sera 
possible. " 

La côte de l'anse Saint-Charles 

L'anse Saint-Charles est la première anse de la côte de 
Beaumont, 'en laissant la seigneurie de Vincennes. Elle 
reçut ce nom évidemment en l'honneur du premier seigneur 



d u  Beaumont, Charles Couillard, car elle était 'désignée 
ainsi dès les premières anné~eis du dix-huitième siècle. 

On pratiqua une côte pour descendre à l'anse Saint- 
Charles dès l'arrivée desi premiers colons dans les sei- 
gneuries de Vincielines e t  de Beaumont. illais cette côte 
était un chemin de tolérance que personne n'entretenait 
et qui, par conséquent, n'était pas toujours praticable. Ce 
n'est qu'en 1723 qu'on se décida à faire verbaliser cette 
côte ou ce chemin qui était l'unique voie de communication 
avec 1 'anse Saint-Charles. 

Dans l'été de 1723, donc, plusieurs habitants de Viii- 
cennee et de Beaumont parmi lesquels nous relevons les 
noms de Ferré01 Boy, Joachim Bernier, Joseph Boilard, 
Joseph Talbot, Etienile Paquet, François Fecteaii, Michel 
Paquet, Louis Boilarcl, Abraham Larue, Charles Samsori, 
Jiaseph Gi ra~d ,  Jean Gosseliii, Amable Dubois ( ? )  , Antoine 
Roy, Charles Guay, Joseph hlorency, Joseph Boilard, 
Joseph-Amable Boilard, Augustin 1LacICay ( ? )  , Pierre 
Guay, Denis Savard, Joseph Goupil, Thomas Chabot, Tho- 
mas Podd, s'adrwsaient au grand Voyer Thomas-Pierre- 
Joseph Taschereau pour verbaliser le chemin de tolérance 
qui servait deiguis tniit ci'annbes sans avoir d'existence 
légale. 

A l .  Taschereau se transporta à Beaumont le 16 juillet 
1723. 11 entendit ~ O L B  les habitants intéressés. Les ~111s 
étaient favorables A la verbalisation de la côte, les autres 
ne s'en souciaient pas parce qu'ils avaient déjà assez de 
chemins à entretenir, etc. etc. M. Tascherea~i se rendit siir 
les lieux et s'étant rendu compte par lui-même de l'avaii- 
tage de ce chemin pour toute la paroisse, donna son procès- 
verbal dans le sens demandé. 

M. Taschereau régla son procès-verbal comme suit:  
' 'En  conséquence, nous avons fixé et réglé les dits cheiniiis 

'et ponts comme suit, c'est à savoir qu'il sera ouvert et fait 
une route à partir de la grève en montant et biaisant au 
nord-est mir la terre de l'honorable Louis Turgeon et con- 
tinuant toujours dano le meme chemin où il est depuis 



longtemps et maintenant pratiqué allant gagner et tra- 
verser la terre de Jûseph Turgeon au su~d-ouest jusqu'à la 
ligne seigneuriale et là continuera au côté nord-ouest le 
long de la dite ligne seigneuriale sur  ;la terre du dit Joseph 
Turgeon et l'mplaoement de Pierre Chabot jusqu'au che- 
min du roi, du premier rang de Saint-Etienne de B,eau- 
mant." 

JI. Tlaschereau fixait en la même oc8casion la largeur de 
la côte à vingt-quatre pieds. 

Une condamnation contre Jacques Girard 

Nous ne voulons pas faire de corniparaison entre les 
régimes français et, anglais au Canada. L'ancien régime 
avait ses avantages et ses dirsavantages. I l  en est de même 
pour le régime qui supplanta l'autre à la Conquête. Mais 
il est une chose que t017s les observateurs 'de bonne foi 
avoueront avec nous. Le cultivateur ou l'habitant, de nols 
jours, est roi et maître chez lui. I l  jouit d'à peu pri-s tolites 
les exemptions, civiles et militaires, et ne paie, pour ainsi 
dire, que ses taxes muiiicipales et scolaires. 

E n  était-il d e  même sous le régime français? Non. Au 
point cle vue militaire. l'habitant, marié ou non, était 
milicien. En  temps de guerre, il servait dans l'arm6e tout 
'comme l'habitant des villes. Au ,point de vue civil, il était 
astreint aux cornéles seigneizriales ou gouvernementales, et 
cela absolument sans recevoir u n  sou. Si le gouverneur, 
l'intendant ou un haut foncrtionnaire avait à se transporter 
d'un lieu à un autre, le capitaine de milice choisissait qui 
il voulait parmi les habitants pour transporter oes hauts 
personnages ou leurs bagages idans les limites de la paroisse 
et, encore là l'habitant ne recevait aucun déldommagenent. 
E t  que ~d ' au t~es  obligations peut-être pas onéreusef; mais 
tout de m&me ennuyeuses avaienrt les habibants des campa- 
gnes! Les plus fréqueiites et plue dures corvées &aient bien 



celle's du grand voyer. L9ha8bitant était oblig6 dme travailler 
absolument pour rien à l a  oomtruction ,de@ chemins du  roi, 
des routes, 'des po'nts, e b .  I l  fallait obéir sans regimber, 
autrement l'e contrevenant était cité en just.ice. 

Jauques Girard, habitianft da Vinc.enaeis e t  paroiwien d e  
Beaumont, e!n sut queIlque chose en 1728. L'e grand voyer 
Robiize,au de Béoancour, lors de l a  comtruction 'du chemin 
du ~ o i  ,de Vinc'enames B Baaumo~nt, lui ,ayant d'onné u n  ordm 
qui nle lui plaisait pas, Girard rompetta,, se fâcha et, 
finalement, menaqa de sa haclle le grand voyer. 

M. Robheau de B~éc~ancour, dle relbur  en ville, ee plaiguit 
au Conseil Supéri,eur. C'elui-'ci, le 2'2 novembre 1728, con- 
damna Girard à deimander pardon au granld voyer de 
l'injure qu'il lui avait faite en le menaçant d e  sa hache. 
Girand ldevait fa,ire ses exmeusles en préseme ,du curé de 
Beaumont et  de quat're habitants choisis par l,e capitaine 
de milice. 

Noils ignorons si l'e gran,d v1oye.r Robineau de B86c'ancour 
se renldit. à Belaumont p o ~ w  rwevoir les exczises 'de J~aeques 
Girard. 

If'œurs du  t8emps ! 

FILS DE BEAUMONT 

Simon Fraser 

La profession n'otariale a été affectionnée par les mem- 
brces d.e la EamiJle Frmer. Pentd,ant moins (de soixante ans 
on relève les noms de  six ONU sept notaires F'raser dans 
1 'Histoire du notariat a'u Can,a8da de J.-Emdrnond Roy. Poar- 
quoi? Autrefois, l'e notiaire, surtout oelui de  la campagne, 
menait unme sexist.enc:e pais'ib'le, tranquille, prmque patrilar- 
cale. I l  ,devenait wuvent le conseiller financi'er (du curé et 
d,e tous sle6i conicitoye:ns. Les F,rmer aimai'ent oe genre de 



vie qui resrüem'blait à ,celui qu'avait mené leurs ancêtres, 
.las Fraser .d'Ecosse, pendant tant de décades. 

Le n ~ t ~ a i r e  Fraser dont nous voul~ons parler ici, Simon 
Fraser, étiait né à Bea,umont, ,du ma,riage d'Augustin Fraser 
-et de  M'a,rie-Frmçoise Adam. 

11 fit ses étud,es classiques au séminaire (de Qu,&bw puis 
s e  décida à embrasser le notariat, iprof'ession que son granbci- 
père Amdam .avait exercé concurre,mment avec la culture de 
la terre. 

AI. F'raser fut  admis à la pr,atique du  n ~ t ~ a r i a t  le 7 jaii- 
vim 1804. Colmme il y avait cdéjià ,deux 'et peut-être trois 
notaires ,dans 'la seigneurie d'e Beaumont, le notaire Frakïer 
d u t  s'élo'i,per ,du pays n a t d  et c'est à Saint-Jean-Port-Joli 
qu'il ouvr,it son &de. 11 ,devait y exercler sa profe~sï~on 
jusqu'à sa  mort arrivée le 23 défcemb're 1855. 

Dans ses Anciens Cana4diens, Phillippe Aubert de G q b .  
a rendu un bel h'ommage à Simon Fraser qui, avait été soli 
notaire et celui d,e son pEre pen'dant si longt'emps. 

"M. Simsoa F r m r ,  'dit-il, était trop avaiitageusen~~ent 
c,onnu dlans le vlistri,ct. de Québec polir qii'un mot d'éloge 
de  m,a part soit iiécmsa.i:re, mai,s j'e idois il la rwlonnaiwance 
de 'déclarer qu'il a géré l'es ~eigneuri~e~s d,e ma famille 
pendant prè's (de quarante ans avec autant de probité, que 
d 'intellligen'ce. ' ' 

Un fils d u  notaire Sirn0.n Fra,ser, George William Fraser, 
fut  notaire cornm'e lui, mais il ~déc6cla l,e 18 juillet 1856, 
moins de sept mois après son père. Il n'avait que 27 ms.  

Mgr Turgeon était-il de Beaumont? 

Nous ne voulons pas prétend~e que Mgr Pierre-Flavien 
Turgmn, arohevêque de Québec, était né à Beaumont. 
L'acte de naissance suivant enregistré à Notre-Dame de 
Québec le 12 novembre 1787 nous démentirait bien vite: 

"Le douze novembre mil sept cent quatre-vingtr~ept, par 
m u s  curé de Québec, soiissigné, a été baptisé Pierre Fla- 



vien, né ce matin du  ig i t ime  mariage de Sr. Louis Tur- 
geon, négotirnt en cette ville, et d e  Dame Louise Elisabeth 
Dumont, son épouse. Le parrain a été P ie r re -huis  Des- 
chenaux, Ecuyer, l 'un des juges Ià paix de Sa  Majesté du  
district de Québec, et notaire public de cette provinlce, e t  
la marraine Dme Marie Gillete Turgeon, épouse du Sr. 
Augustin Jerome Raby, iiégotiant, qui ont signé avec nous 
et le père. Lecture faite-G. Turgeon Raby, L. Deschenaiix, 
L. Turgeon, Aug. D. Hubert, ptre." 

I l  est dono certain que Mgr Surgeon était un fils de 
Quebec, mais les Beaumontois peuvent toutefois réclamer 
Louis Turgeoii, père de Mgr Surgeon, comme un 'des le~ i r s  
bien authentiques. Louis Turgeon était né à Beaumont le 
30 octobre 1730, du mariage tie Louis Turgeon et  de Marie- 
Angélique Couture. Toute sa jeunesse se passa à Beaumont 
et c'est là qu'il épousa sa première femme, Marie-Française 
Couillard de Beaiimont, qiii lui donna plusimm enfants. Il 
ne devint citoyen de Québec qu'en 1767 ou u n  peu avant. 
Louis Surgeon, veuf en 1768, se remaria à Québec le 8 
février 1787, avec Louise-Elisabelth Dumont. C'est de ce 
mariage que naquit Mgr Turgeon. 

Prêtre, Mgr Turgeon aimait à revoir les nombreux 
parei~ts qu'il avait à Beaumont. Devenu archevêque d e  
Québec, sels loisirs étaient plus comptés, mais ses visites 
pastorales dans la vieille paroime qui avait été le berceau 
de sa famille étaient pour lui un véritable délassement et il 
les voyait toujours revenir avec plaisir. 

Les frères et soeurs de Mgr Turgeon 

Le père 'de Mgr Turgeon, h a i s  Surgeon, né à Beaumont 
le 30 octobre 1730, se maria en ip~emière noces (6 novembre 
1758) à Maris-Fnançoise Couillard 'et, en secondes noces 
(8 février 1787) 1 LouisiôElisiabeth Dumont. 

De ces deux mari:ages naquirent: 



1" Louis né à Beaumont le 11 juillet 1759 et déicédé au 
même endroit le 5 juillet 1760 (1). 

2" Angélique née à Beaumont l e  8 juillet 1760. Maira,  
à Québec, le 20 avril 1792, à Abraham Couilla~d d e  Beau- 
mont. 

3" Louis (L'honorable). Marié, à Beaumont, le 13 novem- 
bre 1796, à Geneviève Turgeon. 
4" MarieCilette. Mariiée, à Québec, le 22 novembw 1784,. 

à Augustin-Jérôme Raby. Déchidée à Québec le 18 janvier 
1797. 

5" Elisabeth-Charlott'e née à Québec le 3 avril 1766. Dé- 
céldée au même enldroit le 8 mai 1766. 

6" Joseph n& à Québec le 22 avril 1767. Décédé avant, 
1772. 

7" Jean-Baptiste-Jloaeph né à Québec le 3 janvier 1768. 
Décgdé au même endroit le 4 janvier 1768. 

8" Pierre-Flavien (Mgr Turgeon) né à Québec le 12 
novembre 1787. 

9" Marie-AdélaYde née à Québec le 28 septembre 1788. 
10" Emélie. Bhriée, à Québm, le 8 novembre 1811, à 

William Meason, marchand. Décédée à Québec le 17 mars 
1866. 

11" Augustin né à Québec le 11 septembre 1799. 

Thomas Fraser 

La jeunesse seule de Thom% Fraser s'écoula à Beaumont 
mais il est un fils de la vieille paroise et on ne peut p a r  
sons silence la carrière utile (de ce Beaumontois. 

Thomas Fraser était le fils de Thomm Fraser et de Marie 
Lagueux. Il travailla sur les temes de son père à Beaumont 
pendant quelques annees). Le 16 janvier 1837, M. Fraser 
épousait, à Saint-Joseph de Lévis, Marie-Rosalie Poiré, 
fille de feu Charles Poiré et de  (défunte Mla~ie-Th60tist.e 

(1) Baptisé h Saint-Charles. 



Poiré. Sa £emme possédait à Saint-Joseph de  Lévis (aujour- 
d'hui ldam la vill'e de L'évisl) une terre d,e grande val,eur, et 
na. Fraser vint immédiate'ment y habiter afin (de la faire 
valoir. 

Quelques années plus tard, se fondait la nouvelle paroisse 
d,e Notre-Dame ,de Lévis, puis, encore un peu plus tard, la 
ville 'de Lévis. M. Fraser lse mit à concéder ses emplrùc,ements 
et .devint bientôt un des citoyens i,mportants de Lévis. 

Conseiller .de l'ancisenne municipalité de N'otre-Dame de 
la Vic'toire d'e 1855 $ 1858, M. Fraser était un homm'e de 
progrès. C'est lui qui 'do~nna. à la ville d e  L'évis la m e  qui 
porte encore son nom. 

h'i. Fraser n'était pasl seulemant un progressif, il aimait 
et favorisait l'instroction cle toutes ses forces. L.e collège 
de Lévis c0mpt.e M. Fraser a,u nombre ed,e (ses bienfaiteurs 
insignes. I l  céda ,des terrains 'de granlde valeur pour ai'der 
à l'ktablissement ,di1 aoll&ge. 

M. Fraser sd6céda à LRvis le 21 novembre 1891, à l'iige 
raspectab,l'e de 88 ans et 5 moils. 11 était l,e père (de l'abbé 
:Geolrges-Raphaël Fraser, déc'é'dé curé de Sai~nte-Aiine-de- 
.la-Pocatiè're le 6 novembre 1908. 

L'honorable Adélard Turgean 

L'hono~able Adélard Turgeon, le fils le plus illustre de 
Beaumorit, n ' a  vécu que les dis première~s annéeis del sa 
jeunese 'dam ;-ia paroisse natale. Ses études ~wllégiales et 
universitaires puis sa carrière publique le tinrent ensuite 
éloigné de ce petit coiri de pays qu'il aimait pourtant plus 
que  tout autlre. Mais il voulut y dormir son dernier sommeil 
et c'est d'am le cimetière ide Beaumont qu'il repose depuis 
bientôt quinze ans, au milieu de sept ou huit générations 
des sism. 

Adéla~d Turgeon, fils de Damase Turgeon et de Christine 
Turgeon, était n6 à Beaumont le 18 décembre 1863. 

11 fit ses études icilassiques au collège de Lévis. C'est là 



qu'il rencontra dans les dernières années de  son cours 
Lomer Gouin, et que se noua entre les 'deux compagnons de 
classe cette amitié, cette flraternité, qui ne fut  brisée que 
par la mort. 

Admis au barreau le 12 juillet 1887, M. Turgeon exerça 
sa profession à Lévis, puis à Québec. 

Dès 1890, il était candidat dans le comté de Bellechasw 
pour l'Assemblée législative. Elu sur  M. Faucher de Saintr 
Mau~ice, ancien député du comté, il fut continuellement 
réélu jusqu'à 1909 avec (des majorités toujours croimantes. 

M. Turgeon fut ministre dans les administrations Mar- 
chand, Parent et Gouin. I l  administra tour à tour les dkpar- 
tementsl de la Colonisation, des Mines, du Secrétariat, de 
l'Agriculture, des Terres, Folrêts et Pêcheri@, etc., etc. 

E n  1909, M. Turgeon qui était dans la vie politique active 
depuis près de vingt ans, aocepta u n  poste qui demandait 
un peu moins de travail. Fai t  conseiller législatif de  la 
division de la Vallière, il devint président de la Chambre 
Haute. 11 devait conserver cette charge jusqu'là sa mort, 
arrivée à Québec le 14 novembre 1930. 

Au cours de sa carrière politique si honorablement rem- 
plie, M. Turgeon avait été l'objet de belles distinctions de 
gouvernements étrangers. I l  fu t  créé officier de llInstruc- 
tion Publique de France, chevalier de la Légion d'Honneur, 
officier de l 'ordre de Lléopold de Belgique, compagnon de 
l'Ordre de Saint-Michel et de Saint-George (C.M.G.), e h .  

M. Turgeon, à peine sorti de l'Université, avait été un des 
fondateurs et des princlipaux collaborateurs de 17U1vion 
libérale, de Québec. Ce vigoureux journal comptait toute 
une pléiade de collaborateurs qui devinrent, un peu plus 
tard, les têtes dirigeantes du parti libéral idans la  région 
de Québec. Les seuls survivants de oe groupe sont, croyons- 
nous, l'honorable M. Al'exandre Taschereau et l'honorable 
M. Edmard Diorion, ancien juge .de la Cour d'Appel. 



Marie-Elisabeth Turgeon 

C'est une Beaumontaise, Marie-Elisabeth Turgeon, en 
Mligion Mère-Marie de  Sainte-Elisabeth, qui a fondé l ' In4  
ti tut des Soeurs de Notre-Dame du  Saint-Rosaire. Cette 
communauté qui n'a pas encore trois quartis (de siècle 'd'exis- 
tence aosmpte fdéjà plusieurs centaines de religieuses. Elle 
i.enld des services inappréciables à 116duciatJion e t  ii l'hospi- 
talisation dans tout le bas Saint-Laurent où !se houvent 
r~es principaux établissements. 

La  vie de la Mère Marie de Sainte-Elisabeth sera publiée 
avant longtemps. On verra alors une Pois de ipl'us que Dieu 
ee sert parfois de faibles créatures pour ex6cuter de gran- 
des ehoses. 

E n  attendant la publication de ce livre à l ' honneu~ et à 
l a  gloire d'une Beaumontoise, donnions ici les principales 
+dates de son existence pour l'hdification de ses anciens 
mncito yens. 

Marie-Eli,sabeth Turgeon était née à Beaumont le 6 
féivrier 1840, du mariage ide Louis-Marc Turgeon, cultiva- 
teur, et de Agnès Labrecque. Toutes les famiilles Turgeon de 
Baeaumont penvent réclamer une parenté avec Marie-Elisa- 
beth Turgeon, puisqu'elles descenldent de la même souche, 
lm frbres Jaciques et  Zacharie Turgeon. 

Louis-Marc Turgeon apprkiai t  les bienfaits de l'instruc- 
tion et il f i t  de grands sacrifices pour donner cet outil 
indi~qplensabl~e à \son fils et à ses huit filles. 

Marie-Ellisabeth Turgeon eut le bonheur id'avoir les 
Unsulines de Québec conme maîtresses de classe et elles lui 
donnèrent une solide fo~mation. 

Elle se dévoua ensuite à 1'6duclation de la jeunesse. Elle 
enseigna à Saint-Romuald d'Etchemin et à Sa inbAnne  de 
Beaupré. 

C'est dians oette dernière pmoisse que Mgr Langevin, 
premier évêque de Rimouski, instrument de la Providence, 



vint ,la chercher ipour prenclre la dirwtion d'une école 
modèle dans sa ville épiscopale. 

Dès sla plue t e n d ~ e  enfame, Marie-Elisabeth Turgeon 
avait rêvé d'embrasser la vie religieuse. Elle fit part de 
son désir à Mgr Langevin. Celui-ci ne voulait pas perdre les 
services de cette 6daclatrice d'élite et après aes piourparlers 
qui durèrent près de cinq ans, accepta la fiondation d'une 
congrégation religieuse nouvelle dans son diocèse. Ceci se 
passait en 1879. La nouvelle communauté fut  (dédiée à 
Notre-Dame d u  Saint-Rosaire. 

La folidabrice, Mère Marie de  Sainte-Elisabeth, partit  
pour le ciel avant de voir son aeuvre assise sur des bases 
solides. Epuieée par ses inquiétudes et ses luttes, elle 
dlhéda le  17  août 1881, $ l'âge de quarantwdeux ans. Son 
acte de sépulture ne lui donne [pas même le titre de reli- 
gieuse de Notre-Dame du S a i n t - h a i r e .  I l  la désigne comme 
supérieure 'des Soeurs des Petites Ecolcs. Mais qu 'impor- 
tait à cette âme d'élite, un titre ou u n  autre. Elle avait 
semé et elle ferma les yeux en songeant que Dieu se char- 
geait de la  récolte. 

AMIS DE BEAUMONT 

Lord et lady Elgin à Beaumont 

Lord Elgin prit possession de son post4e comme gouver. 
neur général clu Canada lc 30 janvier 1847, mais ce ne fu t  
qu'au mois de septemhe suivant qu'il fit une visite offi- 
cielle à Québec. 11 avait Qpousé, quelques semaines avant 
de s'embarquer pour le Canada, une fille de lord Durham, 
qui avait été gouverneur clu Canada en 1838. Lady Elgin 
connahait donc Québec puisqu'elle y avait vécu quelqueis 
mois, neuf ans auparavant. Les nobles visiteurs passèrent 



six jours à Qué'bec. Dès cette première visite, il,s se renfdi- 
rent très populaires et quand, en octobre 1851, ils vinrent 
s'installer à Spencer Wood, que le gouvernement venait 
d'acheter pour la transformer en nésideme vice-royale, ils 
furent reçus en véritablw triomph,ateursl. 

Au cour!s d,e I'élté suivant, le gouverneur et lady Elgin 
firent de lon'gues prom,enaides en voiture ou à cheval dans 
les paroi'ses des environs (da Québec. Ils traversèrent plu- 
sieurs fois sur  la rive sud et ic.'est ,au cours {d'une de ces ran- 
donlnées qu 'ils découvrirent Beaumont. To'us ,deux furent 
si vivement int'éresslés par clette paroisse dant le site et  la 
tranquillité leur rap,pelai,ent l'es villages 'd 'Eicow qu 'ils se 
promircent d 'y rev'enir. 

E t  vod8 comment le comte et la comtesse d'Elgin s'ins- 
tallèrent fda'ns la mai'son ,de M. Thomas Fraser, aux confins 
de Beaumont, non pas pour une journé'e et même une 
semaine, m,aiis pour tou,t ~l'Sté ide 1853. 

M. Thomals Fraser, un des riches habitants de Beaumo,nt, 
avait une terre de quatre ou ccisnq ar.pents. Sa maison, dis- 
parue depuis plusieurs années, était bâtie au sud .du chemin 
'du roi,  BU,^ une &mineneme d'où la vue s'étendait sur le fleuve 
et sur la rive nord à pl~~sieurs lieues de  d i s tme .  

Lo1r.d et lady Elgin n'avait amené av'w eux qu'une couple 
de domestiques. Ils vécurent là toute la belle eakon en 
simples petits bourgeois. 

M. Thomas Fraser, descendant d'Ecossais, {parlait plutôt 
le français, que l'anglais. Quant à madame Fraser, née 
Mari,e LaguIeux, d le  ne parlait que sa langue materndle. 
Mais le gouverneur et lady Ellgin avaient voulu vivre pen- 
dant quelques semainles de la vie de nos habitantü canadiens 
et ils furent , e d a n t é s  #d,e 1,eur séjcoar à Beaumont. 

Lord Elgin et sa famille repartirent pour l'Angleterre 
dans les premiers jours de  novembre 1854. Au dîner d'adi'eu 
qu'il donna à Spencer Wood le le r  nov~embre 1854, il 
décl'ara qu'il avait passé les jouns les plus heureux \de sa vie 
au Canada. I l  oubliait sans doute la journée 'de 1849 où la 
population ultra-loyaliste ,de Montréal l'.avait si grossière- 



ment et si brut,alement traité parce qu'il avait rendu justice 
aux Canadiens-françai,~. 

Une visite de madame M'acpherson à Beaumont 

Madame Daniel Macpherson, née Charlotte Holt 
Gethings, avait suivi les cours de l'ancien couvent des 
Soeurs (de la Congrégation, alors situé à la basse ville de  
Québec, coin des rues Saint-Pierre e t  des Soeurs. Protes- 
tante mais très sympathique aux catholiques, madame Mac- 
pherson publia en 1890 un petit volume Old  Mernories où 
elle donne des renseignements intéressants sur sa jeunesse, 
les endroits qu'elle visita, cles ipersonnles qu'elle rencontra 
au cours de sa longue existence. 

C'est dans les Old Mernories que madame Macphersoil 
rappelle le souvenir d'une visite qu'elle fit à Beaumont, 
chez les Fraser, quelques semaines après le séjour 'cln gou- 
verneur e t  de lady Elgin daiis l a  vieille paroisse. 

Madame filacpherson et son mari se rendaient souvent ?I 
l'île aux Grues visiter les seigneurs AIacpherson, leurs 
parents. C'est dans u n  de ces voyages qu'ils s'arrêtèreiit 
à Beaumont, à la résidentce (le M. Thomas Fraser. 

Madame Macpherson prend plaisir à décrire l a  maison 
Fraser, une longue construction basse, avec une vue magni- 
fique sur le fleuve Saint-Laurent. 

3Iadame Fraser reçiit très aimablement ses visiteurs et 
voulut leur montrer l a  chamb~e  où lond et lady Elgin 
avaient aiouché. Rien n 'y  avait été enlevé depuis le départ 
cles lclistingués personnages. Les deux lits remplisslaient 
presque la  (pièce. Ces lits, avec quatre pieds qui touchaient 
presque a u  plafond étaient entourés tous deux (de draperies 
à l a  mode d u  temps. 

M. et  Madame Macpherson prirent le  dîne^ chez les 
Fraser et madame Fraser leur prélpara une fricassée de 
poulets à la sauce blanche. Elle leur avoua qu'elle ne con- 
naissiit pas la recette de cette fricassée avant le séjour du 



gouverneur Elgin chez elle. C'est le cuisinier du noble lord 
qui lui en avait 'dom& le secret. I l  faut  croire que lord Elgin 
avait fait venir son cuisinier à Beaumont pendant les quel- 
ques seunaines qu'il y vécut. 

M. et Madame Macpherson partirent enchantés de leur 
visite chez les Fraser. 

L'honorable John Hearn à Beaumont 

L'honorable John IIearn pourrait servir d'exemple à la 
présente génération. Les jeunes gens d'aujourd'hui se plai- 
gnent qu'ils ne peuvent arriver pame qu'ils n'ont pas de 
capital pour partir. John I-Iearn, né à Waterford, en 
Irlande, en janvier 1827, arriva à Québec en 1842, à l7â.ge 
de quinze ans. Il n'avait pas le sou, pas de protecteur, pas 
de métier. E t ,  cependant, vingt-cinq ans plus tard, il était 
un des citoyens importants de la capitale. I l  avait travaillé 
ferme, avait été sobre, honnête et s'était occupé de ses 
affaires au lieu tie s'amuser. I l  fit sla fortune surtout dans 
l'immeuble. Ses concitoyens ne tardèrent pas à réclamer 
ses services dans la vie publique. I l  f u t  député de Québec- 
Ouest à l'Assemblée législative de 1867 à 1877, conseiller 
législatif de Stadacona 'de 1877 à 1892 puis député de 
Quebec à la Chambre des Communes d e  1892 à sa. mort. I l  
fut  Ggalement membre 'du conseil de ville de Québec pen- 
dant plus de trente ans. L'honorable M. H w n  décéda à 
Qu6bec le 17 mai 1894, à l'âge de 67 ans. 

M. Hearn avait acheté, le 24 novemblle 1853, les pro- 
priétés que possédait à Beaumont John Galna, arrimeur, de 
Québec. Ces propriétés consistaient en quatre terres et 
plusieurs enplmements. Sur  l'une de ces terres se trouvait 
une bonne maison éloign6e (du chemin du roi de plus de 
trois cents pieds. M. Heern répara cette maison, l'agrandit 
et planta une rangée d'arbres chaque icôté )du )chemin qui y 
conduit. Bref, il fit de sia maison a n  home absolument con- 
fortable. C'est dans cette belle e t  ancienne maison que M. 



I-Iearn et sa famille passèrent tous les étés de 1853 à 1892. 
Après la mort de l'honorable RI. Hearn, son fils, M. John 

Gabriel Hearn, député 'de Qu&bec~Ouest à la législature d e  
Québec (de 1900 à 1905, continua à passer les ét6s à Beau- 
mont. Vers 1900, il se bâtit sur la plus haute colline de l'an- 
cienne seigneurie de Vincennes une superbe rhsidence qui 
lui donne vue sur  toute la chte de Beaumont, sur  l'île 
d'Orléans et ,les Laurentides et surtout sur cette vaste 
échancrure du Saint-Laurent qui fait face au village de 
Beaumont. M. John Gabriel I-Iearn est déchdé à Québec le 
28 janvier 1927, à l'âge de 63 ans. 

M. John Joseph Hearn, avocat, de Québec, a hérité des 
propriétés de son père à Beaumont. Comme son grand-père 
et son p h e ,  il est nn a'dmirateur et un ami lde Beaumont. 
Chaque été le revoit à Beaumont. 

Pendant trois générations la famille Hearn a habité 
Beaumont. I l  y aura bientôt un siècle que cette famille 
irlandaise vit toute la belle saison dan8 (cette paroisse tota- 
lement peuplée d e  Canadienni3.français. 

Ses rap,ports avec les habitants de Beaumont ont toujours 
été des plus co~diaux. Pour plusieurs familles, les membres 
#de la famille Hearn oiit été plus que des amis: ils ont été 
des bienfaiteurs. 

Faucher de Saint-Maurice 

La  plupart des dictionnaires de biographies canadiennes 
donnent Beaumont comme le berceau de l'élégant écrivain 
Narcisse-IIenri-Edouard Faucher de Saint-Maurice. Quel- 
ques-uns même disent qu'il naquit au manoir d e  la  sei- 
gneurie de Vineennesi. 

Avec des qualités qui lui firent des icentaintes d'amis et 
d'admirateurs, Faucher de  Saint-Maurice avait une manlie 
qui ne faisait d e  tort à persionne: il se croyait ~deseen~dant 
des croisés. On sait avec quelle makt r ia  il transforma 
nom de Fan~cher dit Saint-Maurice en Faucher de Saint- 



Maurice. I l  agit de  même pour le lieu de sa naissance. Sori 
père avait acheté la seigneurie et le manoir de Vincennes 
le 28 octobre 1847, mais une clause de l'acte de vente spé- 
cifiait qu'il ne prendrait possession du manoir qu'à la mort 
du vendeur. Etienne-Ferré01 Roy. Le seigneur Roy ne 
mourut dans son manoir que le 22 novembre 1852. 11 s'en- 
suit que M. Faucher père ne prit possession de la maison 
seigneuriale qu'à la fin de 1852 et peut-être même en 1853. 
Faucher de Saint-Maurice avait donc huit ans bien coniptés 
lors de la prise de possession du  manoir de Vincennes. 

D'ailleurs, uii docunient officiel nous, fixe sur 1 'endroit 
de la naissance :le l'écrivain. C'est son acte (de baptême 
enregistré à Notre-Dame de Québec le 19 avril 1844: 
"Avons baptisé Narcisse-Henri-Edouard, né la veille, du 
légitime mariage de Narcisse-Constantin Faucher, avocat, 
et de dame Catherine-IIenriette Mercier, de cette ville." 
Donc, Faucher de Saint-Maurice n'&ait pas né 'dans un 
manoir mais (clans une prosaïque maison de la haute ville 
de Québec. La paroisse de Beaumont aurait été fière de 
compter Faucher de Saint-Maurice comme un de ses fils 
mais la vérité a ses droits et elle veut qu'il soit un québecois 
de naissance. 

Jean-Baptiste Laliberté 

Les vieillards de Beaumont se rappellent que dans leiir 
jeunesse, à peu près chaque 'llimanche de la belle saison, 
ils voyaieiit <passer sur la grand'poute le somptueux équi- 
page du gi-aed marchand de f o u ~ r n r e  québwois, Jean- 
Baptiste Laliberté. Qu'allait faire M. Laliberté à Bmeaii- 
mont? Né à Québec le 27 mars 1843. le grand marchand 
était cependant d'origine beaumontoise piiisqite s~on père. 
Jean-Baptiste Lainesse oii Laîné dit Laliberté, et sa mère 
Elisabeth Labrecque, étaient nés dans ila vieille paroisse et 
y avaient vécii presque jusiqu'à sa naiissance. M. Laliberté 
fut  un fidèle visiteur de Beaumont toute sa vie et il n'oublia 



jamais le coiii cle terre où les siens avaient peiné tant 
d 'années. 

JI. Laliberté avait d'abord eu l'intention de se livrer à 
l'enseignement et il avait suivi les couns de 1'Ecole Normale 
Laval. I l  décida ensuite d'entrer dans le commerce de la 
fourrure et il fit son apprentissage à l'important ktablis- 
sement Nichol, le plus important du genre à Québec dans le 
temps. 

C'est à l'automne de 1867 que M. Laliberté se décida à 
voler ,de ses propres ailes dans le commerce de la fourrure. 
I l  ouvrit un petit magasin, rue Saint-J'oseph, à Québfec, 
avec atelier de confection et de réparation de fourrures. 
Les commencements furent très modeqt~es, comme il oon- 
vient à tout marchand qui n'a à peu près que son honnêteté 
comme capital. Mais RI. Laliberté avait un capital à sa dis- 
position peut-être plus important que celui que les banques 
fournissent: il avait de l'ambition, de  l'honnêtleté, u n  juge- 
ment solide et, avec cela, une ardeur au travail que rien ne 
lassait. Aussi, un quart de siècle plus tard, le petit magasin 
des débuts devint le riche et bel éidifice où le commerce 
établi par  M. Laliberté se continue par une compagnie 
formée de ses descendants et de caphalistes canadiens- 
français. 
11. Laliberté, sans jamais négliger son important com- 

merce, s'occupa d'affaires publiques. I l  f u t  pendant pln- 
sieurs années directeur et, plus t a ~ d  président de la Banque 
Nationale, président de la Commission du port 'de Québec, 
etc., etc. 

Parvenu à la fortune, au succès, i l  n'oublia jamais que 
les commencements sont durs pour ceux qui n'ont pas de 
capital ni de protecteurs, et il fu t  oeemrable à ceux qui, 
oomme lni, commencèrent leur commerce avec leur seule 
honnêteté comme marchandise. 

M. Jean-Baptiste Laliberté décéda à Québec le 29 août 
1926, regretté 'de tous mais particulièrement de ses parenb  
et amis de Beaumont qu'il n'avait c w é  de fdquenter  et 
d'aider de toutes façons. 



Feu Jowph-Cléophas Côté 

Est-il néceaaire de raconter ici l'histoire 'des derniers 
jours ide ce citoyen estimé d e  Beaumont? Elle est e n m  
dans la mémoire de tous ceux qui lisent les journaux e t  à 
plus forte raison de ses concitoyens qui, plus que tous 
autres, ont pu apprécier les qualités de ce chnétien exem- 
plaire. 

Le 10 septembre 1939, M A I .  Davidsoii et Côté partaient 
de Montréal en hydravion pour la côte du Labrad'or où ils 
devaient examiner certaines forêts propres à l'exploitation. 
Leur hydravion était conduit (par RI. Joseph Fecteau, de  la 
Compagnie Quebec Airways. 

I l  faut dire que RI. Côté était un expert en génie fo~est ier  
et ses expertises étaient recherchées par tolites les grandes 
compagnies de bois du pays. I l  avait exploré les forêts des 
provinces d e  l'Ouest, de l'Oiitario, de Québec, du Nouveau- 
Brunswick et m h e  de Terre-Neuve. L a  plus graiide partie 
de l'immense côte du Labrador où il se rendait lui était 
familière. I l  y avait fait  déjà plusieurs explorations très 
satisfaisantes pour diverses compagnies intéressées dans 
l'exploitation du bois. L'hydravion cconduit (par le pilote 
Fecteau, en passant à Beaumont, survola la maison 'de M. 
Côtc, dans le bas de  l a  paroisse. M. Côté voulait saluer sa 
femme et s a  famille avant de poursuivre w n  voyage. Se 
doutait-il alors que c'était un adieu éternel (qu'il adressait 
aux s iem? 

Le 12 septembre, l'hyldravion quittait Moisie (Côte 
NtorJ) pour North-West River (Labrador), pilis des jours, 
des semailles, des mois même s'écoulèrent sans nouvelle. 
L'hydravion et ses occupants étaient disparus. Des recher- 
ches furent faites un peu partout dans les environs de la 
route: que le pilote Fecteau était censé avoir suivie. Elles ne  
donnèrent aucun indice quelconqile et on supposa que 
l'hydravioii était tombé dans la mer et que ses occupants 
avaient péri. 



Le 28 fbvrier 1940, une dépêche laconique d'un poste de 
la  côte du  Labrador apprenait aux journaux et aux parent* 
que les cadavres des trois disparus avaient été retrouvés 
par des trappeurs dans une pauvre cabane de l'IJngav'a, 
à (des centaines de milles de l'endroit où leurs affaires les 
appelaient. Le pilote Fecteau avait perdu sa route et, une  
fois sa /provision d'essence épuisée, avait été forcé d'atterrir 
dans un  coin de l'Ungava, dénudé, inhabité. sauvage. 

Les trois malheureux voyageurs vécurent penidaiit quel- 
ques jours du peu de provision., qui leur restaient. Puis, ce 
f u t  la misère, la famine. Aucune chasbe n'était possible, 
et dans les eaux environnantes les poissons ne se montraient 
pas. E t  avec cette absence de vivres, l'hiver, le dur hiver 
du Labrador, s'approchait. 

Les trois infortunés moururent à quelques jloiirs, peut- 
être à quellques heures d'intervalle, loin des leurs, sans 
secours d'aucune sorte. Peut-on imaginer l'agonie qu'ils 
endurèrent dans cette cabane ouverte à tous les vents. 

La d&ouille mortelle de XI. Côté fut  ramenée ?i Beau- 
mont et elle fu t  inhumée dans le (cimetière paroissial le 25 
mars 1940. Bien ides fois pendant ses dernières heures SUI- 

la terre, M. Côté avait pensé à son fils, Père Bhédictin. 11 
avait rêvé de recevoir de lui une dernière absolution. 111. 
n'eut pas ce réconfort à l'heure suprême. Mais l w  siens 
eurent la consolation de  voir bénir par son cher fils, la 
fosse où il devait reposer à jamais. 

Quelque part  dans les actes (des martyrs, nous nous rap- 
pelonls avoir lu les dernières paroles 'd'un chrbtien mis à 
mort pour sa foi: regarldez, disait-il, comment un chrétien 
sait mourir. 

Pendant les longues heures qui précédèrent sa mort, M. 
Côté eut le courage d'écrire un Journal, pour sa femme et 
son fils. I l  savait ou il espérait que ces pages leur seraient 
remises tôt ou tard. Ces lignes, 6cirites d'une main e n c m  
sûre malgré l'extrême faiblewe de celui qui les traçait, ne. 
redisent-elles paa, à chacune de leurs phrases, presque de, 
leurs mots: Regardez, comment un chrétien %ait mou ri^. 



La mort (de M. Côté, si on l'envisage au isimple point de 
vue hnmain, fut triste, sup~êmement triste; si on la con- 
sildère au point de vue religieux, elle est une consolation 
pour bas les siens: ses dernière@ heures furent oelles 'd'un 
héros 'du Christ, presque 'celles d'un martyre. 

Fragments du "Journal" de M. {Côté 

. Nous voudrions ipuvoir reproduire ici tout le Journal 
de M. Côté. Ces pages font penser au testament spirituel 
de Pierre Boucher qu'on a cité si ~wluvent. On y voit la 
résignation chrhtienne (de M. Côté, sa foi en la misétricorde 
dïvine et son amour pour les siens. Citons au moins quelques 
passages de ce Journal : 

"22 novembre 1939-Malgré que nom n'ayons pas mangé 
depuis {deux jours, les forces vitales tiennent encore bon; 
mais nous sommes d'une grande faiblesse. Je  suils allé voir 
mes pièges à quelques arpents seulement. J e  mar~chais 
comme un vieillard, canne à la main. Si nous n'avons pm de 
secours d'ici dimanche, nous aurons été rentdre nos comptes 
au Juge Suprême. Tous, nous avms garidé notre lucidité 
d'esprit; ae sont les prières ferventes qui nous ont donné 
cette grâce ... J e  ne p u b  vous dire tout ce que j'aurais pu 
vous dire de vive voix. Cela aurait été si doux de vous revoir 
un instant, {même avant de renldre le dmnier soupir, et de 
recevoir l'Extrême-Oncti'on 'des mains 'de mon cher moine! 
L'amour que j 'ai ! p u r  vous deux au dhouement fuial est 
sublime ... A tous, parents chéris, amis simères, je vous 
fai8 mes adieux avec un grand serrement de  coeur. 

"24 novembre 1939.-Je ne oroyais pas être capable de 
vous écrire. Après trois jours à l'eau claire, j'ai pu m o r e  
me lever. J 'ai  été voir mes pièges. Cela a pris s iut  ce que 
j'avais de forees. Comme 'd'habitude, rien dedans. Je prends 
le tout comme étant la volonté ide Dieu. Mon esprit est 
encore 4lair ; c'est une des grâces que j 'ai obtenus. J e  veux 
quitter cette vallée de larmes avec ma lucildité d'%prit. 



J e  crois que les prières des Bénaictins m'ai'dent à la  fran- 
chir. Oui, je les aime, mes Bénédictins! ils ne me partent 
pas de l'idée. Au point dc vue spirituell, le Père Prieur 
avait raison de les garder où ils sont (Magiotg). Je-n'avais 
jamais 'pu corniplrendre la  chose; mais je l'ai comprise depuis 
que je suis plongé dans mon malheur ici. 11 faut de l'isole- 
ment pour la vraie prière. 
" D 'ailleurs, Saint-Benoît-du-Lac est appelé à devenir 

un grand sanctuaire 'de recueillement ... I l  'faut que notre. 
vieille province de  Québec redevienne ce qu'elle était: une 
fervente, une austère catholique. C'est là  la vraie sagesse. 

"Ce soir, devant le Crucifix, noiis allons demanlder avec 
ferveur une bonne mort, paisible, douce. J e  me suis rasé 
tout près pour le grand voyage. E n  me regardant dans 
le miroir, j'avais peur de ma maigreur, mais je me suis 
rappelé qu'on est poussière et que l'on retourne en pous- 
sière. J e  me suis calmé. Si je puis être assez fort demain, 
je vous écrirai un mot encore. 

"25 novembre 1939.-Mes deux compagnons ont chauffé. 
le ,p&le toute la nuit. Sans cela nous n'aiirions pu hchappera 
à la mort. Ce n'e& que  pour retarder le dénouement. I l  
aplproche rapidement. Pendant ce temps-là, je sens en moi 
que les grâlces et la  fiohce d'y faire falce ont été obtenues. 
Hier soir, devant le crucifix de la  bonne mort, nous l'avons 
embrassé, nouis avons demandé pardon de nos fautes tous 
ensemlble. Nous avons renouvelé notre foi en Lui qui a .  
souffert pour notre rédemption. Jos. Fecteau et moi avons 
encore (renouvelé notre ardent désir de recevoir les Sacre- 
ments de Pénitence, Eucharistie e t  Extrême-onction. C'est 
rlà ma plus grande peine, de mourir sans cette grande 
consolation de notre Mère la Sainte-Eglise. J'implore ma 
bonne Mère la  Sainte Vierge chaque minute d u  jour. Ce 
qu'elle me (donne de force, la Puissante Invocatrice a u p r h  
du  divin trône ! 

"Maintenant, mes deux chkis,  puisez vos forces où j'ai* 
obtenu les miennes. Vivez tous les deux en communauté 
d'idées et d'amour pour le Christ. Voiis aurez une vie' 



heureuse pleine ,de b'énédi'ctions. Mon départ pour le grand 
inûûnnu dans d,es circonstances \pénibles en apparence a été 
.arrangé #de cette f'açon par  !la Providen'ce ... 

"Soyez courageux. Si Dieu le permet, je veillerai SUT 

vous ,deux avec tendresse et amour... Soyez assuré's, grâce 
$. la Saint'e Vierge, que je vais mourir avec t'outss mes 
~ f a ~ u l t ~ é s  d'esprit, con~sci,ent de laislser un m,onlde qui n'était 
qu'un lieu temporaire. J'emporte, dans la  tombe un grand 
drsgret ,et un grand sacrifice; celui de vous quitter. J e  l'ai 
,fait noblement pour mon salut. 

' 26 novembre 1 9 3 9 . 4  'ai pu me lever aujourd'hui, 
:di,manche. D'epuis mardi que je suis à ;l'eau claire, cela tient 
'du .miraiculeux. Aussi, si tu voyais mon corps. C'est la 
,désintégration complète de tolus les éléments qu'il oontenait 
pour soutenir la vie ... J 'ai  f'ait la prière en commun enc'ore 
lae matin. Nous avons enlcore fait  notre sacrifice suprême, 
et avions demanjdé une mo'rt ,douce. Nous avons offert toutes 
<nos souffrances ,pour 1 'expiation  de nos péohés ,et avons d'e- 
;mandé pa~dmon ,devant le Cru'cifix <d8e la b'onne mort. Que 
sa sainte volonté soit faite ! Nom avion's lutté chrétiennement 
)p(en,dant onze semaines. 

"Je  fais des voeux pour qu'elle exauce: mes prières e t  
que l'heure de  la ~déllivrance appro,ch'e ... 

" Je  veux ce matin fai,re mes d'erniers adieux. A mes chers 
,bans Pènm Bént&tlimctins, etc ... J'espère que ceux-là t7ai.d,e- 
'ront ,dans to'n rnalh,eur. I ls  sont s'i bons! ... J e  vais rejoindre 
mes vieux parents qui étaient si bons ! Mon Eva et Clande 
chéri, je vous ,quitt.e pour l'éternité, avec résignati'on et une 
,foi in6branlable. " 

Aux chers Pères Bénédictins 

Le 22 octobre 1939, dans son Xournal, M. Côté faisait les 
(adieux suivants aux ohers Pères Bénédimctins (de Saint- 
l3enoît.d~-Lac. On sait que son fils Claude fait  partie de 
cette congrégation : 



"Depuis que je suis dans la position actuelle, il ne s'est 
pas passé une heure sans que leur douce mémoire m'unisse 
fraternellement ià eux. J e  les vois tout le temps en prière, 
le  Père Prieur en tête. I l  m 'a  déjià dit que mes prières ne 
paraissaient pas vives et chaudes. Comme il disait bien la  
vérité! Comme il sonde bien iprofonldément les âmes! 

" J ' a i  connu la  valeur et la fiorce de la prière sur l'être 
humain dans le malheur où je me trouve. Pmrquoi n'ai-je 
pas ressenti cela plus vite? Que de choses j'aurais évité 
dans  la vie. 

"Oui, heureux les bons Pères Bénédictins qui peuvent 
prier tolus les jours comme ils le font!  Que je suis fier de 
voir mon seul fils un des leurs. J e  suis certain que tant  
qu'il vivra j'aurai une prière (de lui tous les jlours. J e  Id 

connais bien ce bon Claude, il était digne d'être un des 
vôtres. 

" Je  sais que depuis que ce grand malheur m'a frappe 
vous n'avez cessé d'invoquer la  divine Providence pour 
moi. - 

" J 'aurais tant voulu avoir l'absolution d'un odes vôtres. 
Est-ce que ce (désir ardent de ma part  va être exaucé paT 
Dieu? Sinon, vais-je bénéficier de la clémence de  Dieu vu 
mon grand désir de recevoir les consolations de notre Mère 
la  Sainte Eglitse? 

"Ce !désir spirituel dépasse par millions de fois celui de 
nourrir le conps qui, dan~s le moment, est rendu au point 
d e  la mort. 

"I l  ne nous reste que cinq livres de provisions e t  nou8 
sommes trois. J'escompte, à petite ration, que cela peut nous 
tenir en vie encore dix jours. 

"Ah! mes bons Père&, adieux sincères et  profonde ~dou- 
leur de vous quitter pour l'éternité ! A tous je vous demanide 
une fervente prière car j'ai peur d'être indigne de la  
récompense éternelle. 

Adieu ! Aldieu ! - J. C. Côté. " 



L'INSTRUCTON A BEAUMONT 

Les anciennes écoles de Beaumont 
1 

Si, comme l ' m t  affirmé des critiques peu reniseignés, nos. 
campagnes manquaient presque totalement ~d'écolw sous 
le rélgime français, où les centaines de cultivateuns dont 
nous voyons les signatures dans les registres de l'état-civil 
ou les actes notariés auraient-ils appris B lire et, ii écrire? 
Nous le répétons après Mgr Améldée Grnelin, J.-Eidmicund 
Roy e t  quelques autres qui ont pris la peine de se renseigner 
aux vbritables sources : l'instruction sous le régime frangaie 
n'était pas aussi répandue que de nos jours, mais nos pères 
en savaient aussi long et peut-être plus que les ipaysam 
français qui étaient leurs contemporains. 

I l  y a eu des éicloiles sous l'ancien régime là Beaumont, 
des preuves écrites sont là pour en témoigner, mais nous 
n'avons, malheureusement, aucune documentation sur  cas 
écoles, pas plus d'ailleiirs que sur celles qui existèrent dans 
la paroisse avant 1855. 

Antérieurement à 1855, deux municipalités scolaires 
existaient à Beaumont. Pa r  arrêté miniatériel du 13 février 
1855, ces deux municipalités furent fondues en une seule 
qui prit le nom (de Municipalité de Beaumont. Les premiers 
commissaires d'écoles de la municipalité de Beaumont 
furent MM. Patrick Ryan, Charles Biloideau, Louis Tu~geon  
et Paul Poirier. C'est ioe dernier qui f u t  le premier p&i- 
dent de la nouvelle municipalité. M. Charles Letellier fu t  
le premier secrétaire-trésorier. 

Le procès verbal de la premihre réunion (de la Commiwion 
scolaire nous apprend que le secrétaire-trésorier dle l'an- 
cienne Commission &ait M. Pierre Roy. 



E n  1855, les institutieurs et institutrices de Beaumont 
&taient M. Ferdinand Letellier, qui dirigeait l'hale des 
garçons, près de l'église; madame Lletellier avait l'école des 
filles dans la même maismi. RZademoiselle Bechette faisait 
da clame aux garçons et aux filles de l'arrondissement No. 2, 
dans la maison de M. Gabriel Lechasseur. Dans l'arronldis- 
sement No. 3, mademoiselle L~amontagne tenait l'éoo~le des 
garçons e t  des filles, dans la maison de XI. Jean Roy. 

Mademoiselle Louise Tixrgeon avait tenu une école pour 
l'ancienne ciornimission wolaire danls l'arronldissement No. 1, 
près de l'église. Remerciée de ses services avant la fin de 
son engagement, elle pou~suivit  la Commission scolaire et  
la cour lui accorda vingt louis ide dédommagement. 

Ce ~lont là à peu près les seul6 renseignements parvenus 
jusqu'à nou8 su r  les aniciennes é~colns de Beaumont, mais 
ils nous prouvent que nos pères avaient à coeur de ,donner 
une  instruction au moins élémentaire à $lfeuns e.nfants. 

Les Soeurs de la Charité de Saint-Louis 

Beaumont doit son (couvent des Soeurs de la Charité do 
Saint-Louis au curé Mathieu. Dès 1920, il avait demandé 
aux  Soeurs (de la Charité de Saint-Louis de prendre charge 
d e  'l'école du village. La  Mère Thérèse de Jésus, provincial,?, 
envoya à Beaumont, à la fin d'août 1921, la Aière Gabrielle 
,de Jésus, comme supérieure, et une postulante, Soeur 
Noémie, pour prenldre charge de la cuisine et du ménage. 
Comme il y avait d m x  classes, la supérieure en prit une 
e t  l 'autre fu t  confiée à une institutrice laïque. 

E n  septembre 1922, une troisième classe f u t  ouverte. 
Elle fu t  confiée à une postulante, tandis que la So,eur 
Hélène de la Croix prenait la direction 'de J'E~eole modèle, 
qui, jusque-là, avait été confiée à une institutrice laïque. 
La 8i&nth 'de la supérieure, déjà compromise, ne  lui pex- 
mettait plus de  se livrer à l'enseignement. Ellle resta cepen- 



dant à la Gte de la maison qu'elle gouverna jusqu'e~s 
novembre 1924. Rappeléle alors à Bienville, elle y décéda 
le ler  avril 1925. C'est la Mère Saint-Maurice qui la rem- 
plaça à Beaumont. 

M. le curé Mathieu, qui avait été un véritable père pour 
les Soeurs de la Charité de Saint-Louis établies dans sa 
\paroisse, déchda en 1923.11 fut  rempilacé par l'abbé Georges 
Ouvrard qui ne montra pas moins de dévouement polur le 
couvent de Beaumont que son préldécesseur. 

En 1927, l'abbé Lefebvre prenait charge ]de la cure de 
Beaumont. Comme MM. Mathieu et Ouvrard, il fu t  plein 
de dévouement et de générositk pour le couvent. C'est grâce 
à slon intervention qu'un clocher orne le toit du couvent. 
Une statue de la Vierge fut placée presque en même tiemps, 
daris la façade du couvent. 

En août 1930, la Rlère Saint-Maurice quittait Beaumont. 
Elle fut remplacée par la Mère Madeleine de Jésus qui ne 
resta qu'un an à Beaumont. La Commission scolaire, ayant 
enlevé une classe, la petite communauté resta Stans sup6- 
rieure pendant quelque temps, sous la dcépenldaneei de l a  
maison de Bienville. 

En 1933, Beaumont célébrait le deuxième centenaire de 
soli église paroissiale. Les Soeurs de la Charité de Saint- 
Louis se dévouèrent beaucoup pour cette fête paroissiale. 
La Mère Eliane de Jésus se donna tant de fatigues qu'ellz 
dut retourner à la maison-mère, où elle dkéda quelques 
ai1n4es plus tard. 

C'est à la fin des clmes de cette année 1932 que la nou- 
velle supkrieure, la Mère Marie de Saint-Paul, arriva 8i 
Beaumont. 

Le 15 avril 1937, les élèves des Soeurs de la Charité (13 
Saint-Louis prenaient part à leur faqon aux travaux dut 
Congrès de la langue française. Dans une A n c e  fort 
intéressante, elles donnaient aux notables de Beaumont uni 
éohantillon de leurs progrès dans l'étude de L langue. 

M. le curé Lefebvre quitta la cure fde Beaumont en 1939 



pour aller prenldre la direction de la paroisse de Saintr 
François de la  Rivière-du+Sud. 

M. l'abbé Guay, curé aetuel de  Beaumont, est un  ami 
des Soeurs ide Ima Charité de Saint-Louis puisqu'il leur avait 
confié les écoles de son anleienne paroisse (de Lac-Frontière. 

Depuis, l'histoire du petit couvent de Beaumont est d e  
l'histoire contemporaine. 

Disons, en terminant, que la paroisse de  Beaumont a 
donné jusquià date trois de ses jeunes filles à la commu- 
nauté des Soeurs (de la Charité de Saint-Louis. 

LES CONCESSIONS OU RANGS 
DE BEAUMONT 

La concession Ville-Marie 

La dévotion à la Sainte Vierge a été populaire au  Canada 
dès les premières années de la colonie. Les greffes de nos 
premiers notaires contiennent bon nombre d'actes de fonda- 
tions de messes en l'honneur de la Sainte Vierge. Les pieux 
foiidateurs de la ville de hlontréal l'avaient consacrée à la 
mère de Dieu et lui donnèrent le nom de Ville-Marie. M. 
de Maisonneuve, les premiers missionnaires e t  tabellions de 
Montréal se servent toujours du terme Ville-Marie. AI. E.- 
Z. hlassicotte nous dit  que c'est après 1705 seulement que. 
le nolm Montréal commença à supplanter celui de Ville- 
Marie. 

C'est un quart de siècle plus tard que les habitants de 
Beaumont donnèrent, le nom de Viale-Marie à une des aon- 
cessions de la seigneurie. Avaient-ils une raison particulière 
pour adopter ce nom? Voulaient-ils rappeler le wuvenir 
de  Ville-Marie fondée clans l'île de Montréal? Rien n e  
1 'indique. 



I l  eslt pdus que prdbab'le que la d,&votion à la Sainte Vierge 
f u t  le seul m'otif #de ce choix. E n  t>out cas, Iles habït.ants 
d e  Beaumont ont conservé pieusement le beau nom choisi 
,par 'leurs am'êtres et il n'y a pas \d'appa,rence qu'il dispa- 
raisse de sitôt. Lw Beaumontois sont tradition~nalistes. L,es 
innovati'ons mette~nt du temp.s à s'impl'anter chez .eux. Nous 
devons presque les en f6'liciter. Siirement, il faut march,er 
ave'c le rplrogrès, avec notre temps, mais les nouveautés nous 
.apportent parfois tant ;de surprises et de décepti'ons qu'il 
vant mieux les étudier longuement avant .de l'es accepter. 

Nous savons qii'en 1721 un certain nombre d'habitants 
étaient établis avec leurs famill'es dans le rang Ville-Nari'e 
e t  que huit autres y £aisaient valoir l'eurs terres sans y 
résijder. 

E n  1723, d'après l'aveu et dénombrement du seigneur 
,Couillard, le ra4ng Ville-Marie comptait dix-huit h'abitants. 
E n  commençant à l'est, on y voyait: 

Antoine Vallière fils, trois arpents. 
Les héritiers de la veuve Grenet, trois arpents. 
Antoine Naideau, trois arpents. 
Pierre Penin, trois arpents. 
Thomas Guenette, trois arpents. 
Denis Gonthier, trois arpents. 
René Vallière, trois arpents. 
Jean-Baptiste Gonthier, trois arpentis. 
La veuve Paul Gonthier, trois anpents. 
b u i s  Le Roy, trois arpents. 
Joseph Dallaire, trois arpents. 
Jean Le Roy, trois arpenta. 
Jean Gosselin, trois arpenta. 
Louis Turgeon, trois arpents. 
Jean Turgeon, trois arpents. 
Louis Bochard, trois arpents. 
Jacques Monrougeau, trois arpents. 
Charles Gnenette, trois arpents. 



La concession Saint-Roch 

Le deuxième rang de Beaumont plutôt connu sous le nom 
de concession Saint-&ch se prolonlge dans la paroisse de 
Saint-Joseph de Lséviis sous le même nom. I l  y a même l e  
Petit Saint-Roch et le Grand Saint-Roch. D'où vient ce 
nom de Saint-%ch? La partie de ce Fang ou concewhn 
situé dans le territoire de Saint-Jmeiph de Lévis a-t-elle 
imposé ce nom au reste du rang qui est dans le territoire 
de Beaumont? Nous ne pouvons répondre à cette question. 

Lors du passage du procureur-général Collet à Beaumont. 
en mars 1721, pour enquêter sur  le district des paroisses, 
les habitants lui déclarèrent qu'au bout de la profondeur 
de quarapte arpents des terres (du bord de l'eau "il y avait 
un second rang d'habitations qui n'étaient pas encore 
prises". Ceci veut dire, croyons-nous, qu'aucune terre 
n'était encore habitée au deuxième rang. Quelques terres y 
avaient été conckdées par le seigneur Couillard mais aucuii 
défrichement n'y avait encore &té fait. 

Dans son aveu et dénoimbrement du 15 mars 1723, le 
seigneur Couillard parle du deuxième rang de sa seigneurie 
mais il ne le désigne pas sous le nom de Saint-Rûch. 

Saint Roch est le saint qu'on invoquait sous le régime 
français contre les é~pidémies. Daiis l'hiver de 1714-1715 
ilne épidémie assez maligne se dévelpopa à Beaumont. El le  
fit  des ravages jusqu'au printemps et y emporta en même 
temps le seigneur Couillard et le curé Mercier. I l  est possi- 
ble que le nom de Saint-&ch ait été donn6 au second rang  
de Beaumont en souvenir de  la pmtection accordée par l e  
thaumaturge à la plupart des familles de la  paroisse. 

L'aveu e t  dénombrement du seigneur Couillard du 15 
mars 1723 (donne les noms de tous les habitants établis 
dans le rang. 

E n  partant de la borne qui sélparait la seigneurie de 
Beaumont de celle de la Durantaye (Saint-Mi;chel d e  Belle- 
chasse) on comptait : 



Jacques Turgeon, arrière-fief de 20 arpents sur  quarante. 
Guillaume Couture, quatre arpents sur quarante. 
Jean Couture, trois arpents sur quarante. 
Jean Labrecque fils, trois arpents sur quarante. 
Joseph Labrecque (frère (du précédent), trois arpents 

sur  quarante. 
Augustin Couture, trois arpents sur quarante. 
Jean Nadeau, fils, trois arpents sur quarante. 
Olivier Couture dit Bellerive, trois arpents sur quarante. 
IIébert Couillard, trois arpents sur quarante. 
Charles Couillard, trois arpents sur  quarante. 
Pierre Couillard, trois arpents sur quarante. 
Jean Clouture dit Bellerive, trois arpents sur  quarante. 
Jean Goay, trois arpents sur quarante. 
Michel Riolleur dit Lallemand, trois arpents sur  quarante. 
Jean-Baptiste Molleur dit Lallemand, trois arpents sur 

$quarante. 
Le nommé Saint-Pierre, quatre arpents sur quarante. * 

VARIA 

Les croix de chemin de Beiaumont 

Le professeur Kalm qui visita notre ,pays sur la fin du  
régime français a laissé un récit vivant, vrai, sympathique 
d e  son séjour ici. Protestant, Kalm était cependant sans 
préjugé, e t  il ne peut taire aon admiration pour l'habitant 
canadien. I l  le préfère de beaucoup au paysan américain 
et il ne se gêne pas de Fe répéter. K'alm, se f i t  conduire 

.de Québec à Mjontréal en calèche par  un habitant canaidien 
et  il écrit qu'il croyait que le voyage ne se terminerait 
jamais parce que son outornédon arrêtait à chaque croix 
au calvaire du chemin pour y faire une prière. Dieu sait 



qu'elles étaient alors nombreuses les croix de chemin entre 
Québec et Montrbal. Chaque paroisse en coqptait deux ou 
trois. 

Les routes nationales qui relient les principaux centres 
de la province de Québec ont certains avantages sur les 
anciens chemins du Roi. Elles sont plus larges, plus droites, 
mieux entretenues, mais elles n'ont pas tant s'en faut le 
cachet, la poésie, le pittoresque de nos anciennes routes, 
tortueuses il est vrai, mais si intéressantes à parcourir. Les 
calvaires et croix de chemin leur donnaient un air de piété 
et de tranquillité que nos grandes routes d'aujourd'hui 
n'ont pas. 

Mgr Plessis, le grand évâque de Québec, admirait les 
paroisses qui élevaient , d e  croix de chemin, mais il n'aimait 
pas celles qu'on voit dans certaines paroisses et qui sont 
chargées de toutes sortes d'attributs comme la lune, le 
soleil, l'éponge, le roseau, etc. "La croix, écrivait-il au curé 
Parent, le 6 avril 1818, est assez respectable par elle-même 
et doit suffire à la dévotion des fidèles, surtout si elle porte 
un Christ bien travaillé ..." Mgr Plessis avait cent fois 
raison et on devrait se contenter, le plus souvent, dans nos 
paroisses, d'une simple croix de bois peinturée 'de noir et 
bien entretenue. On ne s'imprc~vise pas artiste du jour au 
lendemain et les Jobin sont assez rares dans nos campagnes. 
Mieux vaut une simple croix de bois bien entretenue qu'un 
calvaire avec toute  sortes d'ornements mal travaillés qui 
portent plutôt il rire qu'à prier. 

Beaumont compte trois croix de chemin. Elles n'ont pas 
d'histoire. Elevéels aux premières annRes de la paroisse 
par la piété des habitants elles ont &té remplacées de temps 
en temps, sans bruit, sans cérémonie 'd'aucune sorte. 

La plus ancienne est sur le bord du chemin (du roi, rang 
du bord de i'eau, terre de Bf. Joseph Couture. Le rang 
Ville-Marie compte uiie croix de chemin sur la terre de M. 
Auguste Thibault. La troisième croix ,de chemin s'élève 
sur la terre de M. Louis Blartel, au rang Saint-Roch. 



Notons que le rang Ville-Marie a une statue #de la Sainte 
Vierge, sur la terre de M. Joseph-Pierre Guay. Cette statue 
fu t  érigée par les soins de M. l'abbé Antionio Guay, en 
1929, sous le vlocable de Notre-Dame 'de Ville-Marie. 

La chanson à Beaumont 

Le Frmçais  né malin ee venge 'd'un ennemi ou d'un 
individu qui lui déglaît en le chansonnant. On l'a répété 
bien des fois : en France, tout finit par une chanson. Hélas ! 
depuis que les barbares Alleman(ds sont maîtres en France 
dam la plupart des foyers les larmes ont remplacé les 
chansons. 

Le Canadien né Français a le~s mêmes qualités et les 
mêmes défauts que ses an~cêtres. Lui aussi aime la chanson, 
surtout la chanson satirique. MM. E.-Z. Massicoltte et 
Marius Barbeau ont recueilli des centaines de chansons 
satiriques composées par nos anlcêtres. La plupart ne valent 
rien au ploint ide vue de l 'art mais toutes dénotent un esprit 
frondeur, malin, qui est bien la caractéristique du Gaulois. 

Beaumont, soue l'ancien régime, avait )ses poètes impro- 
visés tout comme Lotbinière et nombre 'd'autres vieilles 
panoisses. Le poète satirique ne fait de mal à personne 
quanfd il se tient clans des limites raisonnables. I l  peut faire 
beauc~oup (de bien. eii corrigeant, ceux qui l'écoutent, de 
certains d'éfauts. D'autre part, si le chansonnier d é p w e  
la mesune, il peut faire beaucoup de mail soit en humiliant 
ceux qu'il chansonne soit en leur faisant perdre leur rkpu- 
tation. 

Les chansonniers de Beaumont. malheureusement, ou- 
blièrent souvent les règles de la justice et  de la charité 
ohraienne, et l'autorité ecclésiastique dut les rappeler à 
1 'o~dre. 

E n  1726, la visite pastcorale à Beaumont fu t  faite par le 
grand vicaire Chartier de Lotbinière. Ancien oonseiller ail 
Conseil Supérieur, il avait été marié et des dkboires de 
famille avaient aigri son caractère. I l  était rigide, peu 



enclin à la donceur et, souvent, essayait d e  corriger un abus 
par des mesures extrêmes qui manquaient leur objet. 

Informé ,par le curé, des chansons satiriques qui circu- 
laient à Beaumont et qui étaient d e  nature à nuire aux 
personnes attaquéles, M. de  Ltotbinière silgna l'ordonnance 
suivante, le 30 juin 1726 : 

"Avertit que quelques-uns des paroissiens faisaient des 
chansons libelleuses et diffamatoires contre la réputation 
d'autrui, nous avons ren,du une ordonnance que nous avons 
fait  publier en personne par  laquelle nous défenldons d e  
~ecevoir aux sacrements ceux qui par  la suite feraient ou 
chanteraient de pareilles chansons." 

Nous ignorons s i  l'ordonnance de M. Chartier de Lot- 
binière mit fin immhdiatement à cet abus. 

Ajoutons que les tribunaux de la colonie étaient très 
sévères pour les chansonniers malins traduits devant eux. 
On les oonldamnait, le plus souvent, à faire des excuses 
publiques aux personnes attaquées à la porte de l'église 
paroissiale, à l'issue d e  la grand'meese du dimanche. 

La légende des Fraser 

On raconte là Beaumont une touchante légende au sujet 
des Fraser. 

Quelques années a,près la Conquête, Augustin Fraser, 
Eciossais de naissance mais catholique, s'établit à la base-  
ville de Québec comme rnarchancd. Fraser parlait le franqais 
comme sa langue maternelle et il ne tarda pas à se créer 
une belle clientèle parmi les gens de la campagne. 

Un jour, à peu près à, l'époque où les voyageurs des 
Pays d'en Haut avaient coutume (de s'embarquer afin de 
rejoinldre la flotille des emots à Lachine, un nlommé Gagné 
entra au magasin de M. Fraser et lui (demanda 'de lui vendre 
à crédit les effets dont il avait besoin pour son voyage. 

Gagné n'avait pas la  r,$putation d'être un bon payeur. 
De plus, il entreprenait un voyage très dangereux. 11 gagna 



cependant le bon M. Fraser en lui disant: -Mort 011 vif, 
j e  vous paierai, je vous le promets. 

Quelques semaines plus tard, précisement pendant 1o 
nuit  où la flotille de Lachine se mettait en marche, M. 
Fraser fut éveillé par une voix étrange: 

-Ne craignez pas, M. Fraser, disait-elle, je suis le 
voyageur Gagné Ià qui w u s  avez vendu des marcharidises 
B credit. J e  vous ai promis (de vous payer mort ou vif, je 
tiens parole. I l  y a ichez un passager d e  la Pointe-Lélvis 
un coflre qui m'appartient. J e  vous autorise à le réclamer. 
Vous le ferez vendre et vous vous paierez. 

Le lendemain, M. Fraser raconta cet incident à sa femme 
et ajouta: -Gagné m'a dit autre chose que je ne puis 
dévoiler à présent et qui me servira bien à l'heure de la 
mort. 

Une semaine plus tard, une lettre de Lachine apprenait 
A M. Fraser que Gagné s'était en effet noyé en montant 
dans son canot. 

Les années sl&oulèrent. M. Fraser, ayant fait fortune, 
avait acheté une magnifique terre à Beaumont. 

Vigoureux, travailleur, encore jeune, l'ancien marchand 
occupait ses lo~sirs à la culture de la terre. 

Le  11 octobre 1779, le fils aîné de M. Fraser était à labou- 
rer  une pièicie de terre à quelques arpents de la maison. 
Tout à coup, il vit sortir son père d'un petit vallon. Sa 
figure était toute décomposée. 

-Mon fils, (dit-il, remets les chevaux à l'ecurie, nous ne 
ne labourerons pas aujourd'hui. J ' a i  à m'occuper d'affaires 
beaucoup plus importantes. 

Ils rentrèrent ii la maison. Le père Fraser, d')ordinaire 
si  vigoureux, avait peine à marcher. En entrant, il dit à 
Ba femme : 

- J e  n'ai pas pour une journée à vivre. Aujourd'hui 
même, au moment où le soleil disparaîtra à l'horizon, Dieu 
me rappellera à lui. Envoyez icihercher le curé que je methe 
ordre aux d a i r e s  de  ma conscience. 

Madame Fraser, ses enfants et ses voisins essayèrent 



d'éloigner de lui la noire vision qui l'obsédait. Tout fu t  
inutile. 

Le curé de  Beaumont, M Brassard Deschenaux, qui 
décéda cur6 de L'Ancienne-Lorette, vint auprès de M. 
Fraser, reçut sa confessiion et lui donna même la communiori 
en viatique, prétend-on. 

Sur  la fin du  jour, M. Fraser prit place dans son lit, 
entouré de sa  famille en pleurs, et, au moment où le soleil 
#disparaissait à l'horizon, sa  tlête retomba sur  son oreiller. I l  
venait d'être frappé par une syncope de coeur. 

Le voyageur Gagné, en retour d u  service rendu, avait 
promis d e  l'avertir de l'heure et  du jour de sa mort. Et .  le 
matin d u  21 octobre 1779, il avait accompli sa  promesse. 

Les bons vieux de Beaumont qui racontent cette légende 
prétendent que depuis 1779 tlous les descendants d'Augustin 
Fraser sont averti de l'heure d e  leur mort. (1) 

La sorcière de Beaumont 

" J'avais vingt ans, écrit M. de Gaspé dans ses Anciens 
Canadiens, lorsque je rendis visite à la première sorcière 
de Beaumont." C'est donc en 1807 ou en 1808 que M. de 
Gaqp6 eut l'entrevue qu'il raconte au long avec la mère 
Nolet, la vieille sorcière ou tireuse de cartes de Beaumont. 

L'habitant qui conduisait M. de Gaspé de Saint-Jean 
Port-Joli à. Québec avait une foi d7Evangile en la mère 
Nolet. "Arrivés à la paroimle de Beaumont, 'dit le vieil 
auteur, il me parla de la mère Nalet, l a  femme savante, la 
sorcière qui conna i~a i t  le passé, le présent et l'avenir, le 
tout appuyé d'histoires merveilleuses de curés, de seigneurs 
de  dos blancs et d'habits à poche qu'elle avait rembarrés." 

M. de Gaspé entra chez la mère Nolet pour prouver à son 
conducteur qu'elle n'avait aucune science quelconque et 

(1)  Faucher de Saint-Maurice a raconté cette Mgende sous le 
titre "Le fantame de la Roche" dans son livre A la veillée. 



qu'elle était simplement une blagueuse qui expl'oitait les 
naïfs qui avaient confianioe en elle. 

M. 'de Gaspé di t :  
"C'était bien un antre de sorcière que l'habitation ,de la 

mère Nalet, petite maison noire, basse,  construite au pied 
d'une côte escarpée, et aussi vienge de chaux en dehors et. 
en dedans que si le bois avec lequel elfle avait été con~jtruite 
eut encore poussé dans la forêt. Tout annonçait la pauvret&, 
sans être la misère absolue. " 

L:entrevue de JI. #de Gaspé et de la mère Nolet eut lien 
en présence de l'habitant de  Saint-Jean Port-Joli et le 
brave homme put se rendre cornpt8e que la vieille n'&tait, 
en effet, qu'une exploiteuse de la crédulitk populaire. 

La visite de M. de Gaspé 

Reproduisons quelques lignes du récit de M. de Gaspé de 
son entrevue avec la soncière de Beaumont. 

Agé de vingt ans, M. de Gaspé n'était pas marié et, 
coilséquemment, n'avait pas d'enlfants. 

"-Que souhaitez-vous savoir, me dit la sybille. 
"-Je suis parti d'Halifax, répondis-je, il y a plusi d'un 

mois, et je suis très inquiet de ma femme et de mes enfants. 
"La vieille remua les cartes, les étendit su r  la table et  

me dit : 
"- -Vau+ avez eu bien de la misère dans votre voyage ! 

-Ah ! oui, la mère, lui dis-je, on en mange de la 1uish-e 
quand on est réduit à faire souvent huit lieues sur des 
raquettes, et que pour se délasser le soir, on fait un trou 
dans la neige pour y passer la nuit;  ça n'arrange pw u n  
éomme ! 

"-Pauvre monsieur, di t  l a  vieille, en me regardant d'un 
air de compassion. 

"-Mais il ne s'agit pas de  ma misère, lui dis-je, eue 
est p d e ,  je n 'y  pense plus. Donnez-moi, s'il vous plaît, 
des nouvelles d e  ma femme et de mes enfants. 



"La sorcière rassembla les cartes, les mêla de nouveau, 
les étendit sur la table et s'écria: 

"-Oh ! la jolie créature. 
"-Mais, pas trop laide, dis je  en me regorgeant. 
"-Votre femme, continua la sybille, se porte bien et a 

tout à souhait. Elle s'ennuie un peu, et attend avec hâte 
une lettre de vous qu'elle recevra bien vite. 

"-J'en suis bien aise, lui dis-je, iaar je lui ai écrit à 
l a  sortie du  Portage, et je craignais que ma lettre eut été 
perdue. Maintenant, mes enfants! 

"Elle fait un tour de cartes et commence là compter. 
1 < -[In, deux ... en me regardant attentivement. 
"-Eh oui, la mère, lui dis-je, deux enfants: un petit 

garçon et une petite fille. 
" Evidemment soulagée, elle s'riaria de nouveau : 
"-Oh ! les beaux petits anges ! comme ils sont gaillards ! 

Le plus jeune paraît pourtant tourmenté, mais ce ne sera 
rien: ce sont ses dents qui le font souffrir. 

"-Justement, la mère, lui dis-je. 
"Après l'avoir remerciée de ces bonnes nouvelles, je lui 

donnai une pièicie blanche; prodigalité à laquelle elle ne 
s'attendait guère, son tarif étant de trois sous pour les 
pauvres et de six pour les gens riches." 

On peut croire que l'habitant de Saint-Jean-Port-Joli 
qui conduisait M. de Gasrpé à Québec et qui avait assisté à 
toute l'entrevue, fut  d'une humeur massaiarante tout le 
reste du voyage. hl. de Gaspé avait détruit son idole, la 
mère Nolet, en si peu de temps ! 

La terre des Riverin 

Dans l'aveu et dénombrement du seigneur de Beaumont, 
Charles Couillard, de mars 1723, il est fait  mention d'une 
terre poss6dée par les héritiers Riverin. 

"Qu'au dessus, dit l'aveu et dénombrement, sont la dame 
veuve et héritiers du feu sieur J~oseiph Riverin qui possèdent 



cinq arpents de  front sur la dite profondeur d e  quarante 
arpents, chargés des mêmes cens et rentes, sur  laquelle 
terre il y a un fermier, maison, grange, étable, écurie, 
environ cinquante arpents de terre labourable et six arpents 
de prairie, et sur laquelle terre il y a un moulin banal à 
eau fahant  farine bâti en pierre de trente pieds de long 
sur vin@ de large." 

Cette terre était voisine, à l'ouest, de la terre de Jeau 
Nadeau sur laquelle étaient bâtis l'église paroissiale et le  
presbytère. 

Qui était ce Joseph Riverin? 
Les deux frères Joseph et  Denis Boivin, originaires de 

Saint-Saturnin, évhhé de Tours, Btaient venus s'établir à 
Québec dans les dernières années du 'dix-septième siècle. 
L'un et l'autre se mirent dans le commerce et idevinrent de 
grands marchands et hommes d'affaires. Denis Riverin 
fu t  conseiller au Conseil Supérieur puis lieutenant général 
de la Prévôté. Quant à Joseph Riverin, il s'occupa beaucoup 
de pêche et d'inldustrie. Marié à une canadienne, Michelle 
Mars, il en eut plusieurs enfants dont deux seulement sur- 
vécurent, Jean-?joseph et Dei~is~Michel. 

M. Riverin père ni sa  veuve ni ses fils n'habitèrent leur 
superbe propriété 'de Beaumont. Ils se contentèrent de la 
faire cultiver par un fermier. 

Amis du curé Chasle, MM. Jeaii-Joseph et Denis-Miche1 
Riverin lni donnèrent, le 20 jiiin 1722, soixante-dix pieds de 
terre de largeur sur deux cents pieds de longueur. Ce terrain 
houchait la terre de la fabrique de Beaumont où était bâtie 
l'église. Ce don avait été fait  au curé Chmle persoanelle- 
ment. Pa r  son testament, M. Chasle donna ce terrain à la 
fabrique (de Beaumlont, à la charge de faire dire une messe 
ohaque année et  à perpéltuité le jour le )plus proche de 
son décès, pour lui, les MM. Riverin et  toute s a  famille 
décédée. Les exécuteurs testamentaires du curé Chasle, les 
abbés Dunière et Chaufour eri passèrent titre à la fabrique 
de Beaumont par  acte devarit le notaire Riousselot, le 28 
décembre 1754. 



La paroisse de Saint-Charles 

Saint-Charles de Bellechasse est un démembrement de 
Saint-Etienne de Beaumont. On peut d'one appeler la pa- 
roisse de Saint-Charles la fille de Beaumont. 

Le 10 avril 1713, MM. de Vaudreuil et Bégon conckdaient 
à Charles Couillard fils une augmentation de une lieue et 
demie de profondeur en arrière de  la  seigneurie de Beau- 
inont. A i .  Couillard fils ne se pressa pas de concôder des 
terres dans cette azignzentation puisque \dans son aveu et 
dénombrement (du 15 mars 1723, il déclarait qu'il n 'y avait 
fait encore aucune concession et qu'il allait travailler 
incessamment à l'établir. C'est donc à partir de 1723 seu- 
lement que l'augm~~ltution de Beaumont commença à se 
peupler. Les terres y étaient bonnes et en moins d'un quart 
de siècle les habitants y étaient devenus assez nombreux 
pour former une nouvelle paroisse. 

Le 6 août 1748. le seigneur Charles Couilla~d "pour con- 
tribuer et faciliter de bâtir une église pour l'utilité des 
habitants établis dans les profondeurs des terres de la 
rivière à Boyer des seigneuries de Beaumont, Péan et la 
Ptfartinière, et sec~onlder en cela les bonnes intentions des 
habitants et procurer aussi aux curés et missionnaires qui 
(desserviront la nouvelle paroisse les moyens d'y être établis 
selon qu'il leur convient et à leur état" {donnait aux syndics 
de la paroisse qu'on voulait détacher de Beaumont un 
terrain d'un arpent de front sur quarante-deux arpents 
de profondeur. 

Les formalités pour fonder une nouvelle paroisse sont 
toujours longues. Ce n'est que deux ans plus tard, en 1749, 
que Mgr de Pontbriand, évêque de Québec, détacha une 
partie 'des seigneuries de Beaumont, Péan et la Martinière 
de la paroisse Saint-Etienne lde Beaumont et érigea une 
nouvelle paroisse, lui donnant pour patron saint Charles 
Borromée, en l'honneur du  seigneur Charles Couillard. 



Ce jtour-là (4 août 1749), le bon curé Chaslle inscrivait 
dans les registres de Beaumont la note suivante: 

"J 'ai fini de desservir la Rivière à Boyer de Beaumont 
le 4 gbc 1749 et Monsieur Sarreau s'en est ohargé et a pris 
possession de sa dite paroisse qui a été érigée ce jourd'hui, 
fête 'de saint Charles qui est le patron de la {dite paroisse. 
J e  l 'ai servi trente ans et six mois". 

Mais les bontés de Jf. Chasle pour ses anciens paroissiens 
n'en restèrent pas 1È1. L'année suivante (1750)' M. Chasle 
notait dans son livre de oomptes: 

"Monseigneur notre évêque faisant la visite dans la 
paroisse de Saint-Etienne de Beaumont le 148 juillet (1750) 
m'a permis de  donner à la paroisse \de St-Charles de la 
Rivière Boyer la somme de 281 livres qui était due à St- 
Etienne de la vente de bancs et d'enterrements pendant 
l'année". 

L'église de Saint-Charles ne fut  cependant livrée au 
culte que le 8 mai 1757. 

Un naufrage à Beaumont 

Nous lisons dans le Jounial  de M. 'de Bougainville, à la 
da te  du 26 septembre 1757 : 

"Hier, la Bociété, bâtiment de La Rochelle, de 120 toii- 
naux, a péri sur la batture de Beaumont. à trois lieues d ~ '  
~Québec. Cinq hommes dont le capitaine ont été noyés. Sa 
cargaison était en vins et eaux-de-vie pour le compte de 
divers particuliers et en poudre et écarlatines pour la Cie 
)des Indes. On espère en sauver la ,plus granlde partie. Ce 
bâtiment a péri précisément vis-à-vis la Toison d'Or, navire 
de Bordeaux, de 300 tonneaux, chargé de vins, eaux-de- 
vie et d'une partie 'des effets (du &giiment de Berry, lequel 
a fait naufrage le 25 juillet à la Pointe Saint-Laurent". 

Pub, M. de  Bougainville, qui n'était enmre qu'un 
officier de  terre mais qui devait devenir quelques années 
plus tard un  marin célèbre, se mêle de faire une prédiction : 



"Les écueils dont ce fleiive (le Saint-Laurent) est rempli, 
sa navigation, la plus (dangereuse et la plus difficile, qii'il 
y ait, sont le meilleur rempart de Québec". 

Comme le futnr  grand marin se trompat! Précisément, 
deux années plus tard, des douzaines de navires anglais de 
gros tonnages remontaient le Saint-Laurent pour faire le 
siège de Québec. et pas un seul ne se p e ~ d i t  dans cette route 
s i  difficile et si dangereuse. 

Mais il ne s'agit pas ici des fausses prédictions de M. de 
Bougainville. 

Mgr Tanguay dans son livre A travers les Registres, 
nious 'dit que les corps di1 capitaine et (d'un membre d e  
l'équipage du navire naufragé là Beaumont le 25 septe~mbre 
1757 furent retrouvés prmque tout de suite et inhum6s dans 
le cimetière paroissial le 27 septembre. Le capitaine, Domi- 
niqne Des Sombres, était de Saint-Christophe, et le matelot, 
Jean Gautier, de La Rochelle. Mgr Tanguay, s'appuyant 
sur  les actes de sépulture des malheureux marins, donne 
le nom de L'Hirolnclelle à leur navire. I l  se trompe, le 
navire, en réalité, portait le nom de  La  Nouvelle-Société. 
C'est un jugement du Conseil Souverain (du 3 octobre 1757 
qui nous apprend cette particularité. Le jugement d i t :  

"-...dans la cause entre Etienne Jayat,  négociant, en la 
ville de Québec, représentant les sieurs ide Ri'chemont et de 
Misy, armateurs et propriétaires du navire La Nouvelle- 
Bocici'té, naufragé sur  la batture de Beaumont ... " 

Un Signay à Beaumont 

Au registre des naissances, mariages et sépultures de 
Beaumont on trouve l'acte suivant, à la date du l e r  avril 
1769 : 

"...Sin$, fils de François Sinaï et  de Marguerite Vallée, 
inhumé le l e r  avril 1769." 

Qui était ce françois Sinaï? Beaumont n'avait compté 
jusque-là aucune famille du nom de Sinaï. 



Orirginaire de Saint-Jean de Montgauzy, petite commune 
des environs de Bordeaux, François Sinaï ou Signay, qui 
etait marin, avait riavigué sur  toutes les mers du globe. I l  
était venu au Canada plusieurs fois, et, en 1751, il #décidait 
de s'établir à Québec. 

Ce n'est *pendant que onze ans plus tard qu'il entra en 
ménage. Le 5 juillet 1762, il epousait, à Québec, une bonne 
canadienne, Marguerite Lavallée, fille de Jean Lavdlée et 
d e  Madeleine Mongean. De ce mariage naquirent idoiize 
enfants qui tous, croyons-nous, moins un ou peut-être deux, 
nioururent en bas âge. 

Joseph, né à Quebec le 8 novembre 1778, le dixième 
enfant de  Françok Sinaï e t  cle Marguerite Lavallée, devait 
être appelé à une haute destinée puisqu'il fut  évêque puis 
archevêque )de Qiihbee. Mgr Sinaï est une des belles figures 
de l'épisicropat canadien, I l  n'avait peut-être pas l'enver- 
gure ni les brillantes qiiadit6s de quelques-uns de sles prédé- 
mseurs  mais il fu t  un administrateur habile, prudent et 
déivoué. 

Le jeune frère de Mgr Sinaï inhumé à Beaumont le l e r  
avril 1769 devait être Pierre-Jean ba'ptisé à Québec le 29 
mai 1768. 

011 nous demandera peut-être pourqiioi ce frère de Mgr 
Sinaï dont les parents n'avaient peut-être jamais mis les 
pieds à Beaumont fut  enterré dans le cimetière de cette 
panoisse. 

La raison en est bien simple. Selon la coutume du temps, 
Iyenfant avait ét~5 mis en nourrice dans une famille de Beau- 
mont & il dacieda pendant son séjour dans cette famille. 

Les maires de la municipalité de Beaumont 

Narcie-Constantin F'aucher, 28 juill'et 1855. 
Paul Proirier (Poiré') 8, 18 janvier 1858. 
Louis Turgeon, 8 f4vrim 1860. 
Damase Turgmn, 18 janvi,er 1864. 



Ovide Turgeon, 20 janvier 1868. 
Damase Turgeûn, 15 janvier 1872. 
Louis-P.-H. Turgeon, 24 janvier 1878. 
Théophile Beaucher dit Morency, 27 janvier 1879. 
Albert Guay, 17 janvier 1880. 
François-Xavier Turgeon, 16 janvier 1883. 
Louis-Narcisse Turgeon, 11 février 1884. 
Pierre Pelletier, 18 janvier 1888. 
Ferdinand Turgeon, 23 août 1888. 
Thomas Côté, 7 janvier 1889. 
Qeorges Roy, 9 février 1890. 
Edfouard Roy, 12 novembre 1894. 
François Labreoque, 8 avril 1895. 
Alexis Turgtwa, 27 janvier 1896. 
Honoré Journaux, 20 janvier 1898. 
Désiré Naideau, 23 janvier 1899. 
Onésime Lachanoe, 22 janvier 1900. 
Joseph Labrecque, 27 janvier 1913. 
Sylvio Patry, 14 janvier 1931. 
Josaphat Morency, 10 janvii~r 1940. 

Secrétaires-trésoriers de la 

munici~alité de Beaumont 

Charles Letellier, 23 juillet 1855. 
Alfred Roy, 29 janvier 1879. 
Phidelème Gagné, 16 janvier 1883. 
Léo Gingras, 23 mars 1888. 
Colbert Martineau, 8 mars 1890. 
Honoré Chabot, 20 juin 1890. 



APPENDICE 

Statistiques vitales de Beaumont 

Mariages Sépultures 



Baptemes Mariages 
27 2 
21 5 
32 5 



Mariages 
8 



Baptêmes 
28 
18 

Mariages 
5 
6 
4 
4 
7 

12 
1 
4 
2 

Sépultures 
10 
15 
18 
18 
9 

18 
8 

13 ' 

11 
12 
4 

10 
22 

9 
5 

15 
9 

28 
15 
13 
15 
10 
6 

12 
14 
17 
8 

16 
30 
27 
20 



Baptêmes Mariages 
10 
11 
10 
20 

6 
7 

12 
13 

7 
8 

11 
14 
13 
12 

8 
6 

10 
10 
20 
8 

15 
13 
12 
10 
10 

9 
8 
7 
7 
7 
9 
71 
3 
7 
6 

13 



Baptêmes Mariages 

40 8 
Sépultures 

28 
17 
14 
19 
20 
10 
7 

23 
49 
20 
36 
16 
23 
15 
13 
17 
27 
7 

18 
15 
10 
20 
9 

16 
20 
12 
22 
29 
28 
14 
14 
14 
15 
24 
21 
14 



Baptémes 

23 
30 

.17  
24 
25 
23 
22 
32 
15 
27 
26 
25 
22 
22 
28 
22 
22 
19 
28 
21 
18 
27 
28 
23 
25 
27 
27 
28 
18 
32 
28 
23 
20 
32 

Mariages 

7 
1 
6 
4 
5 
3 
3 
7 
7 
2 
6 
8 
4 
4 
3 
5 

10 
6 
4 
6 

14 
5 
5 

1 0  
5 
6 
8 
5 
5 
3 
7 
5 
3 
5 
2 
2 

Sépultures 
9 

20 
12 
22 
14 
11 
21 
11 
11 
9 

19 
15 
18 
13 
19 
15 
9 

15 
22 

9 
18 
12 
15 
13  
5 
9 

13 
9 
9 

12 
11 
12 
8 
7 

13  
10 



Baptêmes 
22 
28 
15 
19 
30 
31 
31 

Mariages SCpultures. 
3 6 
2 14 

10 9 
8 9 

15 10 
1 O 12 
10 1 O 

Les laïques inhumés dans l'église de Beaumont 

Philippe Couillard de Beaumont, fils de Charles Couil- 
lard de Beaumiont et 'de Louise Couture, 30 juin 1698. 

C'harles Coui1,lard de Beaumont, 8 mai 1715. 
Charles Couillard de Beaumont, fils de Charles Couillard 

de Beaiimorit, seigneur, et de F'knçoise Couture, 9 avril 
1727. 

Anonyme, enfant de  Nicolas Renaud d'bvène 'des Mé- 
loizes et d'Angélique Chartier de Lotbinière, 23 octoibre 
1728. 

Mathiirin Labrèque, 18 février 1736. 
Zaoharie Turgaon, 13 juillet 1743. 
Eustache Couture dit Bellerive, 22 janvier 1745. 
Jeanne Lafresnaye, épouse de Joseph Roy, 24 août 1745. 
Charles Couillard de Beaumont, 19 février 1753. 
Joseph Roy, capitaine de milice, 26 avril 1756. 
Marie-Francoise Couture, veuve de Charles Couillard de 

Beaumont, 27 février 1760. 
Augustin Fraser, 2 octobre 1779. 
Jean-Baptiste Girard, 24 mai 1790. , 
Joseph Roy, seigneur de Montqpeine, 19 février 1794. 
Charles Couillaad de Beaumont, fils de Charles Ceouillard 

de Beaumont et de Narie Boilard, 14 mars 1799, 43 ans 
environ. 



Marie Gabriel Sarault, seigneuresse de Montapeine, 23 
janvier 1800. 72 ans environ. 

Joseph Miot dit Girard, époux d'Angélique Baucher d i t  
Morency, 20 juillet 1802. 70 ans. 

Geneviève Baucher, épouse de François Turgeon, 1 3  octo- 
bre 1807. 67 ans. 

Marie Boilard, épouse de Charles Couillarid de Beaumont, 
5 décembre 1807. 75 ans environ. 

Joseph Baucher )dit Morency, veuf d'Angélique Duval, 
17 octobre 1808. 67 ans. 

Angélique Turgmn, épouse d 'Abraham Couillard de 
Beaumont, 24 août 1813. 

Marie-Madeleine Fortier, épouse d'Ignace Gravel, 31 
décembre 1813. 63 ans environ. 

Ignace Gravel, veuf de  Marie Magdeleine Fortier, 22 
juillet 1816. 75 ans environ. 

Marie Anne Baucher di te  Morency, fille )de Michel Bau- 
cher dit Norency et de Marie-Anne Turgeon, 1 3  août 1816. 
17  ans environ. 

Angélique Baucher dite Morency, veuve de Joseph Miot 
Girard, 25 février 1817. 76 a m  environ. 

Charles Couillard de Beaumont, veuf de Marie Boilard, 
15 octobre 1819. 86 ans 5 mois et 12  jours. 

Marie Honoréce Fournier, é~pouse de François Bellet, 
20 août 1820. 25 ans environ. 

Abraham Couillard d e  Beaumont, veuf d'Angélique 
T~zrgeon, 13 juin 1821. 52 ans. 

Jacques Aliot Girard, époux de Marie Joaephte Boilard, 
30 juillet 1821. 52 ans. 

Francois Xiot Girard, époux de R,eine MaAineau, ler 
octobre 1821. 38 ans. 

Joseph Baiicher dit  Moreiicy, époux d'Angélique F r a e r ,  
29 mars 1826. 54 ans. 

Marie-Angéliqiie Miot Girard, fille ide feu Jacques Miot 
Girard et d e  Marie-Josephte Boilard, 26 novembre 1827. 
21 ans et 4 mois. 



Fran~o i se  Adam, veuve de Jacques Baucher dit Morency, 
22 mars 1828. 85 ans et 5 mois. 

Jean-Baptiste Baucher dit Morency, 3 janvier 1829. 54 
ans  environ. 

François Turgeon, veuf de Geneviève Baucher dit MO- 
rency, 18 janvier 1830. 90 ans et 6 joursi. 

Joseph Baucher dit  Morency, fils de feu Joseph Baucher 
dit Morency et d'Angélique Frazer, 10 mars 1834. 26 ans. 

Charles Moreau, veuf de Marie Routier, 11 septembre 
1834. 73 ans. 

Alexis Paquet, époux de Charlotte Cantin, 14 novembre 
1835. 74 ans. 

Louis Letellier, époux de Marie Couture, 31 mai 1838. 
75 ans. 

Marie charlotte Talbot dite Gervais, épouse de Ferré01 
Boy 4 avril 1840. 68 ans et 2 mlois. 

Zoé Fisette, fille d'Ignace Piset et d'Eléonore Morency, 
13 octobre 1841. 15 ans et 3 mois. 

Louis Moreau. h o u x  'de Marie Rose Pouliot, 31 décembre > L 

1841. 42 ans. 
Jacques Turgeon, époux de Madelehe Girard, 8 avril 

1842. 50 ans. - 

Narie Justine Turgeoii, fille 'de Charles Turgeon et de 
Geneviève Girmd, 24 dkembre 1842. 18 ans. 

Charltotte Labrecque, épouse de Louis Boislard, 20 
septembre 1843. 60 ans environ. 

Marie Josephte Couture, veuve de Louis Letellier, 2 
juillet 1845. 81 ans. 

Esther Routier, veuve de Michel Bonhomme, 8 janvier 
1846. 68 am. 

Etienne Labrecque, fils de feu Jaseph Labrecque et de 
Françoise Bussière, 15 octobre 1846. 36 ans. 

François-Xavier-Nancisse Pâquet, fils de feu Alexis 
Pâquet et de Charlotte Cantiii, 20 janvier 1848. 23 ans 
4 mois et 27 jours. 

Adèle Roy, fille de Pierre Ray et d'Adélaïde Enouf, 6 
mars 1849. 14 ans et 3 mois. 



Guillaume Roy, époux de Marie Hamel, 18 juillet 1850. 
71 ans. 

Narcisse-Henri-Charlles-Pierre Faucher, fils de Narcisse 
Constantin Faucher et #de Catherine Henriette Mercier, 10 
mars 1852. 10 mois et 3 semaines. 

Fe r rb l  Roy, veuf de Charlotte Gervais, 25 novembre 
1852. 81 ans environ. 

Ignace Bilodeau, &poux d'Anastasie Turgeon, 19 mai 
1853. 32 ans. 

Modeste Lévêque, fille de feu Jlosepih Lévêque et de (mère 
inconnue), 19 août 1854. 72 ans environ. 

Louis Marc Turgeon, &poux d'Angélique Labrecque, 11 
juillet 1855. 54 ans. 

Jean Nadeau, époux de Christine Bergeron, 2 août 1855. 
44 ans. 

Charles Léonard Firmin Turgeon, fils de Charles Léo- 
nard Turgeon et de Marie Lacasse, 9 octobre 1855. 5% m. 

b u i s  Boilard, veuf de Charlotte Labrecque, 11 dhembre 
1855. 83 ans. 

Charles Letellier, époux de Marie Martin, 26 février 
1856. 63 ans. 

Joseph Moreau, fils de feu Charles Moreau et (de feue 
Jeanne Marie Roulier, 25 juillet 1856. 62 ans et 9 mois. 

Françoise Bussière, veuve de Joseph Labrecque, ler  
décembre 1856. 73 ans. 

Etienne Labrecque, veuf de Françoise Vallière, 26 février 
1857. 67 ans environ. 

Anonyme Labrecque, enfant de aoldfroi Labrecque et 
d'Anastasie Turgeon, 5 mai 1857. 

Léonard Turgeon, époux de Marie Lacasse, 12 juin 1857. 
40 W. 

Louis Turgeon, éipoux de Marthe Noël, 16 juin 1857. 
85 ans. 

Pierre Léon Turgeon, fils de feu béona~d Turgeon et de 
Marie Lacasse, 12 aoiit 1857. 10 mois. 

François Labrecque, époux )d1An&lique Patry, 27 mars 
1858. 76 ans environ. 
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Angélique Patry, veuve de François Labreoque, 7 novem- 
bre 1859. 72% ans. 

Charles Esnouf, veuf de Marie-Louise Fournier, 24 
janvier 1860. 

Marie-Louis Etdgar Turgeon, fils de Damase Turgwn et 
de Christine Turgeon, 17 mai 1860. 

Philomène Labrecque, &pouse de François Gautron dit 
Lamchelle, 28 mai 1860. 

Antoine Campeau, époux de  Perpétue Thomas dite Bi- 
gmuette, 9 novembre 1860. 

Jean Baptiste Labrecque, époux de Marguerite Filteau, 
25 février 1861. 

Jacques Morency, veuf de Marguerite Turgeon, 15 
juillet 1861. 

Geneviève Thomas (dite Bigaouette, fille d e  feu Louis 
Thomas dit Bigaouette et de feue Josephte Moreau, 6 
novem'bre 1861. 

Marguerite Miot Girard, fille de feu Joseph Miot Girard 
set de feue Angèle Roy, 21 janvier 1863. 

Thomas Fraser, &poux ,de Marie bagueux, 28 félvrier 1863. 
Charles Moreau, fils de feu Charles Moreau et de feue 

Marie h u t i e r ,  23 avril 1863. 
Louise bétang, fille de feu Dominique M a n g  et de 

feue Louise Chênier, 11 août 1863. 
Charles Turgeon, époux de Geneviève Miot Girard, 11 

janvier 1864. 
Magloire Georges Ratté, époux de Marie Rosalie Podiot, 

14 mars 1864. 
Etienne Vallières, $poux de Marie Marthe Talbot, 11 

avril 1864. 
Marie bagueux, veuve de  Thomas Fraser, 21 mai 1864. 
Zoé Turgeon, épouse de Joseph Baucher dit Morency, 24 

octobre 1864. 
Marie Perpétue Thomas dit Bigaouette, veuve d'Antoine 

:Campeau, 23 octobre 1866. 
Johanna Ryan, éipouse de Joseph Fraser, 21 janvier 1867. 



Sophie Guay, veuve de Raymond Turgeon, 9 f k i e r  1867. 
Julie Elhonore Baucher dite Morency, 6pouse d'Ignme 

Fiset, 27 juin 1867. 
Marie Palmyre Eva Labrecque, fille de Godefroi Labrec- 

que et d'Anastmie Turgeon, 23 swteaabre 1867. 
Elisée Labrecque, époux d'Emerance Castonguay, 20 

mai 1868. 
Joseph Baucher dit Morency, époux de Marie Maranda, 

20 juillet 1868. 
lgnace Fiset, veuf de Julie Eléonore Baucher dite 

Morency, 30 juillet 1869. 
Xarie Emélie Pelletier, fille de feu Pierre Pelletier et 

de feu Marie Elisabeth Moreau, l e r  septembre 1869. 
Raymond Patry, époux de Louise Labrie, 28 janvier 1871. 
Geneviève Miot Girard, veuve de Charles Turgeon, 5 

août 1871. 
Hermine Turgeon, éipouse de Pierre Roy, 23 décembre 

1871. 
Marie Adèle Labrecque, fille d'Antoine babrecque et 

d'Adèle Couture, 3 janvier 1872. 
Narcisse-Henri-Charles-Georgeér Faucher, fils de Nar- 

cisse Constantin Faucher et de Catherine Henriette Mer- 
cier, 13 fbvrier 1872. 

Marguerite Filteau, veuve de Jean-Baptiste Labrecque, 
18 mars 1872. 

Bénoni Benjamin Bergeron, époux de Jeanne de Chantal 
Vallières, 10 avril 1872. 

Jean Turgeon, époux d'Hippolyte Létang, 27 septembre 
1872. 

Marie Karthe Turgeon, épouse de Ferré01 Bourget, 30 
septembre 1872. 

Louise Naud dite Labrie, veuve de Raymond Patry, 23 
octobre 1872. 

Patrick Ryan, époux >de So,phie Roy, 25 octobre 1872. 
Pierre Roy, époux d'Adélaïde Esnouf, 11 novembre 1873. 



Joseph Philéas Turgeon, fils de feu Léonard Turgôon 
et de Marie L,masse, 23 juin 1873. 

Marie Béigin, épouse d'abraham Larrivée, 4 novembre 
1873. 

Marie Marthe Noël, veuve de Louis Turgeon, 2 février 
1874. 

Elisabeth Labrecque, épouse de Damase Turgeon, l e r  
avril 1874. 

Marie Jeanne de Chantal Vallières, veuve de Bknoni 
Bergeron. 10 avril 1874. 

Marie Marthe Talbot, veuve d'Etienne Vallières, 2 4  avril 
1874. 

Damase Labrecque, époux de Sara Michaud, 4 mai 1871. 
Marie Madeleine Miot Girard, veuve de Jacques Turgôon, 

29 mai 1874. 
François Turgeon, époux de Julie Eléonore Fiset. 14 

septembre 1874. 
Marie Henriette Julie Joséphine Faucher, fille de Nar- 

cisse Constaiitiii Faucher et de Catherine Henriette Mer- 
cier, 24 d6cembre 1874. 

Abraham Larrivée, veuf de Marie Bégin, 13 février 1875. 
Marie Elisabeth Turgeon, épouse de Charles Bégin, 24 

juillet 1875. 
Ararie Elisabetli Odile Tnrgeon, fille de Damase Turgeoii 

et de feue Elisabeth Labrecque, 15 mai 1875. 
Victor Pelletier, époux de Margnerite Moreau, 25 jan- 

vier 1877. 
François Xavier Turgeon, épous d'Adélaïde Danguenger 

dite Lechasseur, 6 février 1877. 
?ilarguerite Moreau, veuve de Victor Pelletier, .............. . 

1894. (1 )  

( 1 )  Elle avait d'abord été inhumée dans le cinietière le 22 
août 1884. 





TABLE DES MATIERES 

Pages 

A mes amis de Beaumont .............................................. 
La seigneurie .de Beaumont ............................................ 
Les pifonniers de Beaumont .......................................... 
Les églises 'de Bceaumont ................................................ 
Les chapelles sd'e dkvotion à Beaum'ont ........................ 
Ceux que Beaumont a donnés à l"6glise ...................... 
Les missionnaires et curés de Beaumont .................... 

...... La seigneurile 'de Cap Saint-Claude (Vin'cennes) 
.................................... La wigneurie de la Livaudière 

.......................... La seigneurie de Vitré ou Montapeine 
.................................. Leis moulins banaux de  Beaumont 
.................................. Les Anilais à B'eaumont en 1759 

L 'invasion amhricaine de 1775-1776 ............................ 
.............................................. Les chemins de Beaumont 

Les films de Beaumont ...................................................... 
Les amis de Beaumont .................................................... 
L'instruictimon à Beaumont .............................................. 

...................... Les concessions ou rangs; de Beaumont 
.................................................................................. Varia 

.......................................................................... Appendice 
Statistique. s vitales #de Bleaumont .................................. 

.......... . Les laïques inhumés idans l'élglise .de Beaumont 







545. rue des tco~es 
DRUMMONDVILLE . QC J2B 1 J6 






